
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

,

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 21 mars
2024 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

« Concernant le Programme Innovation – Volet 1 :

o La liste complète des projets d’innovation, ainsi que des
demandes d’aides financières déposées dans le cadre du
Programme Innovation  Volet 1 déposé depuis la création du
programme, incluant ceux qui ont été réalisés, ceux qui sont en
analyse, ceux qui ont été refusés et ceux qui sont en cours ;

o Le portefeuille total accordé au Programme Innovation – Volet 1
depuis sa création ;

o La liste des membres du comité responsable de la
recommandation des dossiers au programme Innovation, volet
Soutien aux projets d’innovation ;

o La liste complète des critères sur lesquels se base le comité
responsable de la recommandation des dossiers au programme ;

o Le montant total ayant été alloué aux demandes d’aide financière
en date du 15 février 2024, date de l’interruption du programme.»

Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi
sur l'accès »), nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et
de l’Énergie détient des documents quant à votre requête. Vous trouverez ceux
pouvant vous être transmis en cliquant sur le lien suivant : Documents Programme
Innovation.pdf.

Toutefois, d’autres documents ne sont pas accessibles. Ainsi, nous ne divulguerons
pas de documents qui contiennent, en substance, des informations ayant des
incidences sur l’économie et sur les décisions administratives ou relatives à des
renseignements personnels de nature confidentielle. Nous invoquons à l’appui de
notre décision les articles 9, 14, 22 à 24, 37, 54 et 56 de la Loi sur l’accès.

Aussi, nous vous rappelons qu’en vertu de l’article 15 de la Loi sur l’accès, le droit
d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul,
ni comparaison de renseignements.

Par ailleurs, veuillez noter qu’une partie du Programme Innovation relève davantage
d’Investissement Québec. Comme prévu à l'article 48 de la Loi sur l'accès, nous vous
fournissons les coordonnées de la responsable de l'accès aux documents advenant
qu'il vous soit nécessaire de communiquer avec elle :
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Danielle Vivier
Directrice principale, bureau de la conformité, de
l'ombudsman et de la gouvernance
d'Investissement Québec
1001, boul. Robert-Bourassa #1000
Montréal (QC)  H3B 4L4
Tél. : 514 873-2068 #0
Sans frais : 866 870-0437
Téléc. : 514 873-9917
Responsable.acces@invest-quebec.com

Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez, ci-annexée, une note
explicative concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Pierre Bouchard
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public.
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses,
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature.
1982, c. 30, a. 9.

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas,
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.
1982, c. 30, a. 14.

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul,
ni comparaison de renseignements.
1982, c. 30, a. 15

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient.
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer
une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne.

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt,
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds.
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11.

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement.
1982, c. 30, a. 23.

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.
1982, c. 30, a. 24.

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un
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Le ministère de l’Économie et de l’Innovation est responsable de ce programme. 
 
Le gouvernement a confié l’administration de ce programme à Investissement Québec, et le présent cadre 
normatif est publié dans la Partie 2 – Lois et règlements de la Gazette officielle du Québec. 
 
Ce cadre normatif présente les normes ou modalités d’application du programme. Des paramètres de 
gestion administrative seront convenus entre le ministère de l’Économie et de l’Innovation et 
Investissement Québec afin de permettre la mise en œuvre de ce programme. 
 
L’analyse des aides financières reçues dans le cadre du présent programme se fera notamment en fonction 
de la politique de financement responsable du MEI qui est en vigueur, le cas échéant. 

 

 

Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
Direction des programmes et de l’évaluation 
Février 2022 
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1. DESCRIPTION DU PROGRAMME 

1.1 Raison d’être 

Selon l’Organisation de coopération et de développement économiques, l’innovation fournit les bases de la 
création d’entreprises et d’emplois ainsi que des gains de productivité. Elle est un moteur important de la 
croissance et du développement économique. De plus, l’innovation peut contribuer à répondre à certains 
défis de société, tels que l’évolution démographique, la raréfaction des ressources et le changement 
climatique. Les économies innovantes se distinguent par une meilleure productivité, une plus grande 
résilience, une meilleure adaptation au changement et une élévation des niveaux de vie. 
 
Le gouvernement québécois considère l’innovation comme un vecteur clé du développement économique 
du Québec. En ce sens, la Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation 2017-2022 vise notamment 
à accélérer et à amplifier le développement, le transfert et la commercialisation des innovations par les 
entreprises québécoises. 
 
Les entreprises partout dans le monde sont soumises à des pressions de plus en plus fortes de la part des 
consommateurs et des gouvernements pour qu’elles respectent les principes de développement durable, 
dont l’aspect environnemental. Ces préoccupations engendrent de nouveaux standards, de nouvelles 
normes et réglementations ainsi que d’autres protocoles d’entente, ce qui impose des contraintes aux 
entreprises. Celles-ci doivent en effet adopter des procédés de fabrication innovants, notamment moins 
énergivores, moins polluants et plus conformes à une saine gestion des ressources.  
 
La proportion des dépenses intérieures consacrées à la recherche et développement (R-D) des entreprises 
(DIRDE) au Québec a baissé de 13 % entre les années 2014 et 2019. Elle est passée de 1,42 % à 1,23 %1. De 
plus, le nombre d’entreprises qui reçoivent un crédit d’impôt sur la R-D du gouvernement du Québec a 
diminué de 41 % entre les années 2014 et 2018 pour passer de 6 208 à 3 654. Ce déclin est encore plus grand 
pour les entreprises ayant un actif de moins de 100 000 $. Dans leur cas, la diminution est de 75 % (de 414 
en 2014 à 105 en 20182). 
 
Certaines entreprises, par manque de ressources financières ou humaines ou encore de savoir-faire, n’ont 
pas la capacité de parcourir le chemin qui mène à l’innovation. C’est le cas pour l’ensemble des PME dans le 
monde, particulièrement pour celles du Québec, qui sont généralement de plus petite taille et qui ont peu 
de ressources à consacrer à l’innovation. Ainsi, comme dans la majorité des pays, le gouvernement du 
Québec appuie les efforts des entreprises pour qu’un plus grand nombre d’entre elles puisse innover et 
participer davantage au développement socio-économique du Québec. 
 
  

 
1. Institut de la statistique du Québec. Banque de données des statistiques officielles sur le Québec, Dépenses intra-muros de R-D 

du secteur des entreprises (DIRDE) en pourcentage du PIB, Québec, autres provinces, territoires et Canada. 
2. Institut de la statistique du Québec. Aide fiscale québécoise pour la R-D industrielle. 
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Concrètement, les entreprises, en particulier les PME, éprouvent des difficultés à : 

• accéder au financement, particulièrement durant certains stades plus risqués de l’innovation et de la 
pré-commercialisation;  

• accéder au financement qui conduira les projets vers la commercialisation des innovations; 

• identifier l’aide adaptée parmi les multiples programmes existants, tant ceux des ministères que ceux 
des organismes possédant des fonds d’intervention gouvernementaux. 

Pour réussir à faire d’une innovation un produit commercialisable, les entreprises de toutes les tailles, 
particulièrement les PME, ont avantage à établir des partenariats afin de minimiser les risques financiers et 
technologiques. 
 

Ce défi est encore plus présent dans les secteurs fortement réglementés ayant d’importantes barrières à 
l’entrée et nécessitant une grande concentration de capitaux dans le développement de produits. La 
possibilité de bénéficier de subventions gouvernementales propres à un secteur d’activité est d’ailleurs 
considérée comme un important facteur incitatif pour investir en innovation3. À cet égard, la réalisation de 
projets mobilisateurs entraînant l’injection de capitaux importants, tant à l’interne qu’à l’externe, permet de 
mobiliser les entreprises autour de projets porteurs pour leur secteur d’activité.  
 

Le programme Innovation comprend deux volets complémentaires pour appuyer les projets d’innovation et 
les projets mobilisateurs. Avec cet arrimage, le gouvernement souhaite inciter les acteurs économiques à 
mettre en commun leurs talents afin de mener à bien des projets d’innovation qui auront des retombées sur 
tout un écosystème. Les projets mobilisateurs soutenus financièrement permettront la collaboration des 
grandes entreprises, des PME, des universités, des centres publics de recherche, des organisations publiques 
ou privées ainsi que des organismes sectoriels. 
 
Le programme Innovation facilite ainsi l’accès au financement pour les entreprises par l’uniformisation de 
l’offre afin de les appuyer dans la réalisation de leurs projets d’innovation. Il contribuera à une utilisation 
plus efficace et efficiente des fonds publics investis en innovation. 
 
Afin d’éviter les chevauchements et d’assurer une utilisation optimale des ressources financières publiques, 
les interventions réalisées dans le cadre du programme répondent à des besoins non comblés par d’autres 
programmes transversaux du MEI et du Fonds du développement économique dont la gestion a été confiée 
à Investissement Québec ainsi que par des programmes sectoriels du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation et du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles.  

  

 
3. Parmi les répondants, 70 % indiquent que des subventions gouvernementales propres à leur secteur d’activité pourraient les 

inciter fortement à investir en innovation au cours des prochaines années. Les PME québécoises et l’innovation en temps de 
pandémie (novembre 2020), page 95. 
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2. OBJECTIFS ET VOLETS DU PROGRAMME 

2.1  Objectifs généraux 

Le programme a pour objectif général de renforcer les capacités d’innovation des entreprises, en priorité les 
PME4, aux différentes étapes de leurs projets d’innovation. 
 
L’aide financière consentie dans le cadre de ce programme doit clairement compléter et non remplacer les 
sources de financement privées et les autres programmes courants du gouvernement du Québec.  
 
Plus précisément, le programme poursuit les objectifs suivants :  

• Favoriser la réalisation de projets d’innovation d’entreprises et de regroupements d’entreprises visant 
le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau procédé ou encore l’amélioration 
significative d’un produit ou d’un procédé existant, de l’étape de la planification jusqu’à l’étape de la 
vitrine technologique.  

• Accélérer la réalisation des projets d’innovation. 

• Contribuer à améliorer la productivité et la compétitivité des entreprises, plus particulièrement des 
PME. 

• Contribuer à l’intégration de l’innovation dans des solutions qui conféreront un avantage concurrentiel 
aux entreprises québécoises et qui généreront un maximum de retombées économiques pour le 
Québec. 

• Favoriser les partenariats des entreprises entre elles ainsi qu’avec les organismes de recherche 
publique. 

• Favoriser les démarches de protection des actifs des entreprises en propriété intellectuelle. 

• Favoriser une meilleure valorisation des résultats de recherche et des savoir-faire. 

2.2  Volets et objectifs spécifiques  

Le programme comporte deux volets : 
 

• Volet 1 – Soutien aux projets d’innovation 
o Appuyer les entreprises et les regroupements d’entreprises aux différentes étapes de leurs 

projets d’innovation, de la planification jusqu’à la vitrine technologique. 

• Volet 2 – Soutien aux projets mobilisateurs 

o Appuyer des projets de développement collaboratifs en accord avec les priorités 
gouvernementales, les stratégies et les mesures budgétaires visant des secteurs d’activité  
économique variés, qui génèrent des bénéfices directs et tangibles pour chacun des 
partenaires5. 

 
4.  Dans le contexte de ce cadre normatif, une PME est définie comme une entreprise ayant 250 employés ou moins. 
5.  Le partenaire affirme sa volonté de mener à bien le projet pour une partie ou l'ensemble de celui-ci. Il affecte une ou plusieurs 

ressources humaines, financières, matérielles ou techniques à la réalisation du projet. Les partenaires peuvent être autant des 
partenaires privés que des partenaires publics. 
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2.3.  Dates d’entrée en vigueur et d’échéance  
Le programme entre en vigueur à sa date d’approbation et prend fin le 31 mars 2024. Les demandes d’aide 
financière pourront être autorisées selon les normes du présent programme au plus tard le 31 mars 2024.
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3. VOLET 1 – SOUTIEN AUX PROJETS D’INNOVATION  

3.1. Admissibilité des demandes 

3.1.1. Clientèles admissibles 

Les clientèles suivantes sont admissibles : 

• une entreprise ou un regroupement d’entreprises, de tous les secteurs d’activité, légalement 
constituées en vertu des lois du gouvernement du Québec ou du Canada et ayant un établissement 
en activité au Québec; 

• une entreprise d’économie sociale (coopératives et organismes à but non lucratif [OBNL]) au sens de 
la Loi sur l’économie sociale (RLRQ, chapitre E-1.1.1). 
 

Pour les regroupements d’entreprises, les demandes d’aide financière peuvent être déposées par un OBNL 
chargé de la gestion et du suivi du projet. L’OBNL peut réaliser le montage du projet, déposer la demande et 
en assurer la gestion; cependant, l’aide financière sera versée aux entreprises ayant fait la demande. 

3.1.2. Clientèles non admissibles 

Ne sont pas admissibles, les demandeurs (tant les entreprises individuelles que celles faisant partie d’un 
regroupement d’entreprises) qui se trouvent dans l’une ou plusieurs des situations suivantes : 

• Sont inscrits au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA). Cette situation 
s’applique également aux sous-traitants inscrits au RENA qui sont censés réaliser des travaux dans le 
cadre du projet. 

• Au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont fait défaut de respecter leurs 
obligations après avoir été dûment mis en demeure par le ministère de l’Économie et de l’Innovation 
ou Investissement Québec en lien avec l’attribution d’une aide financière antérieure de la part de l’une 
de ces deux organisations. 

• Sont des sociétés d’État ou des sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement 
(municipal, provincial ou fédéral), une entité municipale ou des entreprises qui appartiennent 
majoritairement à une société d’État. 

• Sont sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (L.R.C. [1985], 
ch. C-36) ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C. [1985], ch. B-3). 

• Sont une société de portefeuille (« holding »).  

• Ont des comportements d’ordre éthique susceptibles de ternir, même par association, l’image 
d’intégrité et de probité du gouvernement du Québec. 

• Ont un domaine d’affaire touchant les éléments suivants : 
o la production ou distribution d’armes; 
o l’exploration, l’extraction, le forage, la production et le raffinage liés aux énergies fossiles, 

telles que le pétrole et le charbon thermique, à l’exception d’activités visant une transition 
vers une économie sobre en carbone; 

o les jeux de hasard et d’argent, les jeux violents, les sports de combat impliquant toutes 
espèces vivantes, les courses ou autres activités similaires; 

o l’exploitation sexuelle, par exemple un bar érotique, une agence d’escortes, un salon de 
massage érotique ou un club échangiste; 
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o la production, la vente et les services liés à la consommation de tabac ou de drogues, à 
l’exception des interventions liées au cannabis et au chanvre industriel présentées à la section 
3.1.5.; 

o toute activité dont le sujet principal est protégé par la Charte canadienne des droits et 
libertés (religion, politique, défense de droits, etc.). 
 

3.1.3. Projets admissibles  

Le projet d’innovation de l’entreprise doit viser le développement d’un nouveau produit ou procédé ou bien 
l’amélioration significative d’un produit ou d’un procédé existant. Les fonctions ou les utilisations prévues du 
produit ou du procédé doivent présenter des avantages déterminants par rapport aux solutions existantes 
sur le marché et dans le secteur d’activité de l’entreprise, et avoir pour résultat d’apporter un avantage 
concurrentiel à l’entreprise. De telles innovations peuvent faire intervenir des technologies ou des manières 
de faire radicalement nouvelles ou reposer sur l’association de technologies ou de manières de faire 
existantes dans de nouvelles applications.  
 
L’entreprise doit démontrer que sa structure financière, la qualité de sa gestion, son personnel professionnel 
et technique ainsi que l’organisation de sa production et de sa commercialisation présentent de bonnes 
perspectives concernant la rentabilité du projet et l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise. Elle 
devra faire ressortir, dans sa demande d’aide financière ou dans son plan d’affaires, les éléments de 
développement durable pris en compte dans le cadre du projet.  
 
Les projets d’innovation de produit ou de procédé, de l’étape de la planification jusqu’à l’étape de la vitrine 
technologique, sont admissibles. Ils peuvent être réalisés par une seule entreprise ou un regroupement 
d’entreprises, en collaboration avec un ou plusieurs centres de recherche publics du Québec. Un projet est 
considéré comme collaboratif lorsqu’un regroupement d’entreprises non-affiliées6 partage les coûts, les 
bénéfices et la propriété intellectuelle du projet d’innovation, avec ou sans la collaboration d’un ou de 
plusieurs centres de recherche publics du Québec. De plus, un tel projet réalisé par une entreprise avec un 
ou plusieurs centres de recherche publics du Québec est considéré comme un projet collaboratif7.  
 

Le regroupement d’entreprises peut inclure une ou plusieurs entreprises ou encore un ou plusieurs 
organismes hors Québec, pourvu qu’il y ait des retombées conséquentes pour le Québec. Toutefois, l’aide 
financière pourra être versée uniquement aux entreprises légalement constituées en vertu des lois du 
gouvernement du Québec ou du Canada qui ont un établissement en activité au Québec. 

Le produit ou le procédé développé par l’entreprise peut servir à combler les besoins de l’entreprise ou 
être destiné à la vente. Le projet d’innovation doit toutefois répondre à tous les critères suivants :  

• Le projet doit porter sur le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau procédé ou sur 
l’amélioration significative8 d’un produit ou d’un procédé existant. 

• Le projet doit comporter le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le procédé 

 
6   Une situation où aucune des entreprises ne peut exercer un contrôle effectif sur les autres entreprises impliquées. 
7.  La liste des centres de recherche publics admissibles est disponible sur le site Web du Ministère : 

https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/mesures-fiscales/reconnaissance-des-centres-de-recherche-
publics-admissibles/liste-des-centres-de-recherche-publics-admissibles/ (consulté le 15 décembre 2020). 

8. Amélioration significative/avantage déterminant, selon le Manuel d’Oslo (2005) : « Une innovation est la mise en œuvre d’un 
produit (bien ou service) ou d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de commercialisation ou 
d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise, l’organisation du lieu de travail ou les relations 
extérieures ». Les qualificatifs « significatif » ou « déterminant » réfèrent donc à la nouveauté des extrants du projet ou à 
l’intensité des améliorations apportées aux solutions existantes. 
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doit présenter un avantage déterminant1 par rapport aux solutions existantes sur le marché et dans 
le secteur d’activité de l’entreprise aux échelles nationales ou internationales. 

• Le projet doit comporter un risque ou une incertitude technologique et/ou d’affaires pour 
l’entreprise. 

• Le projet doit nécessiter des efforts en recherche et développement. 

• Lorsque le produit ou le procédé est destiné à la vente, le projet doit démontrer un potentiel 
commercial. 

 

3.1.4. Étapes et activités admissibles  
Les étapes et activités admissibles pour un projet d’innovation sont les suivantes :  

Activités préparatoires à la démonstration 

• La réalisation d’activités et d’études préalables et nécessaires à la planification et à la réalisation du 
projet : montage du projet en collaboration avec les partenaires, plans de réalisation en réponse à 
des cahiers des charges, accompagnement à l’international par un spécialiste, études détaillées de 
marché, et études techniques et financières 

• La validation de principe 

• Le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé : conception, design, ingénierie et 
prototypage 

• La mise à l’essai et la validation du produit ou du procédé : essai de prototype, essai-pilote de 
production, démonstration en situation contrôlée (par exemple, en laboratoire) 

• L’élaboration d’un plan de commercialisation du produit ou du procédé et les étapes de quantification 
et de vérification en vue de l’obtention d’une certification ou d’une homologation 

Démonstration 

• La démonstration en situation réelle d’opération ou d’utilisation, c’est-à-dire hors des laboratoires, 
qui consiste en une mise à l’échelle en vue de compléter le développement ou l’amélioration du 
produit ou du procédé 

Vitrine 

• La vitrine technologique, qui consiste à démontrer ou à utiliser le produit ou le procédé en situation 
réelle d’opération chez un partenaire (public ou privé au Canada ou à l’international) indépendant de 
l’entreprise réalisant le projet, aux conditions suivantes : 
o Le développement du produit ou du procédé est terminé, et ce dernier est prêt à être 

commercialisé. Cependant, des modifications mineures peuvent être apportées pendant ou 
après la réalisation de la vitrine technologique. 

o La vitrine technologique doit être essentielle pour atténuer la perception des risques 
technologiques ou financiers des clients éventuels de l’utilisation du produit ou du procédé; 

o Des clients potentiels doivent pouvoir visiter la vitrine technologique ou des données 
probantes pertinentes doivent être mises à la disposition des clients potentiels. 
 

La priorité est accordée à la mise en place d’une vitrine technologique chez un partenaire. Toutefois, une 
vitrine technologique pourrait exceptionnellement être réalisée chez le promoteur du projet dans le cas 
d’une situation particulière, pourvu que les trois conditions mentionnées ci-dessus soient respectées. 
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3.1.5. Industrie du cannabis et du chanvre industriel  

En ce qui concerne les projets de l’industrie du cannabis et du chanvre industriel, les interventions financières 
telles que les subventions seulement, sont autorisées pour : 

• les produits de grade pharmaceutique homologués par Santé Canada ou leurs ingrédients; 

• les activités de recherche et développement sous licence de Santé Canada; 

• les produits médicaux non homologués par Santé Canada, uniquement pour le chanvre industriel. 
 

Ainsi, les interventions financières ne sont pas autorisées pour les projets concernant des produits récréatifs 
ni pour les produits suivants : 

• les produits médicaux non homologués par Santé Canada; 

• les produits du cannabis additionnels, tels que les ingrédients alimentaires, produits alimentaires 
transformés, produits à usage topique, concentrés, teintures ou capsules. 

3.2.  Sélection des demandes  

3.2.1. Critères de sélection 

Toute demande d’aide financière fera l’objet d’une analyse rigoureuse comprenant une appréciation des 
critères suivants : 

• le caractère innovant du projet, c’est-à-dire que le produit ou le procédé doit présenter un avantage 
déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et dans le secteur d’activité de 
l’entreprise aux échelles nationales ou internationales; 

• le marché potentiel du produit ou du procédé; 

• la solidité des droits de propriété intellectuelle (actuelle ou envisagée) ainsi que la stratégie en 
matière de propriété intellectuelle qui est mise en place pour conserver un avantage concurrentiel; 

• la pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires de l’entreprise ou des entreprises; 

• la capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès en termes de ressources financières et 
humaines; 

• la qualité du partenaire ou des partenaires qui participent au projet; 

• la qualité et le réalisme du plan de mise en œuvre du projet; 

• le niveau de risque et l’incertitude liés au projet; 

• la structure de financement, plus particulièrement l’appui des partenaires; 

• les répercussions pour l’entreprise et/ou pour son secteur d’activité; 

• le potentiel de retombées socio-économiques; 

• la qualité de l’offre de service du consultant privé ou du centre de recherche public du Québec; 

• l’adéquation avec l’expertise et la mission du ou des centres de recherche publics du Québec ainsi 
qu’avec la stratégie d’affaires de l’entreprise ou du regroupement d’entreprises; 

• les priorités ministérielles et sectorielles établies par le Ministère; 

• les éléments de développement durable pris en compte dans le plan du projet. 
 

Le traitement des demandes d’aide financière relève d’Investissement Québec, en collaboration avec le MEI.
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3.2.2. Mécanisme de sélection  

Une entreprise qui souhaite obtenir un soutien financier pour la réalisation de son projet doit fournir :  

• un formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et y joindre la description détaillée et le 
montage financier de son projet;  

• les offres de service et les partenariats (le cas échéant);  

• une copie du certificat de francisation (le cas échéant);  

• une copie du Programme d’accès à l’égalité en emploi (le cas échéant);  

• tout autre document requis selon la nature du projet, y compris les études de marché et les plans de 
commercialisation. 
  

De plus, lorsqu’une demande d’aide financière vise un projet de vitrine technologique ou de démonstration 
en situation réelle d’opération ou encore qu’elle fait suite à un appel de projets, les documents suivants sont 
requis :  

• les états financiers de l’entreprise des deux dernières années (ou états financiers prévisionnels pour 
une entreprise en démarrage); 

• les prévisions financières de l’entreprise et ses mouvements de trésorerie sur deux ans; 

• l’entente de partenariat entre l’entreprise qui réalise un projet de vitrine et son partenaire contenant 
les informations nécessaires à l’analyse du projet de vitrine, le cas échéant. 

 
Dans le cas d’un organisme qui représente un regroupement d’entreprises, l’organisme peut déposer ces 
documents au nom des entreprises. 
 
Les demandes seront traitées et analysées lorsque l’entreprise ou l’organisme représentant le regroupement 
d’entreprises aura fourni les documents requis, en s’assurant des disponibilités budgétaires et du respect des 
normes du présent programme. Les projets et les demandes d’aide financière seront approuvés selon les 
niveaux d’autorisation déterminés par le ministre responsable. 
 
Par ailleurs, le Ministère pourra mettre en place un mécanisme d’appel de projets pour la mise en œuvre de 
stratégies et de priorités gouvernementales. Les normes du présent programme s’appliqueront à ces projets.  

3.3. Montants, octroi de l’aide financière et versements 

3.3.1. Dépenses admissibles  

Les dépenses jugées raisonnables et essentielles à la réalisation du projet détaillées ci-après sont 
admissibles : 

• les honoraires professionnels pour des services spécialisés, y compris les services en sous-traitance; 

• les coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, y compris les avantages sociaux et les 
contributions aux régimes obligatoires;  

• les coûts de la main-d’œuvre responsable de la gestion du projet; 

• les frais de déplacement et de séjour liés à la réalisation du projet, y compris ceux des clients 
potentiels qui visitent une vitrine technologique, pourvu que ces frais soient conformes aux normes 
gouvernementales en vigueur énoncées dans le Recueil des politiques de gestion du gouvernement 
du Québec; 

• les coûts directs du matériel et des stocks; 
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• les coûts directs des équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile 
de l’équipement; 

• les frais de location d’équipements; 

• les frais d’acquisition d’études ou d’autre documentation; 

• les frais d’animalerie et de plateforme 

• les frais pour la préparation d’une stratégie de protection de la propriété intellectuelle, pour 
l’obtention d’une protection de la propriété intellectuelle ou pour l’acquisition de droits ou de 
licences de propriété intellectuelle (ceux liés aux demandes de brevet, tels les honoraires d’un agent 
de brevet); 

• l’obtention d’une homologation ou d’une certification nécessaire à la commercialisation; 

• les coûts associés aux expositions et aux salons pour présenter le produit ou le procédé et ainsi attirer 
des clients potentiels à la vitrine technologique. 
 

En plus des dépenses mentionnées ci-dessus, les dépenses suivantes sont admissibles dans le cas d’un projet 
déposé par un organisme à but non lucratif pour un regroupement d’entreprises. L’aide financière peut 
atteindre jusqu’à un maximum de 7 % des dépenses admissibles du projet, pour l’ensemble des dépenses 
listées ci-dessous :  

• les frais de montage du projet par un organisme à but non lucratif; 

• les frais de gestion du projet par un organisme à but non lucratif. 
 

3.3.2. Dépenses non admissibles  

Toutes les autres dépenses ne sont pas admissibles, y compris : 

• les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier complet et jugé recevable, y compris les 
dépenses pour lesquelles l’entreprise a pris des engagements contractuels; 

• le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un 
remplacement de capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 

• les dépenses de fonctionnement de l’entreprise dans le cadre d’activités courantes;  

• les dépenses d’immobilisation; 

• les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels;  

• les dépenses de maintien de la propriété intellectuelle;  

• les dépenses d’acquisition ou d’aménagement d’un terrain;  

• les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’un immeuble;  

• les frais de transactions entre entreprises ou partenaires liés;  

• les taxes de vente applicables au Québec;  

• les dépenses de commercialisation, sauf s’il s’agit d’un projet de vitrine technologique ou de 
dépenses liées à la préparation d’un plan de commercialisation. 

3.3.3. Type d’aide financière  

L’aide financière prend la forme d’une contribution non remboursable. Le taux maximal d’aide varie entre 
30 % et 50 % des dépenses admissibles, alors que le taux de cumul maximal des aides gouvernementales se 
situe entre 50 % et 75 % des dépenses admissibles. Le montant maximal d’aide par entreprise peut atteindre 
entre 100 000 $ et 350 000 $ selon les étapes ou activités du projet d’innovation et la nature du projet (projet 
collaboratif ou non).   
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• distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur les normes d’efficacité énergétique et d’économie 
d’énergie de certains appareils fonctionnant à l’électricité ou aux hydrocarbures (RLRQ, 
chapitre N-1.01); 

• partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux; 

• organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou un organisme gouvernemental. 
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Par ailleurs, dans ce calcul, une aide gouvernementale remboursable ou non remboursable doit être 
considérée à 100 % de sa valeur. Les partenaires doivent aviser le ministre sans délai et par écrit s’ils reçoivent 
ou acceptent toute autre aide financière pour réaliser le projet. 
 
Exclusion particulière : l’actif visé au paragraphe 1o du premier alinéa de l’article 89 de la Loi instituant le 
gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie James (chapitre G-1.04) n’est pas considéré dans la règle de 
cumul de la présente norme. 
 

3.3.6. Modalités de versement et tarification 

L’aide financière est confirmée par la signature d’une convention d’aide financière entre les parties, soit 
l’entreprise et Investissement Québec. Le MEI peut aussi intervenir dans cette convention lorsqu’il le juge 
nécessaire. Cette entente précise, entre autres choses, les modalités de versement de l’aide financière.  
 
L’aide peut être versée en un maximum de trois versements par année financière gouvernementale, sur 
dépôt des pièces prévues dans la convention. Cette convention précise, entre autres choses, les modalités 
de versement de l’aide financière :  

• Le premier versement prend la forme d’une avance pouvant atteindre jusqu’à 50 % de l’aide 
financière à la signature de la convention (facultatif). 

• Les versements subséquents sont conditionnels à la production d’un état des dépenses engagées et 
des pièces justificatives requises. 

• Un dernier versement est prévu sur livraison d’un rapport final des activités réalisées et des résultats 
obtenus ainsi que d’un rapport financier signé par la personne autorisée de l’entreprise bénéficiaire 
confirmant les dépenses engagées et acquittées de même que le financement réalisé. Le dernier 
versement doit correspondre à un minimum de 15 % de l’aide financière. 

• Investissement Québec, en collaboration avec le Ministère, peut en tout temps décider de mettre fin 
au projet si celui-ci est compromis par un manque de financement, des retards importants dans 
l’atteinte de jalons, l’impossibilité de réaliser certaines activités ou un défaut d’avoir rempli ses 
obligations envers le Ministère eu égard au présent cadre normatif ou aux dispositions de la 
convention d’aide financière.  

• Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe sur un crédit un 
solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement conformément aux 
dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001). 

• Aucuns honoraires de gestion ne seront exigés puisque le type d’aide financière concerne une 
contribution financière non remboursable. 
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4. VOLET 2 – SOUTIEN AUX PROJETS MOBILISATEURS 

Le gouvernement du Québec a recours aux projets mobilisateurs pour soutenir financièrement des 
entreprises privées afin qu’elles regroupent leurs efforts pour mener à bien un projet de développement 
d’un produit ou d’un procédé novateur, en mobilisant des universités, des centres publics de recherche ainsi 
que des PME. Plus précisément, un projet mobilisateur : 
 

• est porté par la vision et le leadership de l’industrie; 

• se concrétise par le développement, dans les secteurs d’activité visés, de nouveaux produits et 
procédés; 

• contribue à accélérer l’innovation et son intégration dans des solutions qui conféreront un avantage 
concurrentiel aux entreprises québécoises et qui généreront un maximum de retombées 
économiques pour le Québec; 

• regroupe plusieurs partenaires, dont certains11 ne sont pas bénéficiaires d’une aide financière dans le 
cadre du programme, qui participent tous au financement et à la réalisation du projet tout en 
partageant la propriété intellectuelle qui en découle; 

• est géré par un OBNL, existant ou créé spécialement pour réaliser la planification, le suivi et le contrôle 
des activités et des coûts de réalisation du projet, de même que pour en rendre compte au 
gouvernement. Cet OBNL est désigné à l’unanimité par les partenaires. 

4.1. Admissibilité des demandes 

4.1.1. Clientèles admissibles 

Les clientèles suivantes sont admissibles et doivent former un regroupement d’au moins deux entités12 : 

• une entreprise, de tous les secteurs d’activité, légalement constituée en vertu des lois du 
gouvernement du Québec ou du Canada et ayant un établissement en activité au Québec; 

• une entreprise d’économie sociale (coopératives et OBNL13) au sens de la Loi sur l’économie sociale 
(RLRQ, chapitre E-1.1.1). 
 

Les demandes d’aide financière doivent être déposées par un OBNL chargé de la gestion et du suivi du projet 
au nom de tous les partenaires. 
  

 
11. Ces « partenaires non bénéficiaires » contribuent toutefois au financement et à la réalisation d’un projet mobilisateur. Il peut 

s’agir : 
- d’organismes publics, au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), y compris notamment les organismes gouvernementaux et scolaires 
ainsi que les établissements de santé et de services sociaux; 

- de sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral), une entité municipale 
ou une entité majoritairement détenue par une société d’État. 

12.  Les entreprises admissibles ne doivent pas être affiliées ni être dans une situation où l’une contrôle l’autre, directement ou 
indirectement, à moins d’une autorisation préalable du ministre. 

13.  À noter que si un OBNL participe au financement du projet, sa contribution ne sera pas considérée comme provenant d’un des 
partenaires, et les activités qu’il soutient ne seront pas reconnues comme des dépenses admissibles. 
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4.1.2. Clientèles non admissibles 

Ne sont pas admissibles, les demandeurs (tant les entreprises individuelles que celles faisant partie d’un 
regroupement d’entreprises) qui se trouvent dans l’une ou plusieurs des situations suivantes : 

• Sont inscrits au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA). Cette situation 
s’applique également aux sous-traitants inscrits au RENA qui sont censés réaliser des travaux dans le 
cadre du projet. 

• Au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont fait défaut de respecter leurs 
obligations après avoir été dûment mis en demeure par le ministère de l’Économie et de l’Innovation 
ou Investissement Québec en lien avec l’attribution d’une aide financière antérieure de la part de l’une 
de ces deux organisations. 

• Sont des sociétés d’État ou des sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement 
(municipal, provincial ou fédéral), une entité municipale ou des entreprises qui appartiennent 
majoritairement à une société d’État. 

• Sont sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (L.R.C. [1985], 
ch. C-36) ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C. [1985], ch. B-3). 

• Ont des comportements d’ordre éthique susceptibles de ternir, même par association, l’image 
d’intégrité et de probité du gouvernement du Québec. 

• Sont une société de portefeuille (« holding »).  

• Ont un domaine d’affaire touchant les éléments suivants : 
o la production ou distribution d’armes; 
o l’exploration, l’extraction, le forage, la production et le raffinage liés aux énergies fossiles, 

telles que le pétrole et le charbon thermique, à l’exception d’activités visant une transition 
vers une économie sobre en carbone; 

o les jeux de hasard et d’argent, les jeux violents, les sports de combat impliquant toutes 
espèces vivantes, les courses ou autres activités similaires; 

o l’exploitation sexuelle, par exemple un bar érotique, une agence d’escortes, un salon de 
massage érotique ou un club échangiste; 

o la production, la vente et les services liés à la consommation de tabac ou de drogues, à 
l’exception des interventions liées au cannabis et au chanvre industriel présentées à la section 
4.1.5. 

o toute activité dont le sujet principal est protégé par la Charte canadienne des droits et 
libertés (religion, politique, défense de droits, etc.).  
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4.1.3. Projets admissibles  
 
Les projets admissibles doivent : 
 

• viser le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau procédé ou bien l’amélioration 
significative14 d’un produit ou d’un procédé existant : 

− Le projet doit comporter le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le 
procédé doit présenter un avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le 
marché et dans le secteur d’activité de l’entreprise aux échelles nationales ou 
internationales. 

 Le projet doit comporter un risque ou une incertitude technologique et/ou d’affaires pour 
l’entreprise. 

− Le projet doit nécessiter des efforts en recherche et développement. 

− Lorsque le produit ou le procédé est destiné à la vente, le projet doit démontrer un potentiel 
commercial. 

− Les projets d’innovation de produit ou de procédé, de l’étape de la planification jusqu’à celle 
de la vitrine technologique, sont admissibles. 

• favoriser le développement d’un secteur économique en stimulant le développement de plusieurs 
entreprises et en favorisant les alliances, les partenariats, les réseaux et les maillages entre les 
entreprises, les organismes de développement économique et les établissements de recherche 
publique; 

• être d’une durée minimale d’un an; 

• présenter des dépenses admissibles totalisant un minimum de 4 millions de dollars. 

 

4.1.4. Étapes et activités admissibles  

Les étapes et activités admissibles pour un projet d’innovation sont les suivantes :  
 
Activités préparatoires à la démonstration 

• La réalisation d’activités et d’études préalables et nécessaires à la planification et à la réalisation du 
projet : montage du projet en collaboration avec les partenaires, plans de réalisation en réponse à 
des cahiers des charges, accompagnement à l’international par un spécialiste, études détaillées de 
marché, et études techniques et financières 

• La validation de principe 

• Le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé : conception, design, ingénierie et 
prototypage 

• La mise à l’essai et la validation du produit ou du procédé : essai de prototype, essai-pilote de 
production, démonstration en situation contrôlée (par exemple, en laboratoire) 

• L’élaboration d’un plan de commercialisation du produit ou du procédé et les étapes de quantification 
et de vérification en vue de l’obtention d’une certification ou d’une homologation 
 

  

 
14. Amélioration significative/avantage déterminant selon le Manuel d’Oslo (2005) : « Une innovation est la mise en œuvre d’un produit (bien ou 

service) ou d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une nouvelle méthode 
organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise, l’organisation du lieu de travail ou les relations extérieures ». Les qualificatifs « significatif » 
ou « déterminant » réfèrent donc à la nouveauté des extrants du projet ou à l’intensité des améliorations apportées aux solutions existantes. 
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Démonstration 

• La démonstration en situation réelle d’opération ou d’utilisation, c’est-à-dire hors des laboratoires, 
qui consiste en une mise à l’échelle en vue de compléter le développement ou l’amélioration du 
produit ou du procédé 

 
Vitrine 

• La vitrine technologique, qui consiste à démontrer ou à utiliser le produit ou le procédé en situation 
réelle d’opération chez un partenaire (public ou privé au Canada ou à l’international) indépendant de 
l’entreprise réalisant le projet, aux conditions suivantes : 
o Le développement du produit ou du procédé est terminé, et ce dernier est prêt à être 

commercialisé. Cependant, des modifications mineures peuvent être apportées pendant ou 
après la réalisation de la vitrine technologique. 

o La vitrine technologique doit être essentielle pour atténuer la perception des risques 
technologiques ou financiers des clients éventuels de l’utilisation du produit ou du procédé; 

o Des clients potentiels doivent pouvoir visiter la vitrine technologique ou des données 
probantes pertinentes doivent être mises à la disposition des clients potentiels. 
 

La priorité est accordée à la mise en place d’une vitrine technologique chez un partenaire. Toutefois, une 
vitrine technologique pourrait exceptionnellement être réalisée chez le promoteur du projet dans le cas 
d’une situation particulière, pourvu que les trois conditions mentionnées ci-dessus soient respectées. 

 
Un guide d’appel de projets est préparé pour chaque projet mobilisateur, conformément au présent cadre 
normatif. Ce document vient préciser les étapes et activités admissibles, en fonction de la portée de chaque 
projet mobilisateur et des spécificités du secteur visé. 

4.1.5. Industrie du cannabis et du chanvre industriel  

En ce qui concerne les projets de l’industrie du cannabis et du chanvre industriel, les interventions financières 
telles que les subventions seulement, sont autorisées pour : 

• les produits de grade pharmaceutique homologués par Santé Canada ou leurs ingrédients; 

• les activités de recherche et développement sous licence de Santé Canada; 

• les produits médicaux non homologués par Santé Canada, uniquement pour le chanvre industriel. 
 

Ainsi, les interventions financières ne sont pas autorisées pour les projets concernant des produits récréatifs 
ni pour les produits suivants : 

• les produits médicaux non homologués par Santé Canada; 

• les produits du cannabis additionnels, tels que les ingrédients alimentaires, produits alimentaires 
transformés, produits à usage topique, concentrés, teintures ou capsules.  
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4.2. Sélection des demandes  

4.2.1. Critères de sélection  
 
Toute demande d’aide financière jugée conforme et admissible, en fonction des critères (prévus à la 
section 3.2.1) du cadre normatif du programme, fera l’objet d’une analyse par un comité d’évaluation sous 
la responsabilité du Ministère. L’admissibilité d’une demande n’accorde aucune garantie de financement ni 
obligation pour le Ministère. 

Les projets admissibles sont évalués et priorisés selon les critères prévus dans les normes du programme. Le 
cas échéant, des précisions et le poids relatif de ces critères peuvent être spécifiés dans chaque guide d’appel 
de projets.  

Le Ministère se réserve le droit de limiter le nombre de projets acceptés et la valeur de la contribution 
accordée pour leur réalisation afin de respecter l’enveloppe budgétaire prévue pour chaque appel de projets. 

4.2.2. Mécanisme de sélection 

La sélection des demandes s’effectuera uniquement au moyen d’appels de projets que le Ministère lancera 
pour la mise en œuvre de stratégies et de priorités gouvernementales. Les normes du présent programme 
s’appliqueront à ces projets.   

Un guide d’appel de projets est préparé pour chaque lancement découlant du présent cadre normatif. Ce 
document précisera et clarifiera les projets admissibles, en fonction des critères prévus à la section 3.2.1 du 
présent cadre normatif et de certaines spécificités liées au secteur d’activité visé. 

Ces précisions découleront de mesures budgétaires et de stratégies gouvernementales. 

Une entreprise qui souhaite obtenir un soutien financier pour la réalisation de son projet doit fournir :  

• un formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et y joindre la description détaillée et le 
montage financier de son projet;  

• les offres de service et les partenariats (le cas échéant);  

• une copie du certificat de francisation (le cas échéant);  

• une copie du Programme d’accès à l’égalité en emploi (le cas échéant);  

• tout autre document requis selon la nature du projet, y compris les études de marché et les plans de 
commercialisation. 
  

De plus, lorsqu’une demande d’aide financière vise un projet de vitrine technologique ou de démonstration 
en situation réelle d’opération ou encore qu’elle fait suite à un appel de projets, les documents suivants sont 
requis :  

• les états financiers de l’entreprise des deux dernières années (ou états financiers prévisionnels pour 
une entreprise en démarrage); 

• les prévisions financières de l’entreprise et ses mouvements de trésorerie sur deux ans; 

• l’entente de partenariat entre l’entreprise qui réalise un projet de vitrine et son partenaire contenant 
les informations nécessaires à l’analyse du projet de vitrine, le cas échéant. 

 
Dans le cas d’un organisme qui représente un regroupement d’entreprises, l’organisme peut déposer ces 
documents au nom des entreprises.  
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Les demandes seront traitées et analysées lorsque l’entreprise ou l’organisme représentant le regroupement 
d’entreprises aura fourni les documents, en s’assurant des disponibilités budgétaires et du respect des 
normes du présent programme. Les projets et les demandes d’aide financière seront approuvés selon les 
niveaux d’autorisation déterminés par le ministre responsable. 

4.3. Montants, octroi de l’aide financière et versements 

4.3.1. Dépenses admissibles  

Les dépenses relatives aux activités réalisées au Québec et nécessaires à la réalisation du projet sont 
admissibles. Exceptionnellement, les dépenses visant l’achat de produits et de services indispensables à la 
réalisation du projet et non disponibles au Québec peuvent être admissibles, à la condition que leur caractère 
indispensable soit démontré. 

Pour les partenaires : 

• les coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, y compris les avantages sociaux et les 
contributions aux régimes obligatoires 

• les coûts de la main-d’œuvre responsable de la gestion du projet 

• les honoraires professionnels pour des services spécialisés, y compris les services en sous-traitance 

• les coûts d’experts étrangers venus au Québec 

• les frais de déplacement et de séjour, conformément aux normes gouvernementales en vigueur 
énoncées dans le Recueil des politiques de gestion du gouvernement du Québec 

• les coûts directs du matériel et des stocks 

• les coûts directs des équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile 
de l’équipement 

• les frais de location d’équipement 

• les coûts de transport d’équipement et de matériel 

• les frais d’acquisition d’études ou d’autre documentation 

• le coût associé aux droits d’utilisation d’une licence qui sont exigés par une entreprise ou un 
organisme non affilié, pour la durée du projet  

• les coûts liés à des activités de communication, sur toutes les plateformes, y compris les réseaux 
sociaux, sans que cela excède 10 000 $ par partenaire 

• les frais d’animalerie et de plateforme 

• les coûts associés aux expositions et aux  salons pour présenter le produit ou le procédé et ainsi attirer 
des clients potentiels à la vitrine technologique. 
 

Selon le niveau de maturité technologique déterminé par l’appel de projets, les dépenses suivantes 
pourraient également être admissibles : 

o les frais pour la préparation d’une stratégie de protection de la propriété intellectuelle pour 
l’obtention d’une protection de la propriété intellectuelle ou pour l’acquisition de droits ou 
de licences de propriété intellectuelle (ceux liés aux demandes de brevet, tels les honoraires 
d’un agent de brevet); 

o les coûts externes d’essais et d’homologation; 
o les coûts pour la vérification du projet et pour la mise en conformité à des normes réalisées 

par des vérificateurs externes; 
o les coûts liés à des activités de certification. 
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À noter que si un OBNL participe au financement du projet, sa contribution ne sera pas considérée comme 
provenant d’un des partenaires, et les activités qu’elle soutient ne seront pas reconnues comme des 
dépenses admissibles. 

Pour l’OBNL responsable de la gestion du projet et de la reddition de comptes au Ministère : 

• les frais liés à la création de l’OBNL, s’il y a lieu, et au démarrage du projet 

• les coûts directs de gestion et de suivi du projet (salaires, honoraires professionnels des conseillers 
externes, frais de téléphone, d’Internet et d’ordinateur, et frais de déplacement et de séjour, 
conformément aux normes gouvernementales en vigueur énoncées dans le Recueil des politiques de 
gestion du gouvernement du Québec) 

• les coûts liés à la vérification des livres de l’OBNL par un vérificateur externe 

• les coûts liés à la production des livrables finaux 

Le cumul de ces coûts ne peut excéder un maximum de 200 000 $ par année, et le Ministère en financera 
jusqu’à 50 %, soit 100 000 $. Les partenaires assumeront la différence nécessaire à la réalisation du projet. 

 

4.3.2. Dépenses non admissibles  

Autant pour l’OBNL que pour les partenaires, toutes les autres dépenses ne sont pas admissibles, y compris : 

• les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier, y compris les dépenses pour lesquelles les 
partenaires ont pris des engagements contractuels; 

• le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un 
remplacement de capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 

• les dépenses de fonctionnement de l’entreprise dans le cadre d’activités courantes; 

• les dépenses de maintien de la propriété intellectuelle; 

• les dépenses d’immobilisation;  

• les dépenses d’acquisition ou d’aménagement d’un terrain; 

• les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’un immeuble; 

• les frais de transactions entre entreprises ou partenaires liés; 

• les taxes de vente applicables au Québec. 

4.3.3. Type d’aide financière  

L’aide financière prend la forme d’une contribution non remboursable représentant jusqu’à 50 % des 
dépenses admissibles maximum. De plus, le cumul des aides gouvernementales ne pourra excéder 70 % des 
dépenses admissibles. 
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Aucun des partenaires ne pourra réaliser seul plus de 80 % des activités prévues dans le cadre du projet et 
se voir attribuer plus de 80 % de la subvention. Les partenaires doivent aviser le ministre sans délai et par 
écrit s’ils reçoivent ou acceptent toute autre aide financière pour réaliser le projet. 
 
Par ailleurs, dans ce calcul, une aide gouvernementale remboursable ou non remboursable doit être 
considérée à 100 % de sa valeur. 

 
Exclusion particulière : l’actif visé au paragraphe 1o du premier alinéa de l’article 89 de la Loi instituant le 
gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie James (chapitre G-1.04) n’est pas considéré dans la règle de 
cumul de la présente norme. 
 

4.3.6. Modalités de versement et tarification  
 
L’aide financière est confirmée par la signature d’une convention d’aide financière entre les parties, soit 
l’entreprise et Investissement Québec. Le MEI peut aussi intervenir dans cette convention lorsqu’il le juge 
nécessaire. Cette entente précise, entre autres choses, les modalités de versement de l’aide financière.  
L’aide financière est versée tous les six mois. Ainsi, le gouvernement effectuera jusqu’à deux versements par 
année, selon les termes de la convention d’aide financière signée avec les partenaires du projet.  

• Le premier versement est effectué suivant la signature de la convention. Les montants des 
versements subséquents sont établis en fonction de l’information contenue dans le plus récent 
rapport d’étape du projet. Les correctifs appliqués aux prévisions antérieures et le prorata des 
prévisions de dépenses pour le prochain semestre sont aussi pris en compte dans le calcul. 

• Un montant minimal résiduel équivalent à 5 % de la valeur totale de l’aide du MEI est retenu jusqu’à 
ce que les partenaires du projet mobilisateur démontrent que les termes et conditions de la 
convention sont remplis et que le projet est terminé selon les livrables prévus. Le résiduel est versé 
après l’approbation du rapport final par le ministre. 
 

Investissement Québec, en collaboration avec le Ministère, peut en tout temps décider de mettre fin au 
projet si celui-ci est compromis par un manque de financement, des retards importants dans l’atteinte de 
jalons, l’impossibilité de réaliser certaines activités ou un défaut d’avoir rempli ses obligations envers le 
Ministère eu égard au présent cadre normatif ou aux dispositions de la convention d’aide financière.   

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe sur un crédit un solde 
disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement conformément aux dispositions 
de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001). 

Aucuns honoraires de gestion ne seront exigés puisque le type d’aide financière concerne une contribution 
financière non remboursable.
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6. AUTRES DISPOSITIONS  

6.1. Rôles et responsabilités des bénéficiaires du programme 

Le bénéficiaire devra remplir et transmettre à Investissement Québec une courte fiche d’évaluation des 
résultats à la fin du projet. Il pourrait également devoir remettre une fiche d’évaluation plus longue jusqu’à 
trois ans après la fin du projet afin d’évaluer les résultats à long terme du programme. La fiche d’évaluation 
des résultats préparée par le Ministère comprendra les indicateurs nécessaires à l’évaluation du programme. 
Le MEI se réserve le droit d’exiger, une fois le projet terminé, un rapport financier du projet produit par une 
firme externe spécialisée en audit. 
 
Le bénéficiaire doit commencer son projet pour lequel une aide financière est accordée au plus tard six mois 
après l’autorisation de ce projet. La période de réalisation du projet ne peut excéder cinq ans (soixante mois) 
à compter de la date de début du projet. Toutefois, un échéancier n’excédant pas trois ans (trente-six mois) 
est privilégié. 

6.2. Rôles et responsabilités du Ministère  

Le ministre de l’Économie et de l’Innovation est responsable du programme Innovation, qui est géré dans le 
cadre du Fonds du développement économique. 
 
Pour le volet 1, le traitement des demandes d’aide financière relève d’Investissement Québec, en 
collaboration avec le Ministère. L’administration de l’aide financière et les versements sont sous la 
responsabilité d’Investissement Québec. 
 
Autant pour le volet 1 que pour le volet 2, le Ministère est responsable quant à lui de déterminer les 
modalités relatives aux appels de projets et à l’évaluation des projets. Les normes du présent programme 
s’appliqueront à ces projets.  
 
Les aides financières (ou les projets) seront approuvés selon les niveaux d’autorisation déterminés par le 
ministre responsable. Pour ce qui est du processus de traitement des dossiers, il est déterminé par les lignes 
directrices des appels de projets convenues par le MEI et Investissement Québec. 

6.3. Modalités administratives du programme 

L’aide financière ne peut être combinée à une aide financière provenant d’un autre programme du Ministère, 
y compris les programmes financés à même le Fonds du développement économique et les interventions 
financières d’Investissement Québec. 
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PROGRAMME PREMIER BREVET 

GUIDE POUR LA RÉDACTION DE L’OFFRE DE SERVICES 

EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

Ce guide est destiné au spécialiste, à la firme ou au regroupement retenu par l’entreprise requérante pour 
la présentation d’une demande d’aide financière dans le cadre du programme Premier brevet. Il expose la 
structure exigée pour la rédaction de l’offre de services, ainsi que les activités et les dépenses admissibles 
pour ce programme. 
 
Une fois rédigée, l’offre de services en matière de propriété intellectuelle doit être remise à l’entreprise 
requérante, qui la transmet, avec le formulaire de demande d’aide financière dûment rempli, au ministère 
de l’Économie, de l’Innovation et des Exportations afin de procéder à son évaluation. 
 

STRUCTURE DE L’OFFRE DE SERVICES 

L’offre de services du spécialiste, de la firme ou du regroupement retenu par l’entreprise requérante pour 
la présentation d’une demande d’aide financière dans le cadre du programme Premier brevet doit 
obligatoirement comporter les sections suivantes : 

 le diagnostic de la situation actuelle de l’entreprise en matière de protection de la propriété 
intellectuelle; 

 les besoins de l’entreprise ainsi que les objectifs poursuivis en matière de protection de la propriété 
intellectuelle; 

 les activités prévues en matière de protection de la propriété intellectuelle; 

 les compétences du spécialiste, de la firme ou du regroupement retenu pour réaliser l’offre de services 
proposée, en ce qui a trait : 
o aux ressources internes et externes, 
o à l’expertise relative aux activités de protection de la propriété intellectuelle envisagées, 
o à la connaissance du secteur d’activité de l’entreprise cliente; 

 le budget détaillé de l’offre de services proposée; 

 l’échéancier de réalisation du mandat. 

 

ACTIVITÉS ADMISSIBLES 

Les activités suivantes sont admissibles : 

 l’établissement d’une stratégie de protection de la propriété intellectuelle; 

 les recherches sur l’état des techniques déjà couvertes par la propriété intellectuelle canadienne et 
étrangère avant le dépôt éventuel d’un brevet, afin de valider la nouveauté de l’innovation à breveter; 

 la préparation d’avis sur le potentiel d’enregistrement, la contrefaçon et la validité des dessins 
industriels; 

 les demandes de brevet et d’enregistrement de dessin industriel et de topographie de circuit intégré, au 
Canada et à l’étranger; 

 les recherches sur les certifications ou les approbations nécessaires à l’utilisation du produit, le cas 
échéant; 

 certaines activités de préparation à l’utilisation de l’innovation, une fois le droit de propriété intellectuelle 
obtenu. 
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AIDE-MÉMOIRE 
 
 
 
1. Assurez-vous de faire une lecture complète du Guide de présentation des demandes. 
 
2. Remplissez et signez le formulaire Programme Innovation : volet 1 – Demande d’aide financière.  
 
3. Transmettez la demande sous forme électronique à l’adresse 

programme.innovation@economie.gouv.qc.ca ou par courrier à l’adresse suivante : 

Programme innovation 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
900, place D’Youville, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 3P7 
 

Tous les documents relatifs au programme Innovation sont disponibles au 
www.economie.gouv.qc.ca/pi-volet1 
 
Liste des documents à fournir 
 
☐ Formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé. 
 
 
☐ Ensemble des documents demandés à la section 7 du guide de présentation, selon les cas qui 

s’appliquent. 
 
 
 

Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du programme Innovation seront 
jugées non admissibles.   
 
Ne sera pas considérée comme admissible toute dépense engagée avant la date de confirmation 
du dépôt d’un dossier jugé complet par le ministère de l’Économie et de l’Innovation.  
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INTRODUCTION 
Comme la majorité des pays industrialisés, le gouvernement du Québec considère que l’innovation est un 
vecteur clé du développement économique et social. En effet, elle permet aux différentes sociétés de 
maintenir la compétitivité de leur économie. Le gouvernement du Québec doit donc appuyer les efforts 
des entreprises pour qu’un plus grand nombre d’entre elles puisse innover et participer davantage au 
développement socioéconomique du Québec.  
 
Concrètement, les entreprises, en particulier les petites et moyennes entreprises (PME), éprouvent des 
difficultés pour, entre autres : 
 

• accéder au financement, particulièrement lors de certains stades plus risqués de l’innovation et de 
la précommercialisation;  

• trouver l’aide adaptée parmi les multiples programmes existants, aussi bien ceux des ministères 
que ceux des organismes détenant des fonds d’intervention gouvernementaux. 

 
Comme stipulé dans la Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation, le programme Innovation 
permet une uniformisation de l’offre de financement en offrant un continuum aux entreprises innovantes 
tout au long de la chaîne d’innovation, et ce, de l’étape de recherche et développement jusqu’à la 
commercialisation. En plus de faciliter l’accès pour les PME aux aides financières à l’innovation, 
l’uniformisation de l’offre de financement gouvernementale permettra l’accroissement de l’efficacité et de 
l’efficience des fonds publics investis en innovation. 
 

PRINCIPE DIRECTEUR DU PROGRAMME 
Le projet d’innovation de l’entreprise doit viser le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau 
procédé ou l’amélioration significative d’un produit ou d’un procédé existant. Les fonctions ou les 
utilisations prévues du produit ou du procédé doivent présenter des avantages déterminants par rapport 
aux solutions existantes sur le marché et dans le secteur d’activité de l’entreprise afin de permettre à cette 
dernière d’être concurrentielle. De telles innovations peuvent : 
 

• faire intervenir des technologies ou des manières de faire radicalement nouvelles;  
• reposer sur l’association de technologies ou de manières de faire existantes dans de nouvelles 

applications. 
 
L’aide financière doit clairement s’inscrire en complémentarité et non en substitution aux sources de 
financement privées et aux autres programmes ordinaires du gouvernement du Québec. 
 
L’entreprise doit démontrer que sa structure financière, la qualité de sa gestion, son personnel 
professionnel et technique ainsi que l’organisation de sa production et de sa commercialisation présentent 
de bonnes perspectives de rentabilité du projet et d’amélioration de la compétitivité de l’entreprise.  
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OBJECTIFS 
Le programme vise à appuyer les entreprises, en priorité les PME, dans les différentes étapes de la 
réalisation de leurs projets d’innovation ainsi que dans la commercialisation de leurs innovations. 
 
Plus précisément, il poursuit les objectifs suivants :  

 
• appuyer les entreprises dans les différentes étapes d’un projet d’innovation de produit ou de 

procédé, soit la planification, le développement, l’amélioration et la commercialisation; 
• accélérer la réalisation des projets d’innovation de produit ou de procédé; 
• contribuer à améliorer la productivité et la compétitivité des entreprises, plus particulièrement 

celles des PME. 

VOLETS DU PROGRAMME 
Le programme comporte deux volets :  
 
• Volet 1 : Soutien aux projets d’innovation  

 
Ce volet poursuit les objectifs suivants :  

 
 appuyer les entreprises et les regroupements d’entreprises lors des différentes étapes d’un projet 

d’innovation afin de les aider à renforcer leurs capacités en matière d’innovation;  
 favoriser les partenariats des entreprises entre elles ainsi qu’avec les organismes de recherche, 

plus particulièrement les organismes membres de Québeclnnove; 
 soutenir les entreprises dans leurs démarches de protection de leurs actifs en propriété 

intellectuelle; 
 favoriser une meilleure valorisation des résultats de recherche et des savoir-faire. 

 
• Volet 2 : Soutien aux projets de commercialisation des innovations 

 
Ce volet a pour but d’appuyer les entreprises dans la commercialisation d’un produit ou d’un procédé 
innovant. Plus précisément, il vise : 
 
 à appuyer les entreprises dans la commercialisation d’une innovation de produit ou de procédé; 
 à contribuer au renforcement de la capacité des entreprises à commercialiser leurs innovations; 
 à soutenir la réalisation de nouvelles ventes. 

 
 
Le présent Guide de présentation des demandes s’adresse uniquement aux 
demandeurs du volet 1 : Soutien aux projets d’innovation. 
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VOLET 1 : SOUTIEN AUX PROJETS 
D’INNOVATION 
Pour être admissible, un projet d’innovation doit répondre à tous les critères suivants : 
 

• Le projet doit porter sur le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau procédé ou sur 
l’amélioration significative1 d’un produit ou d’un procédé existant. 

• Le projet doit comporter le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le 
procédé doit présenter un avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le 
marché et par rapport au secteur d’activité au niveau national ou international. 

• Le projet doit comporter un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise. 
• Le projet doit avoir nécessité ou nécessitera des efforts en recherche et développement. 
• Lorsque le produit ou le procédé est destiné à la vente, le projet doit démontrer un potentiel 

commercial. 

1. CLIENTÈLES ADMISSIBLES 
Les clientèles suivantes sont admissibles : 

• les entreprises à but lucratif de tous les secteurs d’activité; 
• les entreprises d’économie sociale définies au sens de la Loi sur l’économie sociale (RLRQ, 

chapitre E-1.1.1). 
 
Afin de valider leur admissibilité, les entreprises d’économie sociale doivent, préalablement au dépôt de 
leur demande, s’adresser à la Direction de l’entrepreneuriat collectif du ministère de l’Économie et de 
l’Innovation à l’adresse suivante : economie.sociale@economie.gouv.qc.ca. 
 
Dans tous ces cas, l’entreprise doit être légalement constituée en vertu des lois du gouvernement du 
Québec ou du Canada et avoir un établissement en exploitation au Québec destiné à la production de 
biens et services ou à des activités de recherche et développement internes. 
 
Les clientèles suivantes ne sont pas admissibles (tant individuellement qu’au sein d’un regroupement 
d’entreprises) : 

• les sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral) 
ou par une entité municipale; 

• les entreprises détenues majoritairement par une société d’État; 
• les entreprises sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 

compagnies ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité; 
• les entreprises inscrites au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics; 
• les entreprises qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont fait 

défaut de respecter leurs obligations après avoir été dûment mises en demeure en lien avec 
l’octroi antérieur d’une aide financière du ministre de l’Économie et de l’Innovation. 

1 Amélioration significative et avantage déterminant : selon le Manuel d’Oslo (2005), « [u]ne innovation est la mise en 
œuvre d’un produit (bien ou service) ou d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de 
commercialisation ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise, l’organisation du 
lieu de travail ou les relations extérieures ». Les qualificatifs significatif ou déterminant font donc référence à la 
nouveauté des extrants du projet ou à l’intensité des améliorations apportées aux solutions existantes. 
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2. PROJETS ADMISSIBLES 
Sont admissibles les projets d’innovation de produit ou de procédé, de l’étape de la planification des 
activités jusqu’à l’étape de la précommercialisation (vitrine technologique), réalisés par : 

• une entreprise seule; 
• un regroupement d’entreprises (projet collaboratif);  
• une entreprise ou un regroupement d’entreprises avec la collaboration d’un ou de plusieurs 

organismes membres de QuébecInnove effectuant de la recherche et du développement (projet 
collaboratif). Le projet devra dans ce cas être en adéquation avec la mission de l’organisme ou 
des organismes membres de QuébecInnove. 

 
Pour les projets concernant plusieurs entreprises admissibles (projet collaboratif) : 
 
- Les demandes d’aide financière peuvent être déposées par une entreprise du regroupement ou un 

organisme à but non lucratif (OBNL) québécois agissant à titre de gestionnaire du projet (organisme 
répondant). 

- Un projet est considéré comme étant collaboratif lorsqu’il est réalisé par un regroupement d’entreprises 
qui partagent2 les coûts, les bénéfices et la propriété intellectuelle. Ce regroupement peut compter ou 
non sur la collaboration d’un ou de plusieurs membres du réseau Québeclnnove3. De plus, un projet 
réalisé par une seule entreprise en collaboration avec un ou plusieurs membres du réseau 
Québeclnnove est considéré comme étant collaboratif. 

- Aucune entreprise d’un regroupement ne peut être rémunérée par les autres entreprises dans le cadre 
du projet (autrement, elle sera considérée comme un sous-traitant ou un fournisseur de services). De 
plus, toute entreprise liée à l’entreprise requérante ne peut agir à titre de partenaire. 

- Les actionnaires de l’entreprise ou des entreprises requérantes ne devront pas avoir de lien d’emplois 
avec l’un des partenaires ou des fournisseurs de services du projet. 

- Un ou plusieurs organismes ou entreprises hors Québec peuvent faire partie d’un regroupement 
d’entreprises, à condition que le regroupement inclue au minimum une entreprise québécoise 
admissible, en plus de générer des résultats et des retombées économiques et technologiques 
substantielles pour le Québec. L’entreprise étrangère devra dans ce cas réaliser une partie des tâches 
du projet et investir dans celui-ci. Toutefois, elle ne peut pas recevoir d’aide financière dans le cadre du 
programme ni être rémunérée par le ou les partenaires québécois (dans ce dernier cas, elle sera 
considérée comme un sous-traitant ou un fournisseur de services).  

3. ÉTAPES ET ACTIVITÉS ADMISSIBLES 
Les étapes et les activités admissibles pour un projet d’innovation sont les suivantes : 
 

• la réalisation d’activités et d’études préalables et nécessaires à la planification et à la réalisation 
du projet : montage du projet en collaboration avec les partenaires, plans de réalisation en 
réponse à des cahiers des charges, accompagnement à l’international par un spécialiste, études 
détaillées de marché, études techniques et financières; 

2 Chaque entreprise doit consacrer son expertise et une partie de ses ressources (financières ou humaines) à la 
réalisation du projet de recherche. Les contributions de chacune des entreprises peuvent ne pas être équivalentes, 
mais elles doivent être jugées suffisantes et équitables par le Ministère. 
3 La contribution et l’expertise du ou des membres de QuébecInnove qui collaborent au projet, par l’entremise de leur 
offre de services, doivent concerner un ensemble de tâches importantes à la réalisation du projet. 
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• les coûts directs des équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie 
utile de l’équipement; 

• les frais de location d’équipements; 
• les frais d’acquisition d’études ou autre documentation; 
• les frais d’animalerie et de plateformes; 
• les frais pour la préparation d’une stratégie de protection de la propriété intellectuelle, pour 

l’obtention de protection de la propriété intellectuelle et pour l’acquisition de droits ou de licences 
de propriété intellectuelle (notamment ceux liés aux demandes de brevets, tels les honoraires d’un 
agent de brevets); 

• les frais pour l’obtention d’une homologation ou d’une certification nécessaire à la 
commercialisation; 

• les coûts de participation à des expositions et à des salons pour présenter le produit ou le procédé 
et ainsi attirer des clients potentiels à la vitrine technologique. 

 
En plus des dépenses ci-haut mentionnées, les dépenses suivantes sont admissibles dans le cadre d’un 
projet déposé pour un regroupement d’entreprises par un organisme répondant, jusqu’à un maximum de 
7 % des dépenses admissibles du projet : 
 

− les frais de montage du projet par un OBNL (dans le cas d’une aide financière accordée, ces frais 
pourront être considérés même s’ils ont été engagés avant la confirmation de l’admissibilité du 
projet); 

− les frais de gestion du projet par un OBNL. 
 
Les dépenses réalisées par l’entreprise québécoise à l’extérieur du Québec sont admissibles : 
 
- si elles sont jugées nécessaires à la réalisation du projet; 
- s’il est démontré qu’aucune option équivalente n’est disponible au Québec (justifiez, le cas échéant). 
 
Toutes les autres dépenses ne sont pas admissibles, notamment : 
 

• les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier, y compris les dépenses pour 
lesquelles l’entreprise a pris des engagements contractuels; 

• le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un 
remplacement de capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 

• les dépenses de fonctionnement dans le cadre d’activités normales; 
• les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels; 
• les dépenses de maintien de propriété intellectuelle; 
• les dépenses d’acquisition ou d’aménagement de terrain; 
• les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’immeuble; 
• les transactions entre entreprises ou partenaires liés; 
• les taxes de vente applicables au Québec; 
• les dépenses liées à la commercialisation, dans le cas d’un projet qui n’est pas une démonstration 

en situation réelle d’opération, ou à la préparation d’un plan de commercialisation ou d’une vitrine 
technologique. 
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Sont incluses dans le cumul des aides gouvernementales les aides directes et indirectes reçues sous 
forme de contributions non remboursables (subventions et crédits d’impôt) ou de contributions 
remboursables (prêts, obligations non garanties convertibles et contributions remboursables par 
redevances) ainsi que les garanties de prêts et de prises de participation des sources suivantes : 

• ministères et organismes du gouvernement du Québec (énumérés dans les annexes 1 à 4 des 
états financiers consolidés du gouvernement du Québec); 

• ministères et organismes du gouvernement du Canada (énumérés dans les annexes A et B des 
instructions des comptes publics pour les sociétés d’État et autres entités comptables); 

• entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté, les 
communautés métropolitaines et les agglomérations, ainsi que tout organisme légalement 
constitué dont au moins la moitié des membres sont nommés par, ou relèvent de, l’une de ces 
organisations; 

• distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur l’efficacité et l’innovation énergétiques (RLRQ, 
chapitre E-1.3); 

• partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou organismes gouvernementaux; 
• organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou organisme gouvernemental. 

 
Par ailleurs, dans ce calcul, une aide gouvernementale non remboursable doit être considérée à 100 % de 
sa valeur, alors qu’une aide remboursable, y compris une prise de participation sous forme de capital-
actions, doit être considérée à 50 % de sa valeur. 
 
À compter de la date de début du projet, la durée de réalisation de celui-ci ne peut excéder cinq ans. Un 
échéancier de moins de trois ans est d’ailleurs privilégié.  
 
De plus, l’aide financière ne peut être combinée à une aide financière provenant d’un autre programme du 
ministère de l’Économie et de l’Innovation. 

6. ANALYSE ET ÉVALUATION 
 DES DEMANDES 

Le traitement des demandes d’aide financière relève des unités administratives du Ministère. 
 
Les demandes seront traitées et analysées en continu lorsque tous les documents requis auront été 
fournis par l’entreprise, et ce, en s’assurant des disponibilités budgétaires et du respect des normes du 
présent programme.  
 
Toute demande d’aide financière jugée admissible fera l’objet d’une analyse rigoureuse comprenant une 
appréciation des critères suivants : 
 

• le caractère innovant du projet, c’est-à-dire la présence d’un avantage déterminant du produit ou 
du procédé par rapport aux solutions existantes sur le marché et par rapport au secteur d’activité 
au niveau national ou international;  

• le marché potentiel du produit ou du procédé; 
• la solidité des droits de propriété intellectuelle (actuelle ou envisagée) ainsi que de la stratégie 

déployée en matière de propriété intellectuelle pour conserver un avantage concurrentiel; 
• la pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires de l’entreprise;  
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• la capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès en matière de ressources financières et 
humaines; 

• la qualité des partenaires engagés dans le projet; 
• la qualité et le réalisme du plan de mise en œuvre du projet; 
• le niveau de risque et l’incertitude liés au projet; 
• la structure de financement et, plus particulièrement, l’appui des partenaires; 
• les retombées pour l’entreprise ou pour son secteur d’activité; 
• le potentiel de retombées socioéconomiques; 
• la qualité de l’offre de service du consultant privé ou du membre de Québeclnnove, le cas 

échéant; 
• l’adéquation avec l’expertise et la mission du ou des membres de Québeclnnove, le cas échéant, 

ainsi qu’avec la stratégie d’affaires de l’entreprise et les priorités ministérielles et sectorielles 
établies par le Ministère;  

• les éléments de développement durable pris en compte dans le plan du projet. 

7. PRÉSENTATION DE LA 
 DEMANDE 

PROCÉDURE 
Pour un accès facilité au programme Innovation, les demandes sont déposées et analysées en continu. 
 
Toute demande doit être rédigée en français 6  et acheminée sous forme électronique à 
programme.innovation@economie.gouv.qc.ca ou par courrier à l’adresse suivante : 

Programme innovation 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
900, place D’Youville, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 3P7 

 
À noter : En plus du formulaire dûment rempli et signé, l’entreprise qui souhaite obtenir un soutien 
financier dans le cadre d’un projet collaboratif avec un membre de QuébecInnove doit fournir l’offre de 
service, comme décrit à l’annexe A. 
 
Dans le cas d’un organisme qui représente un regroupement d’entreprises (organisme répondant), le 
dépôt de ces documents peut être réalisé par l’organisme au nom des entreprises, en fournissant une 
déclaration de désignation signée par l’ensemble des représentants autorisés des entreprises.  
 
Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères de la mesure seront jugées non 
admissibles.  

4 En vertu de la Charte de la langue française ainsi que de la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la 
qualité de la langue française dans l’Administration, « l’Administration requiert des personnes morales et des 
entreprises que les documents qui font partie d’un dossier établi en vue de l’obtention d’une subvention […] soient 
rédigés en français ». 
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LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES À JOINDRE 
Obligatoires : 
 
- Formulaire de demande d’aide financière, y compris les annexes, dûment rempli et signé par la 

personne autorisée par le ou les bénéficiaires de l’aide financière. 
 

- Lettres des partenaires financiers, y compris les partenaires gouvernementaux, confirmant leur 
contribution au projet, s’il y a lieu. 

 
- Pour un projet de vitrine technologique ou de démonstration en situation réelle d’opération : 

o états financiers des deux dernières années (ou états financiers prévisionnels pour une 
entreprise en démarrage), prévisions financières et mouvements de trésorerie sur deux 
ans.  

 
- Dans le cas d’un regroupement d’entreprises :  

o pour chacune des entreprises, lettre signée par la personne autorisée confirmant la 
participation au projet et la nature de cette participation7;  

o le cas échéant, déclaration de désignation d’un organisme répondant signée par les 
personnes autorisées par les entreprises. 
 

- Dans le cas d’une ou de plusieurs entreprises faisant affaire avec un ou des membres de 
QuébecInnove :  

o la ou les offres de service, comme décrit à l’annexe A. 
 
Sur demande :  
 
- Certificat de francisation délivré par l’Office québécois de la langue française, si applicable, pour les 

entreprises qui emploient 50 personnes ou plus. 
 

- Pièce justificative démontrant la mise en place d’un programme d’accès à l’égalité conforme à la 
Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12), si applicable, pour les entreprises 
ou les organismes à but lucratif de 100 employés et plus qui déposent une demande de subvention de 
100 000 $ et plus. 
 

- Offre de service détaillée des fournisseurs ou des spécialistes (autre que celle d’un membre de 
QuébecInnove), comme décrite à l’annexe A. 
 

- Curriculum vitæ des ressources qui participent à la réalisation du projet. 
 

- Tout autre document nécessaire à l’analyse du projet. 
 

  

7 En cas d’approbation de la demande d’aide financière, le demandeur devra déposer une entente signée par les 
entreprises partenaires définissant notamment les modalités de la collaboration et celles de la gestion de la 
propriété intellectuelle.  
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ANNEXE A : OFFRE DE SERVICE 
Les offres de service des organismes de recherche doivent comporter au minimum les éléments 
suivants : 

1. DÉFINITION DU MANDAT 

Précisez votre offre de service en fonction du problème à corriger, de la situation à améliorer ou des 
objectifs poursuivis.  
 
Déterminez les résultats attendus et décrivez les biens livrables au cours et à la fin du projet. 

2. MÉTHODOLOGIE 

Précisez la méthodologie proposée et les techniques de travail qui seront utilisées en fonction des 
étapes et des activités du plan de mise en œuvre. Selon la nature du projet, spécifiez :  

 

• les travaux qui seront réalisés; 

• les incertitudes à résoudre et le plan d’atténuation des risques; 

• les différents livrables. 

3. PLAN DE MISE EN ŒUVRE 

Veuillez présenter le plan de mise en œuvre des principales étapes et activités qui seront réalisées 
dans le cadre du présent projet en fonction des ressources humaines affectées au projet. 
 

Une présentation graphique, par exemple à l’aide d’un diagramme de Gantt, est demandée. 

4. RÉPARTITION DES COÛTS 

Précisez les coûts rattachés aux différents postes de dépenses. 

5. PRÉCISIONS 

Précisez, dans votre offre, les modalités de facturation, les modes de paiement, la durée de validité 
de l’offre, les conditions de confidentialité et les modalités de gestion de la propriété intellectuelle. 
De plus, l’entente devra détailler, s’il y a lieu, les contributions humaines, matérielles et financières 
au projet. 

 

Notez qu’il est possible d’ajouter une clause à l’offre de service indiquant que celle-ci entrera en 
vigueur conditionnellement à l’approbation du soutien financier du Ministère. 

 
Il est également suggéré d’inclure une clause afin d’obtenir, à la fin du projet, une rétroaction du ou 
des demandeurs relativement à leur degré de satisfaction quant aux services rendus. 

6. SIGNATURES 

L’offre de service doit être signée par les représentants autorisés des parties concernées par 
l’entente. 
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AIDE-MÉMOIRE

1. Assurez-vous de faire une lecture complète du Guide de présentation des demandes.

2. Remplissez et signez le formulaire Programme innovation - Soutien aux projets d’innovation en intelligence
artificielle  – Demande d’aide financière.

3. Transmettez la demande sous forme électronique à l’adresse programme.innovation.ia@economie.gouv.qc.ca
ou par la poste à l’adresse suivante :

Appel de projets d’innovation en intelligence artificielle
Direction des maillages et des partenariats industriels
Ministère de l’Économie et de l’Innovation
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage
Montréal (Québec)  H2Y 3X7

.

Tous les documents relatifs au Programme innovation sont disponibles au www.economie.gouv.qc.ca/pi-volet1.

Liste des documents à fournir

☐ Formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé

☐ Ensemble des documents demandés à la section 7 du guide de présentation, selon les cas qui s’appliquent

Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du Programme innovation seront jugées non
admissibles.

Ne sera pas considérée comme admissible toute dépense engagée avant la date de confirmation du dépôt d’un
dossier jugé complet par le ministère de l’Économie et de l’Innovation.
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INTRODUCTION
Comme c’est le cas dans la majorité des pays industrialisés, le gouvernement du Québec considère que l’innovation
est un vecteur clé du développement économique et social. En effet, elle permet aux différentes sociétés de
maintenir la compétitivité de leur économie. Le gouvernement du Québec doit donc appuyer les efforts des
entreprises pour qu’un plus grand nombre d’entre elles puisse innover et participer davantage au développement
socioéconomique du Québec.

Le plan budgétaire 2019-2020 (section D, mesure 3.2) prévoit une somme de 329,3 millions de dollars pour
accélérer l’adoption de l’intelligence artificielle pour les années financières allant de 2018 à 2024. Ce financement
contribuera à la mise en place d’un environnement d’affaires favorable à l’adoption de solutions en intelligence
artificielle au Québec.

Concrètement, les entreprises, en particulier les petites et moyennes entreprises (PME), éprouvent entre autres
des difficultés à :

 accéder au financement, particulièrement lors de certains stades plus risqués de l’innovation et de la
précommercialisation;

 trouver de l’aide adaptée parmi les multiples programmes existants, aussi bien ceux des ministères que
ceux des organismes détenant des fonds d’intervention gouvernementaux.

Afin d’appuyer les PME dans leurs démarches d’innovation en intelligence artificielle, le gouvernement du Québec
leur donne accès au financement de certains stades plus risqués de l’innovation et de la précommercialisation.

Comme le stipule la Stratégie québécoise de la recherche et de l’innovation, le Programme innovation permet un
regroupement de l’offre de financement dans le but de soutenir les entreprises innovantes tout au long de la
chaîne d’innovation, c’est-à-dire de la recherche et développement (RD) jusqu’à la commercialisation. En plus de
faciliter l’accès des PME aux aides financières à l’innovation, ce regroupement permet l’accroissement de
l’efficacité et de l’efficience des fonds publics investis en innovation.

PRINCIPE DIRECTEUR DU PROGRAMME
Le projet d’innovation en intelligence artificielle de l’entreprise doit viser le développement d’un nouveau produit,
d’un nouveau procédé ou d’un nouveau service ou l’amélioration significative d’un produit, d’un procédé ou d’un
service existant. Les fonctions ou les utilisations prévues du produit, du procédé ou du service doivent présenter
des avantages déterminants par rapport aux solutions existantes sur le marché et dans le secteur d’activité de
l’entreprise pour permettre à cette dernière d’être concurrentielle. De telles innovations peuvent :

 faire intervenir des solutions en intelligence artificielle ou des manières de faire mobilisant l’intelligence
artificielle qui sont radicalement nouvelles;

 reposer sur l’association de solutions en intelligence artificielle ou de manières de faire mobilisant
l’intelligence artificielle qui existent dans de nouvelles applications.

L’aide financière doit clairement compléter les sources de financement privées et les autres programmes ordinaires
du gouvernement du Québec et non s’y substituer.

L’entreprise doit démontrer que sa structure financière, la qualité de sa gestion, son personnel professionnel et
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technique ainsi que l’organisation de sa production et de sa commercialisation lui permettront d’améliorer sa
compétitivité et d’assurer la rentabilité du projet.

OBJECTIFS DU PROGRAMME
Le programme vise à appuyer les PME dans les différentes étapes de réalisation de leurs projets d’innovation en
intelligence artificielle.

Plus précisément, il poursuit les objectifs suivants :

 Appuyer les entreprises conceptrices et utilisatrices de solutions en intelligence artificielle dans les
différentes étapes d’un projet d’innovation de produit, de procédé ou de service, soit la planification, le
développement, l’amélioration et la commercialisation.

 Accélérer la réalisation des projets d’innovation de produit, de procédé ou de service.
 Contribuer à améliorer la productivité et la compétitivité des PME.
 Favoriser l’apprentissage en milieu de travail ainsi que l’acquisition et la diffusion des connaissances par

l’intégration de stagiaires dans l’entreprise.
 Soutenir la formation d’une relève qualifiée en conformité avec les besoins en intelligence artificielle des

industries de tous les secteurs.

1.CLIENTÈLE ADMISSIBLES
La clientèle suivante est admissible :

 les PME de tous les secteurs d’activité ayant un projet d’innovation en intelligence artificielle.

Dans tous les cas, l’entreprise doit être légalement constituée en vertu des lois du gouvernement du Québec ou du
Canada et avoir un établissement en exploitation au Québec destiné à la production de biens et services ou à des
activités de RD internes.

Les clientèles suivantes ne sont pas admissibles (tant individuellement qu’au sein d’un regroupement
d’entreprises) :

 les sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral) ou par
une entité municipale;

 les entreprises détenues majoritairement par une société d’État;
 les entreprises sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou de

la Loi sur la faillite et l’insolvabilité;
 les entreprises inscrites au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics;
 les entreprises qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont omis de

respecter leurs obligations après avoir été dûment mises en demeure en lien avec l’octroi antérieur d’une
aide financière du ministère de l’Économie et de l’Innovation.

2.PROJETS ADMISSIBLES
Pour être admissible, un projet d’innovation en intelligence artificielle doit répondre à tous les critères suivants :



3

 Le projet doit mettre en évidence l’utilisation de l’intelligence artificielle en tant que valeur ajoutée.
 Le projet doit porter sur le développement d’un nouveau produit, d’un nouveau procédé ou d’un nouveau

service ou sur l’amélioration significative1 d’un produit, d’un procédé ou d’un service existants.
 Le projet doit comporter le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit, le procédé ou le

service doit présenter un avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et au
secteur d’activité de l’entreprise à l’échelle nationale ou internationale.

 Le projet doit comporter un risque ou une incertitude technologique.
 Le projet doit nécessiter des efforts en RD.
 Lorsque le produit ou le procédé est destiné à la vente, le projet doit démontrer un potentiel commercial.

Les projets d’innovation de produit, de service ou de procédé réalisés par une PME sont admissibles, et ce, de
l’étape de la preuve de concept jusqu’à l’étape de démonstration en situation réelle d’opération ou d’utilisation. Le
projet peut être effectué en collaboration avec un ou plusieurs organismes membres de QuébecInnove effectuant
de la RD. Il devra alors être en conformité avec la mission du réseau QuébecInnove ou des organismes qui en sont
membres. Dans tous les cas, les entreprises doivent embaucher au moins un ou une stagiaire (minimum 14 % du
budget).

1 Amélioration significative et avantage déterminant : selon le Manuel d’Oslo (2005), « [u]ne innovation est la mise en œuvre
d’un produit (bien ou service) ou d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de
commercialisation ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise, l’organisation du lieu de
travail ou les relations extérieures ». Les qualificatifs significatif ou déterminant font donc référence à la nouveauté des extrants
du projet ou à l’intensité des améliorations apportées aux solutions existantes.
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3.ÉTAPES ET ACTIVITÉS ADMISSIBLES
Les étapes et les activités admissibles pour un projet d’innovation en intelligence artificielle sont les suivantes :

 la preuve de concept;
 le développement ou l’amélioration du produit, du service ou du procédé : conception, design, ingénierie,

prototypage;
 la mise à l’essai et la validation du produit ou du procédé : essai de prototype, essai pilote de production,

démonstration en situation contrôlée (par exemple en laboratoire);
 la démonstration en situation réelle d’opération ou d’utilisation, c’est-à-dire hors des laboratoires, pour

faire une mise à l’échelle ou pour achever le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé.

4.DÉPENSES ADMISSIBLES
Les dépenses liées directement aux activités admissibles et jugées raisonnables et essentielles à la réalisation du
projet sont admissibles. Seules sont considérées comme admissibles les dépenses des projets engagées à la suite
du dépôt d’une demande jugée complète et recevable au regard du présent programme ainsi qu’à la suite de la
réception d’une confirmation par le Ministère de l’admissibilité de la demande.

Les dépenses suivantes reliées au projet sont admissibles :

 les honoraires professionnels pour des services spécialisés, y compris, le cas échéant, les dépenses
détaillées dans l’offre de service du ou des membres de QuébecInnove (voir le contenu d’une offre de
service à l’annexe A);

 les services en sous-traitance;
 les coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, y compris les avantages sociaux et les

contributions aux régimes obligatoires ainsi que les frais de gestion du projet;
 les frais de déplacement et de séjour liés à la réalisation du projet, y compris ceux des clients potentiels

assistant à une démonstration en situation réelle d’opération ou visitant une vitrine technologique, en
conformité avec les normes gouvernementales en vigueur énoncées dans le Recueil des politiques de
gestion du gouvernement du Québec (voir l’annexe B);

 les coûts directs de matériel et d’inventaire;
 les coûts directs des équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile de

l’équipement;
 les frais de location d’équipements;
 les frais d’acquisition d’études ou d’autre documentation;
 les frais d’animalerie et de plateformes.
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Les dépenses effectuées par l’entreprise québécoise à l’extérieur du Québec sont admissibles :

 si elles sont jugées nécessaires à la réalisation du projet;
 si l’entreprise démontre (et justifie, le cas échéant) qu’aucune option équivalente n’est disponible au

Québec.

Toutes les autres dépenses ne sont pas admissibles, notamment :

 les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier, y compris les dépenses pour lesquelles
l’entreprise a pris des engagements contractuels;

 le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement
de capital un paiement ou un montant déboursé à titre de capital;

 les dépenses de fonctionnement dans le cadre d’activités normales;
 les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels;
 les dépenses de maintien de propriété intellectuelle;
 les dépenses d’acquisition ou d’aménagement de terrains;
 les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’immeubles;
 les transactions entre entreprises ou partenaires liés;
 les taxes de vente applicables au Québec;
 les dépenses liées à la commercialisation (dans le cas d’un projet qui n’est pas une démonstration en

situation réelle d’opération) ou à la préparation d’un plan de commercialisation ou d’une vitrine
technologique.

5.AIDE FINANCIÈRE
Pour chacun des projets, l’aide financière accordée aux demandeurs prend la forme d’une contribution non
remboursable.

Les taux d’aide financière sont présentés dans les tableaux suivants. Ils atteignent un maximum de :

 50 % pour une entreprise ou un regroupement d’entreprises embauchant au moins un ou une stagiaire
(minimum de 14 % du budget) et réalisant des travaux de RD dans un centre de recherche membre de
QuébecInnove (minimum de 19 % du budget);

 30 % pour une entreprise ou un regroupement d’entreprises embauchant au moins un ou une stagiaire
(minimum de 14 % du budget) sans recourir à des centres de recherche pour effectuer des travaux de RD.

Le montant maximal de l’aide est de 50 000 $ par entreprise.

Une entreprise ne pourra recevoir plus de 500 000 $ pour la durée du Programme innovation (du 1er avril 2019 au
31 mars 2024).
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Les dépenses totales du projet correspondent au total des dépenses nécessaires à la réalisation du projet, et non
uniquement aux dépenses admissibles, en excluant le refinancement des dépenses déjà réalisées ou des prêts
existants et le financement à court terme (marge de crédit et financement intérimaire des crédits d’impôt).

Sont incluses dans le cumul des aides gouvernementales les aides directes et indirectes reçues sous forme de
contributions non remboursables (subventions et crédits d’impôt) ou remboursables (prêts, obligations non
garanties convertibles et contributions remboursables par redevances) ainsi que les garanties de prêt et de prise de
participation des sources suivantes :

 ministères et organismes du gouvernement du Québec (énumérés dans les annexes 1 à 4 des États
financiers consolidés du gouvernement du Québec);

 ministères et organismes du gouvernement du Canada (énumérés dans les annexes A et B des Instructions
des comptes publics pour les sociétés d’État et autres entités comptables);

 entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté (MRC), les
communautés métropolitaines et les agglomérations, ainsi que tout organisme légalement constitué dont
au moins la moitié des membres sont nommés par l’une de ces organisations ou en relèvent;

 distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur l’efficacité et l’innovation énergétiques (RLRQ, chapitre E-1.3);
 partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux;
 organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou un organisme gouvernemental.

Par ailleurs, dans ce calcul, une aide gouvernementale non remboursable doit être considérée à 100 % de sa valeur,
alors qu’une aide remboursable, y compris une prise de participation sous forme de capital-actions, doit être
considérée à 50 % de sa valeur.

De plus, l’aide financière ne peut être combinée à une aide financière provenant d’un autre programme du
ministère de l’Économie et de l’Innovation.

6.ANALYSE ET ÉVALUATION  DES DEMANDES
Le traitement des demandes d’aide financière relève des unités administratives du Ministère.

Toute demande d’aide financière jugée admissible fera l’objet d’une analyse rigoureuse comprenant une
appréciation des critères suivants :

 le caractère innovant du projet, c’est-à-dire la présence d’un avantage déterminant du produit, du service
ou du procédé par rapport aux solutions existantes sur le marché et au secteur d’activité de l’entreprise à
l’échelle nationale ou internationale;

 le marché potentiel du produit, du service ou du procédé;
 la solidité des droits de propriété intellectuelle (actuelle ou envisagée) ainsi que de la stratégie déployée

en la matière pour conserver un avantage concurrentiel;
 la pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires de l’entreprise;
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 la capacité de l’entreprise (ressources financières et humaines) à réaliser le projet avec succès;
 la quantité de partenaires engagés dans le projet et leur qualité;
 la qualité et le réalisme du plan de mise en œuvre du projet;
 le niveau de risque et l’incertitude liés au projet;
 la structure de financement et, plus particulièrement, l’appui des partenaires;
 les retombées pour l’entreprise ou pour son secteur d’activité;
 le potentiel de retombées socioéconomiques;
 la qualité de l’offre de service du consultant privé ou du membre de Québeclnnove, le cas échéant;
 l’adéquation du projet avec l’expertise et la mission du ou des membres de Québeclnnove, le cas échéant,

ainsi qu’avec la stratégie d’affaires de l’entreprise et les priorités ministérielles et sectorielles établies par
le Ministère;

 les éléments de développement durable pris en compte dans le plan du projet.

Annonce des résultats

Le Ministère s’engage à transmettre la décision à l’entreprise dans un délai de 10 à 15 jours ouvrables suivant
l’approbation des projets retenus par le comité d’évaluation et la haute direction du Ministère. Les résultats du
concours seront dévoilés en septembre 2019.

7.PRÉSENTATION DE LA DEMANDE

PROCÉDURE
Toute demande doit être rédigée en français2 et acheminée avant le vendredi 26 juillet 2019, à 16 h, par courriel à
programme.innovation.ia@economie.gouv.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante :

Appel de projets d’innovation en intelligence artificielle
Direction des maillages et des partenariats industriels
Ministère de l’Économie et de l’Innovation
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage
Montréal (Québec)  H2Y 3X7

À noter : En plus du formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé, l’entreprise qui souhaite
obtenir un soutien financier pour un projet collaboratif avec un membre de QuébecInnove doit fournir l’offre de
service de ce dernier. Cette offre doit comporter les éléments décrits à l’annexe A.

Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du programme seront jugées non admissibles.

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES À JOINDRE
Obligatoires :

 formulaire de demande d’aide financière, y compris les annexes, dûment rempli et signé par la personne
autorisée par le ou les bénéficiaires de l’aide financière;

4 En vertu de la Charte de la langue française (RLRQ, chapitre C-11) ainsi que de la Politique gouvernementale relative à l’emploi
et à la qualité de la langue française dans l’Administration, « l’Administration requiert des personnes morales et des entreprises
que les documents qui font partie d’un dossier établi en vue de l’obtention d’une subvention […] soient rédigés en français ».
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 lettres des partenaires financiers, y compris les partenaires gouvernementaux, confirmant leur
contribution au projet, s’il y a lieu;

 offre de service du ou des membres de QuébecInnove contenant les éléments décrits à l’annexe A, s’il y a
lieu.

Sur demande :

 certificat de francisation délivré par l’Office québécois de la langue française, si applicable, pour les
entreprises qui emploient 50 personnes ou plus;

 pièce justificative démontrant la mise en place d’un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte
des droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12), si applicable, pour les entreprises ou les
organismes à but lucratif de 100 employés ou plus qui déposent une demande de subvention de 100 000 $
ou plus;

 offre de service détaillée des fournisseurs ou des spécialistes (autre que celle d’un membre de
QuébecInnove) contenant les éléments décrits à l’annexe A;

 curriculum vitæ des ressources qui participent à la réalisation du projet;
 tout autre document nécessaire à l’analyse du projet.
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ANNEXE A : OFFRE DE SERVICE
Les offres de service des organismes de recherche doivent comporter au minimum les éléments suivants :

1. DÉFINITION DU MANDAT

Précisez votre offre de service en fonction du problème à corriger, de la situation à améliorer ou des
objectifs poursuivis.

Déterminez les résultats attendus et décrivez les biens livrables au cours et à la fin du projet.

2. MÉTHODOLOGIE

Précisez la méthodologie proposée et les techniques de travail qui seront utilisées en fonction des étapes et
des activités du plan de mise en œuvre. Selon la nature du projet, spécifiez :

 les travaux qui seront réalisés;

 les incertitudes à résoudre et le plan d’atténuation des risques;

 les différents livrables.

3. PLAN DE MISE EN ŒUVRE

Veuillez présenter le plan de mise en œuvre des principales étapes et activités qui seront réalisées dans le
cadre du présent projet en fonction des ressources humaines affectées à celui-ci.

Une présentation graphique, par exemple à l’aide d’un diagramme de Gantt, est demandée.

4. RÉPARTITION DES COÛTS

Précisez les coûts rattachés aux différents postes de dépenses.

5. PRÉCISIONS

Précisez, dans votre offre, les modalités de facturation, les modes de paiement, la durée de validité de
l’offre, les conditions de confidentialité et les modalités de gestion de la propriété intellectuelle. De plus,
l’entente devra détailler, s’il y a lieu, les contributions humaines, matérielles et financières au projet.

Notez qu’il est possible d’ajouter une clause à l’offre de service indiquant que celle-ci entrera en vigueur
conditionnellement à l’approbation du soutien financier du Ministère.

Il est également suggéré d’inclure une clause pour obtenir, à la fin du projet, une rétroaction du ou des
demandeurs relativement à leur degré de satisfaction quant aux services rendus.

6. SIGNATURES

L’offre de service doit être signée par les représentants autorisés des parties concernées par l’entente.
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AIDE-MÉMOIRE 
Veuillez noter qu’une demande sera jugée irrecevable si l’un des documents manque ou est incomplet au moment 
du dépôt. 

 
1. Assurez-vous de lire dans son intégralité le présent Guide de présentation des demandes. 
2. Remplissez et signez le formulaire Demande d’aide financière (y compris les annexes). 
3. Transmettez la demande électronique au Ministère, à l’adresse suivante :  

pi.international@economie.gouv.qc.ca 
4. L’original signé de la demande doit également être transmis par la poste à : 

Appel de projets Québec-Chine dans le domaine de la science et de la technologie 
Direction des partenariats et des programmes canadiens et internationaux 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec) H2Y 3X7 

 
Tous les documents relatifs à l’appel de projets Québec-Chine dans le domaine de la science et de la 
technologie sont disponibles au www.economie.gouv.qc.ca. 

 

Liste des documents à fournir : 

□ Formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé. 

□ Documents demandés à la page 15 du guide de présentation, selon les cas qui s’appliquent. 

 

Les demandes incomplètes ou qui ne répondent pas aux critères de l’appel de projets seront jugées irrecevables. 
 

Toute dépense engagée avant la date de confirmation du dépôt d’un dossier jugé complet par le Ministère sera 
considérée comme inadmissible. 
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TERMINOLOGIE 

Bourses d’étudiants : montant réellement versé à un étudiant à titre de bourse, au prorata du temps d’utilisation, 
dans le cadre du projet. 

 
Dépenses justifiables : dépenses définies, quantifiées et directement imputables à la réalisation du projet. 

 
Dépenses salariales : dépenses qui représentent la partie des salaires réellement perçus, au prorata du temps 
d’utilisation, dans le cadre du projet (avantages sociaux en sus). 

 

Dépenses totales : dépenses nécessaires à la réalisation du projet, comprenant les dépenses admissibles, mais 
excluant le refinancement des dépenses déjà réalisées, les prêts existants ou le financement à court terme (marge 
de crédit et financement intérimaire des crédits d’impôt). 

 
Établissement destiné à la production de biens et services : établissement disposant des ressources humaines et 
matérielles (employés, équipements, infrastructures) nécessaires à la réalisation de ses activités de production de 
biens et services. 

 

Établissement destiné à la réalisation d’activités de recherche et développement (R-D) à l’interne : établissement 
disposant des ressources humaines et matérielles (chercheurs, équipements, infrastructures) nécessaires à la 
réalisation de ses activités de recherche. 

 
Frais d’animaleries et de plateformes : frais récurrents liés à l’exploitation d’animaleries et de plateformes (du 
demandeur) nécessaires à la réalisation du projet. 

 

Frais de déplacement et de séjour : frais de déplacement vers les partenaires du projet qui couvrent le transport 
aérien et terrestre, ainsi que les frais d’entrée (visa). Tout déplacement doit être effectué par le moyen de transport 
le plus économique et la voie la plus directe. Le Ministère ne rembourse pas les crédits relatifs aux programmes 
de primes-voyages. Les frais de séjour comprennent notamment l’hébergement et les repas, y compris les taxes et 
le service (voir détails à l’annexe 1). Ils ne doivent pas dépasser 15 % du total des dépenses admissibles (au Québec, 
les frais de déplacement et de séjour ne doivent pas dépasser le tiers de ce montant). 

 

Frais liés à la valorisation des résultats de recherche et d’innovation et à la protection de la propriété intellectuelle 
(PI) : honoraires professionnels versés à un agent de brevets pour les services de consultation spécialisés, les frais 
d’acquisition d’études ou d’autres documents similaires, les frais pour le dépôt d’une demande de brevet et 
d’enregistrement au Canada et à l’étranger, de dessin industriel et de topographie de circuit intégré, ainsi que les 
frais de protection de la propriété intellectuelle. Les coûts de maintien ou de commercialisation de la PI ne sont pas 
admissibles. 

 

Honoraires de consultants et frais de sous-traitance : honoraires externes de R-D qui sont nécessaires à la réalisation 
du projet (ex. : frais d’analyse), sauf les frais associés à des activités de soutien administratif (comptabilité, audit, 
etc.) ou à des activités non admissibles au programme. Le consultant ou le sous-traitant ne peut être un employé 
d’un des organismes mentionnés dans la demande (demandeur, entreprise partenaire, organisme répondant). 

 

Location d’équipements : honoraires réellement versés pour les droits d’utilisation ou d’exploitation 
d’équipements, sauf tout achat ou toute acquisition d’équipements. 
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Matériels, produits consommables, fournitures : biens périssables nécessaires à la réalisation du projet, sauf les 
immobilisations, mais y compris de petits équipements directement liés à la réalisation du projet. 

 
Organisme répondant : organisme à but non lucratif (OBNL) québécois chargé par un regroupement d’entreprises 
de le représenter lors des étapes de montage et de dépôt d’une demande d’aide financière conjointe. Si la demande 
est acceptée, l’OBNL sera responsable envers le Ministère du suivi du projet et de la reddition de comptes inhérente. 
Ce répondant ne peut pas être l’un des partenaires désignés du projet. 

 
Partenaire québécois : entreprise ou organisme légalement constitué qui possède une adresse et mène des activités 
commerciales au Québec. Le partenaire québécois contribue en espèces ou en nature à la réalisation du projet 
sans être rémunéré. Si elle est en espèces, sa contribution doit figurer au montage financier du projet. 

 

Partenaire étranger : entreprise ou organisme étranger répondant aux mêmes exigences d’admissibilité que les 
partenaires québécois.  

 
Personne dûment autorisée par l’organisation pour signature : personne autorisée, par résolution du conseil 
d’administration de l’organisme demandeur, à signer la convention de subvention en cas d’acceptation par le 
Ministère de la demande d’aide financière. 

 

QuébecInnove : regroupe plus de 100 organismes québécois, de tous les domaines de l’innovation et dans toutes 
les régions du Québec : organismes de recherche, organismes d’intermédiation en innovation technologique et 
sociale, l’ensemble des universités et des centres collégiaux de transfert de technologie, centres de recherche 
affiliés aux universités, sociétés de valorisation universitaire, etc. 
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INTRODUCTION 

Le gouvernement du Québec considère l’innovation comme un vecteur clé du développement économique et 
social. Pour se maintenir dans le groupe des sociétés avancées, rayonner et s’ouvrir sur le monde, le Québec doit 
assurer la participation de ses entreprises aux projets de recherche industriels collaboratifs qui engendreront les 
technologies de demain. Le gouvernement souhaite, de ce fait, favoriser les partenariats internationaux de recherche 
industrielle.  

À cet égard, le Programme innovation, volet 1 : Soutien aux projets d’innovation contribue notamment à soutenir 
l’action internationale du milieu industriel québécois actif dans les différents créneaux de la recherche et de 
l’innovation. 

 
Les relations dans le domaine de la science et de la technologie entre le Québec et la Chine ont été officialisées en 1995 
par la signature d’une entente de coopération avec la Commission de la science et de la technologie de Chine, devenue 
depuis le ministère de la Science et de la Technologie (MOST). Cette entente a été renouvelée en 2005, en 2011 et en 
2018, lors de la mission du premier ministre du Québec en Chine. Depuis 2007, quatre appels de projets ont été lancés 
à la suite desquels 17 projets de collaboration de recherche et d’innovation ont été financés. 
 
Dans le cadre de cette Entente, le MOST et le ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI) lancent le cinquième 
appel de projets Québec-Chine dans le domaine de la science et de la technologie. Ce cinquième appel s’inscrit dans la 
continuité des appels précédents, tout en se démarquant par la volonté des parties à soutenir des projets majeurs à 
caractère stratégique susceptibles de générer des innovations et de favoriser des partenariats durables entre les 
entreprises chinoises et québécoises. Ces projets devront recourir au savoir-faire d’un ou de plusieurs organismes 
membres du réseau QuébecInnove. Pour ce cinquième appel, les parties prévoient consacrer chacune, sur trois ans, une 
enveloppe budgétaire de 1 500 000 $. 
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OBJECTIFS DU PROGRAMME  

Le volet 1 du Programme innovation a pour objectifs spécifiques de : 

• Appuyer les entreprises et les regroupements d’entreprises aux différentes étapes d’un projet d’innovation afin de 

les aider à renforcer leurs capacités en matière d’innovation. 

• Favoriser les partenariats des entreprises entre elles ainsi qu’avec les organismes de recherche, plus particulièrement 

les organismes membres de QuébecInnove. 

• Soutenir les entreprises dans leurs démarches de protection de leurs actifs en propriété intellectuelle. 

• Favoriser une meilleure valorisation des résultats de recherche et des savoir-faire. 

Pour cet appel de projets, les parties visent à soutenir des projets qui :  

• Sont susceptibles de générer des innovations porteuses de développement économique. 

• Sont susceptibles de générer des retombées mutuellement bénéfiques. 

• Permettent d’établir des partenariats durables et fructueux entre entreprises chinoises et québécoises.  
 

CLIENTÈLES ADMISSIBLES 

Les clientèles suivantes sont admissibles : 

• Les entreprises à but lucratif (en priorité celles de moins de 250 employés (PME)) de tous les secteurs d’activité. 

• Les entreprises collectives (coopératives et OBNL) au sens de la Loi sur l’économie sociale 
(RLRQ, chapitre E- 1.1.1). 

 
Dans tous les cas, l’entreprise doit être légalement constituée en vertu des lois du gouvernement du Québec ou du 
Canada. Elle doit aussi exploiter un établissement au Québec destiné à la production de biens et services ou à la 
réalisation d’activités de recherche et développement à l’interne. 

 
Les clientèles suivantes ne sont pas admissibles (tant individuellement qu’au sein d’un regroupement d’entreprises) : 

• Les sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral) ou par une 
entité municipale. 

• Les entreprises détenues majoritairement par une société d’État. 
• Les entreprises sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou de la 

Loi sur la faillite et l’insolvabilité. 

• Les entreprises inscrites au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics. 
• Les entreprises qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont fait défaut de 

respecter leurs obligations après avoir été dûment mises en demeure en lien avec l’octroi antérieur d’une aide 
financière du Ministère. 

 

PROJETS ADMISSIBLES 

Sont admissibles les projets d’innovation de produits ou de procédés, de l’étape de la planification jusqu’à celle de la 
précommercialisation (vitrine technologique). Le produit ou le procédé développé peut être aux fins de l’entreprise ou 
destiné à la commercialisation. 
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Pour être admissible, le projet d’innovation doit répondre à tous les critères suivants :  

• Il vise le développement d’un nouveau produit ou procédé ou l’amélioration significative1 d’un produit ou d’un 
procédé existant. 

• Il comporte le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le procédé doit présenter un avantage 
déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et compte tenu du secteur d’activité à l’échelle 
nationale ou internationale. 

• Il comporte un risque ou une incertitude pour l’entreprise. 

• Il a nécessité ou nécessitera des efforts en matière de recherche et développement. 

• Il démontre un potentiel commercial, si le produit ou le procédé est destiné à la commercialisation. 

Précisions 

Les projets doivent faire appel à la participation d’au moins une entreprise chinoise comme partenaire étranger, sans 
quoi la proposition soumise ne sera pas considérée. Comme il s’agit d’un appel de projets conjoint, la demande d’aide 
financière doit être faite en simultané : 

− au Québec, le demandeur québécois doit déposer sa demande au MEI;  

− en Chine, le demandeur chinois (partenaire principal du projet) doit soumettre sa demande au MOST dans 
les temps prévus pour obtenir son financement. 

 
De plus, le projet doit satisfaire aux exigences suivantes : 

• Avoir une durée maximale de trois ans. 

• Bénéficier de l’expertise d’un organisme membre de QuébecInnove. 

• Être en lien avec la stratégie d’affaires à l’international du demandeur. 
 

Le ou les demandeurs doivent joindre à la demande l’offre ou les offres de service (voir l’annexe 4) signée(s) par 
les parties concernées. 

 

Les projets d’entreprises québécoises et étrangères liées sur le plan fiscal ne sont pas admissibles. Les actionnaires de 
l’entreprise ou des entreprises requérantes ne devront pas avoir de lien d’emploi avec l’un des partenaires ou des 
fournisseurs de services du projet. 

 

ÉTAPES ET ACTIVITÉS ADMISSIBLES 
 
Les étapes et les activités admissibles sont les suivantes : 

• La réalisation d’activités et d’études nécessaires à la planification et à la réalisation du projet : montage du projet 
en collaboration avec les partenaires, plans de réalisation en réponse à des cahiers de charges, accompagnement 
à l’international par un spécialiste, études détaillées de marché, techniques et financières. 

• La preuve de concept. 
• Le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé : conception, design, ingénierie, prototypage. 
• La mise à l’essai et la validation du produit ou du procédé : essai de prototype, essai pilote de production, 

démonstration en situation contrôlée (ex. : en laboratoire). 
• L’élaboration d’un plan de commercialisation du produit ou du procédé et les étapes de quantification et de 

vérification en vue de l’obtention d’une certification ou d’une homologation.

 
1 Amélioration significative/avantage déterminant : Selon le Manuel d’Oslo (2005), « Une innovation est la mise en oeuvre d’un produit (bien ou 
service) ou d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une nouvelle méthode 
organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise, l’organisation du lieu de travail ou les relations extérieures  ». Les qualificatifs « significatif » ou 
« déterminant » réfèrent donc à la nouveauté des extrants du projet ou à l’intensité des améliorations apportées aux solutions existantes. 
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• La démonstration en situation réelle d’opération ou d’utilisation, c’est-à-dire hors des laboratoires consistant en 
une mise à l’échelle ou pour compléter le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé. 

• La vitrine technologique, qui consiste en la démonstration ou en l’utilisation du produit ou du procédé en 
situation réelle d’opération chez un partenaire (public ou privé au Canada ou à l’international) indépendant de 
l’entreprise réalisant le projet, aux conditions suivantes : 

- le développement du produit ou procédé est terminé et il est prêt à être commercialisé; cependant, des 
ajustements mineurs peuvent être faits au cours de la réalisation de la vitrine technologique ou après celle-ci; 

- la vitrine technologique doit être essentielle pour atténuer, chez les clients éventuels, la perception des 
risques technologiques ou financiers liés à l’utilisation du produit ou du procédé; 

 les clients potentiels doivent pouvoir assister à la vitrine technologique où des données probantes pertinentes 
doivent être mises à la disposition des clients potentiels. 

 
La mise en place d’une vitrine technologique chez un partenaire est priorisée. Ce partenaire ne peut pas être une 
entreprise liée à l’entreprise requérante (une des entreprises ne doit pas détenir plus de 50 % des parts dans l’autre 
entreprise). Une vitrine technologique pourrait exceptionnellement être mise en place chez le promoteur du projet 
compte tenu de la situation particulière du projet, tout en respectant les trois conditions mentionnées ci-haut. 
 

SECTEURS ET TECHNOLOGIES PRIORITAIRES  
 

Les Parties appuieront financièrement entre six (6) et dix (10) projets de recherche majeurs. Une priorité sera 
accordée aux projets relatifs aux domaines suivants: 

• L’environnement et le développement durable (technologies propres [cleantech]). 

• La santé. 

• Les Technologies de l'information et de la communication (TIC), en particulier les TIC vertes et les TIC axées sur la 
santé. 

 

Des projets porteurs dans d’autres secteurs que ceux mentionnés ici pourraient aussi être retenus. 
 

EXIGENCES GÉOGRAPHIQUES 

• Le partenaire principal chinois doit impérativement être établi en Chine continentale (incluant Hong Kong et 
Macao). 

• Est exclu de la Chine continentale le territoire de Taiwan. 
 
 

ANALYSE ET ÉVALUATION DES PROJETS 

Toute demande d’aide financière sera analysée et évaluée selon les critères suivants : 

• Le caractère innovant du projet, c’est-à-dire que le produit ou la technologie doit présenter un avantage 
déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché visé et par rapport au secteur d’activité au 
niveau national ou international. 

• Le marché potentiel du produit ou du procédé. 

• La solidité des droits de propriété intellectuelle (actuelle ou envisagée) et de la stratégie en matière de 
propriété intellectuelle qui est déployée pour conserver un avantage concurrentiel. 

• La pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires du demandeur. 

• La capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès sur le plan des ressources financières et humaines. 

• La qualité et le réalisme du plan de mise en œuvre du projet. 
• Le niveau de risque et l’incertitude liés au projet. 

• Le potentiel de retombées socioéconomiques au Québec. 
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• La qualité de l’offre de service du membre de QuébecInnove. 
• Les éléments de développement durable qui sont pris en compte dans le plan du projet. 

• La qualité du partenaire ou des partenaires impliqués dans le projet. 

• La structure de financement, et plus particulièrement l’appui des partenaires. 
 

DÉPENSES ADMISSIBLES 
Sont admissibles les dépenses : 

• Liées directement aux activités admissibles, jugées raisonnables et essentielles à la réalisation du projet. 

• Engagées à la suite du dépôt d’une demande jugée complète et recevable dans le cadre du présent programme. 
 

Les dépenses suivantes reliées au projet sont admissibles : 

• Les honoraires professionnels pour des services spécialisés, y compris les services en sous-traitance. 

• Les coûts directs de main-d’œuvre associés au projet, y compris les avantages sociaux et les contributions aux 

régimes obligatoires, ainsi que les frais de gestion du projet. 

• Les frais de déplacement et de séjour, y compris ceux des clients potentiels assistant à une démonstration en 

situation réelle de fonctionnement ou une vitrine technologique, frais liés à la réalisation du projet en conformité 

avec les normes gouvernementales en vigueur énoncées dans le Recueil des politiques de gestion du 

gouvernement du Québec. 

• Les coûts directs du matériel et de l’inventaire. 
• Les coûts directs des équipements calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile des 

équipements. 

• Les frais de location d’équipements, les frais d’acquisition d’études ou d’autre documentation, les frais 

d’animaleries et de plateformes. 

• Les frais pour la préparation d’une stratégie de protection de la propriété intellectuelle, les frais pour l’obtention 
de protection de la propriété intellectuelle, l’acquisition de droits ou de licences de propriété intellectuelle 

(notamment ceux liés aux demandes de brevets, tels les honoraires d’un agent de brevet). 

• Les frais liés à l’obtention d’une homologation ou d’une certification nécessaire à la commercialisation. 

• Les frais liés aux expositions et salons pour présenter le produit ou le procédé et ainsi attirer des clients potentiels 

à la vitrine technologique. 

En plus des dépenses mentionnées ci-dessus, les dépenses suivantes sont admissibles dans le cadre d’un projet 
d’un regroupement d’entreprises déposé par un organisme répondant, jusqu’à un maximum de 7 % des dépenses 
admissibles du projet, soit : 

• Les frais de montage du projet par l’organisme répondant. 
• Les frais de gestion du projet par l’organisme répondant. 

 
Les dépenses réalisées par une entreprise québécoise à l’extérieur du Québec sont admissibles : 

• Si elles sont jugées nécessaires à la réalisation du projet. 

• S’il est démontré qu’aucune option équivalente n’est disponible au Québec (justification nécessaire, le cas 
échéant). 

 
Précisions 
En vue du calcul de la subvention, seuls les montants qui correspondent aux barèmes en vigueur au gouvernement 
du Québec seront pris en compte (consultez l’annexe I du présent guide pour plus de détails). De plus, seules les 
dépenses admissibles de l’équipe de projet québécoise désignée dans la demande sont prises en compte dans le 
calcul de la subvention. 
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DÉPENSES NON ADMISSIBLES 
Aucune autre dépense n’est admissible. Cela inclut notamment: 

• Les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier complet, y compris les dépenses pour lesquelles 
l’entreprise a pris des engagements contractuels. 

• Le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement de 
capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital. 

• Les dépenses de fonctionnement dans le cadre d’activités régulières. 

• Les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels. 

• Les dépenses de maintien de propriété intellectuelle. 

• Les dépenses d’acquisition ou d’aménagement de terrain. 

• Les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’immeuble. 

• Les transactions entre entreprises ou partenaires liés. 
• Les taxes de vente applicables au Québec. 
• Les dépenses de commercialisation dans le cas d’un projet qui n’est pas une démonstration en situation réelle 

de fonctionnement, la préparation d’un plan de commercialisation ou une vitrine technologique. 

MONTAGE FINANCIER 
Les dépenses totales du projet correspondent au total des dépenses nécessaires à la réalisation du projet et non 
uniquement aux dépenses admissibles, en excluant le refinancement des dépenses déjà réalisées ou de prêts existants 
et le financement à court terme (marge de crédit et financement intérimaire des crédits d’impôt).  
 
Le cumul des aides gouvernementales ne peut excéder 75 % des dépenses totales du projet au Québec. Sont incluses 
dans ce cumul, les aides directes et indirectes reçues sous forme de contributions non remboursables (subventions et 
crédits d’impôt) ou de contributions remboursables (prêts, obligations non garanties convertibles et contributions 
remboursables par redevances), ainsi que les garanties de prêts et de prises de participation des sources suivantes :  

• Ministères et organismes du gouvernement du Québec (énumérés dans les annexes 1 à 4 des états financiers 

consolidés du gouvernement du Québec). 

• Ministères et organismes du gouvernement du Canada (énumérés dans les annexes A et B des instructions des 

comptes publics pour les sociétés d’État et autres entités comptables). 
• Entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté, les communautés 

métropolitaines et les agglomérations, ainsi que tout organisme légalement constitué dont au moins la moitié des 
membres sont nommés par, ou relèvent de, l’une de ces organisations. 

• Distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur l’efficacité et l’innovation énergétiques (RLRQ, chapitre E-1.3). 

• Partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux. 

• Organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou organisme gouvernemental.  
 
Le financement de chaque projet doit comporter un apport minimal de sources privées équivalant à au moins 
25 % du coût total du projet au Québec. Cet apport peut être en nature, en espèces ou un amalgame des deux. 
 
Les projets doivent démontrer une participation équilibrée des parties québécoise et étrangère tout au long de leur 
déroulement : une contribution financière en espèces ou en nature totalisant au moins 30 % des dépenses totales du 
projet (Québec+ international) sera exigée pour l’ensemble des partenaires étrangers du projet. Une lettre d’appui de 
chaque partenaire étranger présentera les modalités de la participation (annexe 2). 

 
De plus, l’aide financière ne peut être combinée à une aide financière provenant d’un autre programme du ministère 
de l’Économie et de l’Innovation.  
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REDDITION DE COMPTES 
Toute aide financière accordée doit faire l’objet d’une convention d’aide financière qui précisera les obligations de 
chacune des parties, ainsi que les conditions de versement de l'aide financière. Parmi les obligations de l’entreprise, 
celle-ci devra aviser le ministre sans délai et par écrit si elle reçoit ou accepte toute autre aide financière pour 
réaliser le projet. Aussi, l’entreprise devra compléter et transmettre au MEI une fiche d’évaluation des résultats à la 
fin du projet, un an après la fin du projet et deux ans après la fin du projet. La fiche d’évaluation des résultats 
comprendra les indicateurs requis pour permettre l’évaluation du programme.  
 
Dans le cadre de ce volet du programme, l’entreprise doit débuter son projet pour lequel une aide financière est 
accordée au plus tard six mois après son autorisation.  

 

PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 
La demande doit être rédigée en français2. 

 
Un projet sera jugé irrecevable s’il manque l’un des documents requis, si le montage financier n’est pas finalisé lors 
du dépôt de la demande ou si la date limite de dépôt des projets n’est pas respectée. 

 

L’entreprise doit se conformer aux exigences habituelles du Ministère, c’est-à-dire avoir obtenu : 

• L’attestation de conformité au processus de francisation. 
• Le certificat de conformité au Programme d’accès à l’égalité. 

 

PROCÉDURE 
Transmission du formulaire de demande d’aide financière.  

• Toutes les sections du formulaire doivent être dûment remplies. Une justification doit être donnée pour 
toutes celles qui ne le sont pas. 

• Le formulaire de demande est un document PDF dynamique. Il est conseillé de l’enregistrer sur son poste de 
travail avant de le remplir. Il est possible de le sauvegarder en tout temps. 

• Il faut remplir la demande et la faire signer par la personne que le demandeur a dûment autorisée. 

• Une copie électronique doit être envoyée par courriel à pi.international@economie.gouv.qc.ca, au plus tard le 
11 décembre 2019. Elle est constituée de deux documents, soit une version numérisée de la demande signée 
par la personne que le demandeur a dûment autorisée et une autre version PDF dynamique non signée. 

 
Toutes les pièces justificatives requises devront être fournies sans quoi la demande ne sera pas traitée. 

• Faire parvenir, par la poste, le formulaire original (dûment signé), y compris les annexes et les documents à 
fournir, au plus tard le mercredi 11 décembre 2019, à l’adresse suivante : 

Appel de projets Québec-Chine dans le domaine de la science et de la technologie 
Direction des partenariats et des programmes canadiens et internationaux 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec) H2Y 3X7 

 

 
2 En vertu de la Charte de la langue française ainsi que de la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de 
la langue française dans l’Administration, « l’Administration requiert des personnes morales et des entreprises que les 
documents qui font partie d’un dossier établi en vue de l’obtention d’une subvention […] soient rédigés en français ». 
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TRAITEMENT DES DEMANDES 
Le demandeur québécois est invité à envoyer au Ministère le formulaire de demande d’aide financière complet qui 
fera l’objet d’une évaluation de l’admissibilité et de la conformité aux exigences du programme et de l’adéquation 
avec ses objectifs. Les demandes admissibles seront ensuite analysées par un comité d’évaluation mis en place par 
le Ministère. 

 

1. L’admissibilité 

• Pour être admissible au Programme innovation, le projet doit répondre à tous les critères présentés à la page 9 
et comporter le niveau d’innovation nécessaire. Seuls les projets d’innovation de niveau élevé ou très élevé sont 
admissibles.  Si le projet ne remplit pas ces conditions, il sera jugé non admissible et rejeté. Le demandeur en 
sera avisé. 

 

2. La conformité 

• Pour être conforme, la demande doit être reçue par le Ministère avant la date limite de dépôt. Le formulaire 
devra être daté et signé et toutes les pièces justificatives requises devront être jointes. 

• Un accusé de réception sera envoyé et le demandeur sera avisé si la demande n’est pas conforme. 
• Les projets pour lesquels la contribution des partenaires n’est pas appuyée par une lettre jointe ou par une 

déclaration du demandeur seront jugés non conformes. 
 

3. L’évaluation 

• Les projets sont évalués par des experts scientifiques et géographiques en fonction des critères mentionnés à la 
page 10.  

• Après évaluation, les projets sont classés par ordre décroissant et un comité de sélection établit la liste des 
dossiers retenus en fonction de l’enveloppe budgétaire disponible. 

 
 

Communication des résultats de l’appel de projets aux candidats 

Une fois l’appel de projets terminé, les lettres de réponse seront envoyées dès l’été 2020. 

 
 

DROIT DE GESTION 
Le Ministère se réserve le droit : 

• De récupérer, en tout ou en partie, la contribution versée si le demandeur subventionné fait défaut aux 
obligations qui lui sont faites dans la convention d’aide financière ou a utilisé à d’autres fins l’argent versé. 

• De refuser d’évaluer une demande si celle-ci n’est pas conforme aux conditions du Programme innovation. 

• De réclamer toute pièce justificative supplémentaire liée à la demande. 

 
Le Ministère pourrait faire une annonce publique à propos de tous les projets financés. 
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ANNEXE 2 

LETTRES D’APPUI 
Des lettres d’appui sont demandées pour chaque partenaire : 

• Partenaires (entreprises, OBNL) du montage financier. 
• Partenaires de recherche et d’innovation québécois et étrangers. 

 

ÉLÉMENTS DEVANT FIGURER DANS LES LETTRES 
Objet de la lettre 
La présente lettre est pour confirmer l’intérêt de ENTREPRISE ou de ORGANISME à participer au projet d’innovation 
du CHERCHEUR de ORGANISATION, intitulé NOM DU PROJET, du DATE DE DÉBUT au DATE DE FIN. 

 

Descriptif de l’entreprise ou de l’organisme 
ENTREPRISE ou ORGANISME installé depuis X ans, comptant X employés, se spécialise dans DOMAINE, a pour 
mission ou vision ou stratégie de… 

 
Ou bien : 
LABORATOIRE ou ORGANISATION se consacre à RECHERCHE, mobilise X étudiants ou chercheurs de niveau 
international, et se consacre plus particulièrement à… 

 

Descriptif du partenariat 
Nous souhaitons particulièrement collaborer avec le CHERCHEUR X en vue de DÉCRIRE LE PARTENARIAT (contenu 
et objectifs). 

 

Engagement de contribution ou soutien 
Nous confirmons que nous apporterons une contribution financière en espèces de X $ au projet sur trois ans. 

 
Nous contribuerons en nature (décrire le mode de contribution, le personnel impliqué, le matériel ou les 
consommables mis à disposition et l’équivalent approximatif en valeur). 

 
Cette lettre doit être signée par le responsable habilité à engager l’ENTREPRISE ou l’ORGANISME dans le partenariat. 
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ANNEXE 3 

GABARIT DE CV 

Nom 

Adresse 

Téléphone 
Courriel 
Site Web 

 

Fonction 
xxxx 

 

Formation universitaire 
Disciplines 
Diplômes 

 

Habilités à diriger des recherches 
xxxx 

 

Domaine d’expertise et de recherche 
Disciplines 
Spécialisation 
(Compétences, travaux de recherche et reconnaissances à mettre particulièrement en valeur dans votre dossier). 

 

Expériences professionnelles 

• Listez les cinq expériences les plus récentes et les plus en lien avec le sujet du projet. 
 

Historique de financement (chaires, subventions, etc.) 

• Listez cinq exemples en lien avec le sujet du projet. 
 

Activités scientifiques 

• Listez jusqu’à cinq activités en lien avec le sujet du projet. 
 

Publications 
Publications avec comité de révision 

• Listez jusqu’à cinq publications effectuées par le passé en lien avec le sujet du projet. 



23  

Documents de vulgarisation à grande diffusion ou affiches 

• Listez jusqu’à cinq publications effectuées par le passé en lien avec le sujet du projet. 
 

Autres publications ou documents d’intérêt 

• Listez jusqu’à cinq publications effectuées par le passé en lien avec le sujet du projet. 
 

Congrès et colloques 
Listez jusqu’à cinq communications ou ateliers effectués par le passé en lien avec le sujet du projet. 

 

Activités nationales et internationales 

• Listez jusqu’à cinq activités ou projets internationaux passés ou actuels pertinents pour le projet. 
 

Participation à des réseaux de recherche nationaux et internationaux 

• Listez jusqu’à cinq cas de participation à des réseaux de recherche nationaux et internationaux pertinents pour 
le projet. 

 

Titres honorifiques et distinctions 

• Listez les cinq distinctions ou titres honorifiques les plus récents et les plus en lien avec le sujet du projet. 
 

Autres informations à l’intention des évaluateurs 
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ANNEXE 4 
OFFRE DE SERVICE 
Les offres de service des organismes de recherche membres de QuébecInnove (et celle de tout consultant, le cas 
échéant) doivent comporter au minimum les éléments suivants : 

 

1. Définition du mandat 
Précisez votre offre de service en fonction du problème à corriger, de la situation à améliorer ou des objectifs 
poursuivis. 

 
Déterminez les résultats attendus et décrivez les biens livrables au cours et à la fin du projet. 

 

2. Méthodologie 
Précisez la méthodologie proposée et les techniques de travail qui seront utilisées pour chaque étape et activité du 
plan de mise en œuvre. Selon la nature du projet, spécifiez : 

• Les travaux qui seront réalisés. 

• Les incertitudes à résoudre et le plan d’atténuation des risques. 
• Les différents livrables. 

 

3. Plan de mise en œuvre 
Présentez le plan de mise en œuvre des principales étapes et activités qui seront réalisées dans le cadre du projet 
en fonction des ressources humaines qui y seront affectées. 

 
Une présentation graphique, à l’aide d’un diagramme de Gantt, est exigée. 

 

4. Répartition des coûts 
Précisez les coûts rattachés aux différents postes de dépenses. 

 

5. Précisions 
Précisez les modalités de facturation, les modes de paiement, la durée de validité de l’offre, les conditions de 
confidentialité et les modalités de gestion de la propriété intellectuelle. De plus, l’entente devra détailler, s’il y a lieu, 
les contributions humaines, matérielles et financières au projet. 

 
Notez qu’il est possible d’ajouter une clause à l’offre de service indiquant que celle-ci entrera en vigueur 
conditionnellement à l’approbation du soutien financier du Ministère. 

 
Il est également suggéré d’inclure une clause afin d’obtenir, à la fin du projet, une rétroaction du ou des demandeurs 
relativement à leur degré de satisfaction quant aux services rendus. 

 

6. Signatures 
Les parties concernées par l’entente doivent signer l’offre de service. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

economie.gouv.qc.ca 
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Pour tout renseignement 
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PRÉAMBULE 

Contexte 
 
Le secteur des technologies quantiques est un secteur en émergence partout dans le monde. On prévoit la 
commercialisation de l’ordinateur quantique d’ici cinq à dix ans. L’arrivée des ordinateurs quantiques est souvent 
appelée « révolution quantique », car elle apportera des changements majeurs dans toutes les sphères de l’activité 
humaine. 

Depuis plusieurs années, l’intérêt pour les phénomènes et les innovations quantiques de rupture s’est accentué et a 
attiré des investissements ayant permis la création d’un riche écosystème de recherche québécois en cryptographie, 
en calcul haute performance, en nanomatériaux et en photonique quantique.  

Au Québec, plusieurs centres d’innovation, en étroite collaboration avec l’industrie, les plateformes de recherche, 
les instituts de recherche, les universités et les entreprises en démarrage, sont en train de mobiliser leurs expertises 
afin de faire croître le secteur. Ces centres d’expertise, de savoir-faire et d’infrastructures de fabrication de pointe 
sont un véritable vecteur d’innovation pour le développement de technologies quantiques. 

L’entrepreneuriat est également un élément important pour l’essor d’un tissu industriel autour du numérique et de 
la quantique. Les petites et moyennes entreprises (PME) sont un pilier de la richesse du Québec, notamment en 
matière d’emploi et de contribution économique. Les jeunes entreprises à fort potentiel de croissance (startups) 
disposent de leur propre culture entrepreneuriale, qui repose, entre autres, sur la flexibilité, la créativité, le 
développement de technologies de rupture, le dynamisme des modèles d’affaires, l’innovation et l’ouverture sur le 
monde. 

Les technologies quantiques sont susceptibles d’avoir des retombées d’une portée considérable et sont souvent à 
l’origine d’innovations qui contribuent à relever des défis mondiaux et à changer les modes de vie, de travail et de 
divertissement. Le développement de ces technologies est donc primordial pour faire évoluer et pour renforcer 
l’économie du Québec dans une perspective de positionnement concurrentiel. 

 

Objectifs de l’appel de projets 
 
Les objectifs de l’appel sont les suivants :  
 

• Assurer le développement et la consolidation d’efforts d’innovation dans le domaine des technologies 
quantiques. 

• Renforcer la capacité d’innovation technologique des entreprises et concrétiser la valorisation et le transfert 
technologiques par des retombées économiques. 

• Contribuer au positionnement du Québec comme chef de file en matière de développement de technologies 
quantiques. 
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VOLET 1 – PROJETS D’INNOVATION DES STARTUPS 
 

Le volet 1 s’adresse aux startups en technologies quantiques qui reçoivent actuellement (ou prévoient de recevoir) 
le soutien d’un des quatre organismes suivants :  

- Centre de l’entrepreneurship technologique de l’ÉTS (Centech); 
- Accélérateur de création d’entreprises technologiques (ACET); 
- Entrepreneuriat Laval; 
- Institut national d’optique (INO). 

La startup devra fournir une preuve d’accompagnement (lettre officielle signée par l’incubateur ou l’accélérateur) ou 
démontrer que les démarches d’accompagnement sont entamées au moment du dépôt de sa candidature. 

 

Projets admissibles  
Les projets admissibles sont ceux qui nécessitent le recours à de la recherche et à de l’innovation pour résoudre un 
enjeu lié au développement et à la croissance de la startup. Il peut s’agir de projets d’innovation technologique (qui 
concerne le produit ou le service à l’origine de la création de la startup) ou organisationnelle (qui concerne un enjeu 
de croissance de l’entreprise elle-même – personnel, structure, etc.). 

 

MODALITÉS DE FINANCEMENT  

Financement 

La contribution du gouvernement du Québec dans le cadre du volet 1 ne peut excéder 75 000 $ par projet, pour une 
durée maximale de douze mois (un an). Le taux d’aide financière ne peut excéder 50 % du total des dépenses 
admissibles pour la réalisation du projet. 

 
Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
80 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de l’organisme.  
 
Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 20 % des dépenses admissibles. 
 
L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.  
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VOLET 2 – PROJETS D’INNOVATION DES PME 
 
Le volet 2 s’adresse aux PME en technologies quantiques destinées à la production de biens et services ou à la 
réalisation d’activités de recherche et développement à l’interne.  

 

Projets admissibles  

Les projets admissibles sont les projets d’innovation de produit ou de procédé, de l’étape de la planification jusqu’à 
l’étape de la précommercialisation (vitrine technologique). Le produit ou le procédé développé par l’entreprise peut 
être pour les fins de l’entreprise ou peut être destiné à la vente. Le projet doit : 
 

- porter sur le développement d’un nouveau produit ou procédé ou sur l’amélioration significative d’un 
produit ou d’un procédé existant; 

- démontrer le degré d’innovation requis, c’est-à-dire que le produit ou le procédé doit présenter un avantage 
déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et au secteur d’activité visé, et ce, à l’échelle 
nationale ou internationale; 

- comporter un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise; 
- avoir nécessité (ou nécessitera) des efforts en recherche et développement; 
- démontrer un potentiel commercial (si le produit ou le procédé est destiné à la vente). 

 

MODALITÉS DE FINANCEMENT  

Financement 
 
La contribution du gouvernement du Québec dans le cadre du volet 2 ne peut excéder 75 000 $ par projet, pour une 
durée maximale de douze mois (un an). Le taux d’aide financière ne peut excéder 30 % du total des dépenses 
admissibles pour la réalisation du projet. 
 
Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
50 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de l’organisme.  
 
Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 50 % des dépenses admissibles. 
 
L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.  
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VOLET 3 – PROJETS D’INNOVATION COLLABORATIFS 
DES PME, EN PARTENARIAT AVEC UN CENTRE DE 
RECHERCHE PUBLIC 
 

Projets admissibles  
 
Les projets admissibles sont ceux qui mettent en valeur la recherche collaborative en technologies quantiques avec 
un centre de recherche public qui est membre de QuébecInnove.  
 
Les projets doivent être déposés auprès du Pôle de recherche et d’innovation en matériaux avancés au Québec 
(PRIMA) ou Prompt. 
 

MODALITÉS DE FINANCEMENT  

Financement 
 

L’aide financière, accordée par l’intermédiaire du PRIMA ou de Prompt, est une contribution financière non 
remboursable et non récurrente. L’aide maximale du Ministère par projet autorisé peut atteindre au plus 
500 000 $ par année, sans excéder 750 000 $ par projet, pour une durée maximale de trois ans. Les modalités de 
financement se font en fonction du niveau de maturité technologique du projet. 
 
L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.  

 
 

VOLET 4 – PROJETS D’INNOVATION COLLABORATIFS 
DES PME, EN PARTENARIAT AVEC UNE OU 
PLUSIEURS PME 
 

Projets admissibles  
 
Les projets admissibles sont ceux qui mettent en valeur la recherche collaborative en technologies quantiques avec 
une ou plusieurs PME. Ce regroupement d’entreprises doit partager les coûts, les bénéfices et la propriété 
intellectuelle du projet d’innovation. 
 

Les projets doivent être déposés auprès du Pôle de recherche et d’innovation en matériaux avancés au Québec 
(PRIMA) ou Prompt. 

 

MODALITÉS DE FINANCEMENT  

Financement 
 

L’aide financière, accordée par l’intermédiaire du PRIMA ou de Prompt, est une contribution financière non 
remboursable et non récurrente. L’aide maximale du Ministère par projet autorisé est de 750 000 $ par projet, pour 
une durée maximale de trois ans. Les modalités de financement se font en fonction du niveau de maturité 
technologique du projet. 
 



 

10 
 

L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.  

 
TOUS LES VOLETS 

Montage financier 
 
Le montage financier présenté doit être celui qui est nécessaire à la réalisation du projet pour lequel l’organisme 
soumet une demande de financement (revenus et dépenses engagées). 
 

DÉPENSES ADMISSIBLES  
 

Pour être admissibles, les dépenses doivent être nécessaires, raisonnables et directement attribuables à la réalisation 
du projet. L’admissibilité des dépenses est établie par le Ministère lors du calcul de la subvention. 

Dans le contexte du présent appel, les dépenses admissibles pour la réalisation du projet sont les suivantes : 

• les salaires, les traitements et les avantages sociaux liés au projet1; 

• les frais de déplacement et de séjour, selon la directive du Ministère; 

• le matériel requis et les fournitures; 

• l’achat ou la location d’équipements (au maximum 25 % du total des dépenses admissibles)2; 

• les frais d’exploitation de propriété intellectuelle (soutien légal); 

• les honoraires (y compris ceux des chercheurs); 

• les frais liés aux communications; 

• les frais liés aux contrats de sous-traitance. 

1 Les sommes liées à la libération des enseignants pour réaliser des activités dans le cadre des projets ne peuvent 
figurer dans ce poste de dépenses. 
2 Dans le cas d’un achat, la valeur de l’équipement doit être égale ou inférieure à 15 000 $ avant les taxes. 

 

Les dépenses effectuées ou engagées avant la date de dépôt de la demande d’aide financière ne sont pas admissibles. 
Outre celles-ci, les dépenses suivantes ne sont pas admissibles : 

 

• les dépenses liées à la location de bureaux ou de laboratoires pour l’expansion de l’entreprise (filiale ou 
bureau additionnel); 

• le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement de 
capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 

• les dépenses d’immobilisation et d’amortissement; 

• les taxes de vente; 

• les dépenses non prévues au montage financier tel que présenté lors du dépôt de la demande d’aide 
financière; 

• les dépenses ayant déjà bénéficié d’une aide financière du Ministère; 

• les coûts d’acquisition d’équipements structurants (par exemple l’acquisition d’une machine qui exigerait le 
déboursement de plus de 60 % de la subvention versée). 
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PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE  

Date limite 
 

La date limite pour la réception en version électronique des projets est le 31 janvier 2020, à 16 h.  
 

Volets 1 et 2 

Documents exigés 
 

La présentation des propositions doit respecter les paramètres suivants :  

1. La demande doit être rédigée en français et doit comporter : 

o une lettre de dépôt de projet signée par la personne autorisée à signer l’entente d’aide financière; 

o le formulaire Demande d’aide financière correspondant au volet concerné, rempli et signé; 

o la description du projet (structure du projet, montage financier, partenaires, objectifs, actions et 
livrables ainsi que retombées attendues); 

o la lettre de soutien de l’incubateur ou de l’accélérateur qui accompagne la startup (volet 1). 

2. La description du projet doit être rédigée de façon claire et concise et ne doit pas excéder cinq pages. Elle 
doit être présentée en format PDF ou Word, police de caractères Arial, taille 11. Si elles s’avèrent 
nécessaires, les annexes ne doivent pas excéder trois pages. Le nombre de pages doit être strictement 
respecté de façon que la demande soit considérée pour l’évaluation. 

 

Le demandeur doit faire parvenir au Ministère deux exemplaires de la demande, soit l’un en version papier et l’autre 
en version électronique :  

• La copie électronique, en format PDF ou Word, du dossier de demande doit être acheminée avant 16 h, le 
31 janvier 2020, par courriel à l’adresse suivante :  
quantique@economie.gouv.qc.ca 

• La copie papier, dûment signée, doit être acheminée par la poste pour réception au plus tard le 
7 février 2020, à l’adresse suivante : 

Direction des maillages et des partenariats industriels 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 3X7 
 

Volets 3 et 4 
 

Les projets doivent être déposés auprès du Pôle de recherche et d’innovation en matériaux avancés au Québec 
(PRIMA) ou Prompt. 
 

PRIMA 
505, boulevard De Maisonneuve Ouest,  
bureau 225 
Montréal (Québec)  H3A 3C2 
Téléphone : 514 284-0211, ext. 227 
Courriel : michel.lefevre@prima.ca 

Prompt 
25, boul. René-Lévesque, 
bureau 1510 
Montréal (Québec)  H3B 1R2 
Téléphone : 514 875-0032 
Courriel : info@promptinnov.com 
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ÉVALUATION 

Critères d’évaluation 
 
Les projets soumis seront évalués selon les critères suivants :  

• les objectifs, la qualité et la pertinence du projet; 

• le caractère innovant du projet; 

• le potentiel de commercialisation; 

• les aptitudes de l’équipe et de l’organisme à mener à terme le projet; 

• la stratégie de protection de la propriété intellectuelle; 

• les retombées pour le Québec (retombées économiques et sociales, consolidation des connaissances, 
etc.). 

 

CONFIDENTIALITÉ ET ÉTHIQUE  
 
La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le cadre de l’application 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1), ci-après désignée « Loi sur l’accès », et sous réserve des exceptions qui y sont prévues. 
 
Aux fins d’évaluation et de validation des candidatures dans le cadre du présent appel de projets, des renseignements 
personnels et confidentiels peuvent être recueillis et utilisés uniquement par les personnes engagées dans le 
processus de sélection et de validation des candidatures. Certains renseignements personnels ou confidentiels 
peuvent être communiqués au comité d’évaluation aux fins de traitement de la candidature d’un organisme suivant 
le consentement prévu au formulaire. 
 
Une fois les candidatures retenues, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli, ce renseignement 
demeure confidentiel. Il sera utilisé par le Ministère et le comité d’évaluation dans le cadre du programme, de son 
suivi ou de l’évaluation des projets. 
 
Une entente de confidentialité sera signée par les membres du comité d’évaluation relativement à l’utilisation des 
renseignements personnels et à la protection de leur confidentialité. 
 
La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes tiers externes au Ministère 
s’effectuera suivant le consentement exprès de l’organisme ou conformément à la Loi sur l’accès. 
 
Par ailleurs, le personnel du Ministère doit se conformer au Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction 
publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) pour préserver et renforcer la confiance des citoyens dans l’intégrité et 
l’impartialité de la fonction publique ainsi que pour maintenir un haut niveau de qualité des services qui leur sont 
rendus. 
 

RENSEIGNEMENTS 
Pour toute question supplémentaire, veuillez écrire à l’adresse quantique@economie.gouv.qc.ca. 
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ANNEXE  

Éléments de contenu du dossier de candidature 
 
Le dossier de candidature doit comprendre un document descriptif du projet d’une longueur maximale de cinq pages. 
Idéalement, le document devrait comprendre les éléments suivants :  

 

o la description du projet (raison d’être, objectifs, thème, actions et activités, axes de recherche et 
d’innovation envisagés, etc.); 

o le budget précisant les dépenses et les revenus, y compris les contributions détaillées des 
partenaires; 

o la valeur ajoutée du financement demandé au Ministère pour la réalisation du projet; 

o les principes et règles de base en matière de gestion de la propriété intellectuelle; 

o les compétences des personnes affectées au projet; 

o les partenaires existants ou envisagés et le partage des rôles et responsabilités; 

o les retombées potentielles pour le Québec (sur le plan tant économique que social). 

 

Si elles s’avèrent nécessaires, les annexes ne doivent pas excéder 3 pages. 

La demande doit être rédigée de façon claire et concise. Le nombre de pages doit être strictement respecté pour que 
la demande soit considérée pour l’évaluation. 
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AIDE-MÉMOIRE 
 

1. Assurez-vous de faire une lecture complète de ce Guide de présentation des demandes. 
 
2. Remplissez et signez le formulaire Programme innovation – Volet 1 – Soutien aux projets d’innovation – Appel 

de projets de démonstration et de vitrine technologique en mobilité durable – Demande d’aide financière.  
 

3. Transmettez la demande sous forme électronique à l’adresse pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca ou par 
la poste à l’adresse suivante : 

 
Appel de projets de démonstration et de vitrine technologique en mobilité durable 
Direction des maillages et des partenariats industriels  
Ministère de l’Économie et de l’Innovation  
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 3X7 

 
Tous les documents relatifs à cet appel de projets sont disponibles sur le site Web du Ministère. 
 
Liste des documents à fournir 
 

☐ Formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé 
 

☐ Ensemble des documents demandés à la section « Présentation de la demande » de ce guide de présentation, 
selon les cas qui s’appliquent 

 
Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du Programme innovation seront jugées non 
admissibles.   
 
Aucune dépense engagée avant la date de confirmation du dépôt d’un dossier jugé complet par le ministère de 
l’Économie et de l’Innovation ne sera considérée comme admissible.  
  



 
 

 

INTRODUCTION 
 
Le gouvernement du Québec considère l’innovation comme un vecteur clé du développement économique et social. 
En effet, celle-ci permet aux différentes sociétés de maintenir la compétitivité de leur économie. 
 
Le 17 avril 2018, le gouvernement a rendu publique la Politique de mobilité durable – 2030, la première à être 
adoptée par le Québec. Cette politique intègre l’ensemble des éléments liés à la mobilité des personnes et des 
marchandises, ainsi qu’au développement des filières industrielles qui y sont associées. À cet égard, le ministère de 
l’Économie et de l’Innovation consacre 6 500 000 $ sur cinq ans au soutien des projets de démonstration et de vitrine 
technologique des entreprises de l’industrie des transports terrestres et de la mobilité durable. Ces projets devront 
être réalisés en partenariat avec une ville ou une société de transport. Dans ce contexte, le Ministère lance un appel 
de projets pour soutenir les petites et moyennes entreprises (PME) québécoises dans la démonstration et la mise en 
vitrine de leurs produits.  
 

OBJECTIFS DE L’APPEL DE PROJETS 
 
Les objectifs de l’appel de projets sont les suivants : 

• appuyer les PME dans la démonstration ou la mise en vitrine de leur produit; 

• améliorer les perspectives de croissance des PME à la suite de la réalisation de leurs projets; 

• permettre de créer et de consolider des partenariats avec les villes et les sociétés de transport. 

 

CLIENTÈLE ADMISSIBLE 
 
La clientèle suivante est admissible : 

• les PME de tous les secteurs d’activité ayant un projet de démonstration ou de vitrine technologique en mobilité 
durable ou en transport terrestre. 

 
Dans tous les cas, l’entreprise doit être légalement constituée en vertu des lois du gouvernement du Québec ou du 
Canada et avoir un établissement en exploitation au Québec destiné à la production de biens et services ou à des 
activités de recherche et développement internes. 
 
Les clientèles suivantes ne sont pas admissibles (tant individuellement qu’au sein d’un regroupement 
d’entreprises) : 

• les sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral) ou par une 
entité municipale; 

• les entreprises détenues majoritairement par une société d’État; 

• les entreprises sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou de la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité; 

• les entreprises inscrites au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics; 

• les entreprises qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont omis de respecter 
leurs obligations après avoir été dûment mises en demeure en lien avec l’octroi antérieur d’une aide financière 
du ministère de l’Économie et de l’Innovation. 

 

 



 
 

 

PROJETS, ÉTAPES ET ACTIVITÉS 
ADMISSIBLES 
 
Le projet doit répondre aux critères suivants : 

• il est en lien direct avec l’industrie du transport terrestre et de la mobilité durable; 

• il est réalisé en partenariat avec une ville ou une société de transport; 

• il est d’une durée maximale de 18 mois; 

• il porte sur le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau procédé ou sur l’amélioration significative 
d’un produit ou d’un procédé existant; 

• il comporte le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le procédé présente un avantage 
déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et par rapport au secteur d’activité au niveau 
national ou international; 

• il comporte un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise; 

• il a nécessité ou nécessitera des efforts en recherche et développement; 

• il démontre un potentiel commercial, si le produit ou le procédé est destiné à la vente.  
 

Le projet peut être effectué en collaboration avec un ou plusieurs organismes membres de QuébecInnove. Il devra 
alors être en conformité avec la mission du réseau QuébecInnove ou des organismes qui en sont membres. 
 
Les étapes et les activités admissibles sont les suivantes : 

• la démonstration en situation réelle d’opération, c’est-à-dire hors des laboratoires, afin de faire une mise à 
l’échelle ou en vue de compléter le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé; 

• la vitrine technologique, qui consiste en la démonstration du produit ou du procédé en situation réelle 
d’opération chez un partenaire (public ou privé) indépendant de l’entreprise réalisant le projet, sous les 
conditions suivantes : 

o la phase de développement du produit ou du procédé doit être terminée et celui-ci doit être prêt à être 
commercialisé; cependant, des ajustements mineurs peuvent être effectués au cours de la réalisation de 
la vitrine technologique ou après celle-ci, 

o la vitrine technologique doit être essentielle pour atténuer la perception des risques technologiques ou 
financiers des clients potentiels par rapport à l’utilisation du produit ou du procédé, 

o des clients potentiels doivent pouvoir visiter la vitrine technologique, ou des données probantes 
pertinentes doivent être mises à leur disposition. 

 

DÉPENSES ADMISSIBLES 
 
Les dépenses liées directement aux activités admissibles et jugées raisonnables et essentielles à la réalisation du 
projet sont admissibles. Seules sont considérées comme admissibles les dépenses des projets qui sont à la fois 
engagées :  

• à la suite du dépôt d’une demande jugée complète et recevable au regard du présent programme;  
ET 

• à la suite de la réception d’une confirmation par le Ministère de l’admissibilité de la demande. 
 
Les dépenses suivantes reliées au projet sont admissibles : 

• les honoraires professionnels pour des services spécialisés, y compris, le cas échéant, les dépenses détaillées 
dans l’offre de service du ou des membres de QuébecInnove (voir le contenu d’une offre de service à l’annexe A). 



 
 

 

• les services en sous-traitance; 

• les coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, y compris les avantages sociaux et les contributions aux 
régimes obligatoires ainsi que les frais de gestion du projet; 

• les frais de déplacement et de séjour liés à la réalisation du projet, y compris ceux des clients potentiels assistant 
à une démonstration en situation réelle d’opération ou visitant une vitrine technologique, en conformité avec 
les normes gouvernementales en vigueur énoncées dans le Recueil des politiques de gestion du gouvernement 
du Québec (voir l’annexe B); 

• les coûts directs du matériel et de l’inventaire; 

• les coûts directs des équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile de ces 
équipements; 

• les frais de location d’équipements; 

• les frais de plateformes; 

• les coûts de participation à des expositions et à des salons pour présenter le produit ou le procédé et ainsi attirer 
des clients potentiels à la vitrine technologique. 
 

En plus des dépenses mentionnées ci-dessus, les dépenses suivantes sont admissibles dans le cadre d’un projet d’un 
regroupement d’entreprises déposé par un organisme répondant, jusqu’à un maximum de 7 % des dépenses 
admissibles du projet : 

• les frais de montage du projet par l’organisme répondant; 

• les frais de gestion du projet par l’organisme répondant. 

 
Aucune autre dépense n’est admissible. Cela inclut notamment : 

• les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier complet, y compris les dépenses pour lesquelles 
l’entreprise a pris des engagements contractuels; 

• le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement de 
capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 

• les dépenses de fonctionnement dans le cadre d’activités régulières; 

• les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels; 

• les dépenses de maintien de propriété intellectuelle; 

• les dépenses d’acquisition ou d’aménagement de terrain. 

• les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’immeubles; 

• les transactions entre entreprises ou partenaires liés; 

• les taxes de vente applicables au Québec; 

• les dépenses liées à la préparation d’un plan de commercialisation ou d’une vitrine technologique. 

 

AIDE FINANCIÈRE 
 
Pour chacun des projets, l’aide financière accordée aux demandeurs prend la forme d’une contribution non 
remboursable. 
 
Le montant maximal de l’aide est de 350 000 $ par projet. 
 
Le taux d’aide financière maximal est de 50 % des dépenses admissibles.  
 
Une entreprise ne pourra recevoir plus de 500 000 $ pour la durée du Programme innovation (du 1er avril 2019 au 
31 mars 2024). 



 
 

 

 
Les dépenses totales du projet correspondent au total des dépenses nécessaires à la réalisation du projet, et non 
uniquement aux dépenses admissibles, en excluant le refinancement des dépenses déjà réalisées ou des prêts 
existants et le financement à court terme (marge de crédit et financement intérimaire des crédits d’impôt). 
 
Le taux maximal de cumul des aides gouvernementales est de 75 %. Sont incluses dans le cumul des aides 
gouvernementales les aides directes et indirectes reçues sous forme de contributions non remboursables 
(subventions et crédits d’impôt) ou remboursables (prêts, obligations non garanties convertibles et contributions 
remboursables par redevances) ainsi que les garanties de prêt et de prise de participation des sources suivantes : 
 

• ministères et organismes du gouvernement du Québec (énumérés dans les annexes 1 à 4 des États financiers 
consolidés du gouvernement du Québec); 

• ministères et organismes du gouvernement du Canada (énumérés dans les annexes A et B des Instructions 
en matière de rapport pour les sociétés d’État et autres entités comptables); 

• entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté (MRC), les 
communautés métropolitaines et les agglomérations, ainsi que tout organisme légalement constitué dont 
au moins la moitié des membres sont nommés par l’une de ces organisations ou en relèvent; 

• distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur l’efficacité et l’innovation énergétiques (RLRQ, chapitre E-1.3); 

• partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux; 

• organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou un organisme gouvernemental. 
 
Par ailleurs, dans ce calcul, une aide gouvernementale non remboursable doit être considérée à 100 % de sa valeur, 
alors qu’une aide remboursable, y compris une prise de participation sous forme de capital-actions, doit être 
considérée à 50 % de sa valeur. 
 
De plus, l’aide financière ne peut être combinée à une aide financière provenant d’un autre programme du ministère 
de l’Économie et de l’Innovation. 
 

ANALYSE ET ÉVALUATION DES DEMANDES 
 
Le traitement des demandes d’aide financière relève des unités administratives du Ministère. 
 
Toute demande d’aide financière sera analysée selon les critères suivants : 

• le degré d’innovation du projet, c’est-à-dire la mesure dans laquelle le produit ou la technologie présente un 
avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et par rapport au secteur d’activité au 
niveau national ou international; 

• le potentiel commercial du produit et la stratégie de commercialisation de l’entreprise; 

• la pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires du demandeur et les retombées prévues pour 
l’entreprise ou les entreprises; 

• la qualité et le réalisme du plan de mise en œuvre du projet; 

• la qualité du partenariat et l’implication des partenaires, notamment la Ville ou la société de transport impliquée; 

• la capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès sur le plan des ressources financières et humaines. 

• le niveau de risque et l’incertitude liés au projet et la qualité du plan pour les atténuer; 

• la solidité des droits de propriété intellectuelle (actuelle ou envisagée) et la qualité de la stratégie en matière de 
propriété intellectuelle qui est déployée pour conserver un avantage concurrentiel; 

• le potentiel de retombées socioéconomiques au Québec; 

• les éléments de développement durable qui sont pris en compte dans le plan du projet. 

 



 
 

 

Annonce des résultats 
 
Le Ministère s’engage à transmettre la décision aux entreprises dans un délai de 10 à 15 jours ouvrables suivant 
l’approbation des projets retenus par le comité d’évaluation et par la haute direction du Ministère. Les résultats du 
concours seront dévoilés en avril 2020. 
 
 

PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 
PROCÉDURE 
Toute demande doit être rédigée en français 1  et acheminée avant le 10 février 2020 par courriel à 
pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : 

Appel de projets de démonstration et de vitrine technologique en mobilité durable 
Direction des maillages et des partenariats industriels  
Ministère de l’Économie et de l’Innovation  
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 3X7 

 
Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du programme seront jugées non admissibles. 
 

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES À JOINDRE 
 
Obligatoires : 

• formulaire de demande d’aide financière, y compris les annexes, dûment rempli et signé par la personne 
autorisée par le ou les bénéficiaires de l’aide financière; 

• offre de service du ou des membres de QuébecInnove contenant les éléments décrits à l’annexe A, s’il y a 
lieu; 

• échéancier du projet (diagramme de Gantt); 

• états financiers des deux dernières années, ainsi que les prévisions financières et les mouvements de 
trésorerie sur deux ans. 

 
Facultatives : 

• lettres d’engagement des partenaires confirmant leur participation et leur contribution au projet2. 
 
Sur demande :  

• certificat de francisation délivré par l’Office québécois de la langue française, si applicable, pour les 
entreprises qui emploient 50 personnes ou plus; 

 
 
 
1 En vertu de la Charte de la langue française (RLRQ, chapitre C-11) ainsi que de la Politique gouvernementale relative à l’emploi 

et à la qualité de la langue française dans l’Administration, « l’Administration requiert des personnes morales et des entreprises 
que les documents qui font partie d’un dossier établi en vue de l’obtention d’une subvention […] soient rédigés en français ». 

2  Les lettres d’engagement des partenaires sont facultatives au moment du dépôt de la demande. Il est tout de même 
recommandé de les transmettre, ou de joindre à la demande tout document qui permettra au comité d’évaluation d’analyser 
la qualité du partenariat et l’implication des partenaires. Si la demande fait l’objet d’une aide financière, le premier versement 
de l’aide sera conditionnel à la réception et à l’acceptation par le Ministère des lettres d’engagement signées. 



 
 

 

• pièce justificative démontrant la mise en place d’un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte des 
droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12), si applicable, pour les entreprises ou les organismes 
à but lucratif de 100 employés ou plus qui déposent une demande de subvention de 100 000 $ ou plus; 

• offre de service détaillée des fournisseurs ou des spécialistes (autre que celle d’un membre de 
QuébecInnove) contenant les éléments décrits à l’annexe A; 

• curriculum vitæ des ressources qui participent à la réalisation du projet; 

• tout autre document nécessaire à l’analyse du projet.  



 
 

 

ANNEXE A : OFFRE DE SERVICE 

Les offres de service des organismes de recherche doivent comporter au minimum les éléments suivants : 

1. DÉFINITION DU MANDAT 

Précisez votre offre de service en fonction du problème à corriger, de la situation à améliorer ou des objectifs 
poursuivis.  
 

Déterminez les résultats attendus et décrivez les biens livrables au cours et à la fin du projet. 

2. MÉTHODOLOGIE 

Précisez la méthodologie proposée et les techniques de travail qui seront utilisées en fonction des étapes et 
des activités du plan de mise en œuvre. Selon la nature du projet, spécifiez :  

 

• les travaux qui seront réalisés; 

• les incertitudes à résoudre et le plan d’atténuation des risques; 

• les différents livrables. 

3. PLAN DE MISE EN ŒUVRE 

Veuillez présenter le plan de mise en œuvre des principales étapes et activités qui seront réalisées dans le 
cadre du présent projet en fonction des ressources humaines affectées à celui-ci. 
 

Une présentation graphique, par exemple à l’aide d’un diagramme de Gantt, est demandée. 

4. RÉPARTITION DES COÛTS 

Précisez les coûts rattachés aux différents postes de dépenses. 

5. PRÉCISIONS 

Précisez, dans votre offre, les modalités de facturation, les modes de paiement, la durée de validité de l’offre, 
les conditions de confidentialité et les modalités de gestion de la propriété intellectuelle. De plus, l’entente 
devra détailler, s’il y a lieu, les contributions humaines, matérielles et financières du projet. 

 

Notez qu’il est possible d’ajouter une clause à l’offre de service indiquant que celle-ci entrera en vigueur 
conditionnellement à l’approbation du soutien financier du Ministère. 

 

Il est également suggéré d’inclure une clause pour obtenir, à la fin du projet, une rétroaction du ou des 
demandeurs relativement à leur degré de satisfaction quant aux services rendus. 

6. SIGNATURES 

L’offre de service doit être signée par les représentants autorisés des parties concernées par l’entente. 
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AIDE-MÉMOIRE 
 

 

1. Assurez-vous de faire une lecture complète de ce Guide de présentation des demandes. 
 
2. Remplissez et signez le formulaire Programme innovation – Soutien aux projets d’innovation en 

intelligence artificielle – Deuxième appel de projets – Demande d’aide financière.  
 
3. Transmettez la demande sous forme électronique à l’adresse 

programme.innovation.ia@economie.gouv.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : 

Appel de projets d’innovation en intelligence artificielle 
Direction des maillages et des partenariats industriels  
Ministère de l’Économie et de l’Innovation  
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 3X7 

 
 

Tous les documents relatifs au Programme innovation sont disponibles au 
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-
innovation/soutien-aux-projets-dinnovation/soutien-aux-projets-dinnovation-en-intelligence-artificielle/. 
 
Liste des documents à fournir 
 

☐ Formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé. 
 

☐ Ensemble des documents demandés à la section « Présentation des demandes » de ce guide, selon 
les cas qui s’appliquent. 

 
 
 
Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du Programme innovation seront jugées 
non admissibles.   
 

 

 
 



 
 

 

INFORMATION GÉNÉRALE 

Présentation du Ministère 

Le ministère de l’Économie et de l’Innovation a pour mission de soutenir la croissance des entreprises, 
l’entrepreneuriat, la science, l’innovation ainsi que l’exportation et l’investissement. Il coordonne 
l’élaboration et la mise en œuvre de la Stratégie pour l’essor de l’écosystème québécois en intelligence 
artificielle. Il conseille également le gouvernement du Québec en vue de favoriser le développement 
économique de toutes les régions du Québec, et ce, dans une perspective de création d’emplois, de 
prospérité économique et de développement durable. 

 

RAISON D’ÊTRE DE L’APPEL DE PROJETS 
L’intelligence artificielle connaît une effervescence exceptionnelle dans le monde entier. On assiste, dans 
de nombreux pays, à une explosion des investissements en intelligence artificielle. Ceux-ci alimentent une 
concurrence internationale féroce pour l’acquisition et la rétention du talent, qui constitue le fondement 
de la réussite dans cette science révolutionnaire et perturbatrice. Le potentiel quasi illimité de 
l’intelligence artificielle suscite une réflexion sur les considérations éthiques qui doivent baliser son 
développement, pour que ce dernier entraîne la présence d’une intelligence artificielle responsable. 

L’intelligence artificielle est une technologie de portée transversale, qui va bouleverser tous les secteurs 
de la vie, de l’économie et de la société.  

Nous avons la chance, au Québec, de pouvoir jouer un rôle de leader planétaire dans le développement 
de l’intelligence artificielle, tout en nous assurant de créer une nouvelle économie pour l’avenir.  

Le Québec a actuellement la possibilité de créer certaines des entreprises qui marqueront l’avenir de 
l’intelligence artificielle, mais « de nombreux obstacles empêchent une grande partie des entreprises 
québécoises actives dans les secteurs primaire, secondaire et tertiaire de tirer profit des innovations qui 
voient le jour dans le domaine de l’IA [intelligence artificielle]. Par exemple, beaucoup de sociétés ne 
comprennent pas bien les effets potentiels de l’IA sur leurs activités et sur leurs processus, et ont de la 
difficulté à définir leurs propres besoins. Le défi est encore plus grand pour les PME qui n’ont pas 
facilement accès aux ressources académiques et aux services de firmes de consultants capables de les 
aider à comprendre la puissance de l’IA et à faire des choix technologiques cohérents »1. 
 
Pour répondre à ce défi, le Plan budgétaire 2019-2020 du gouvernement du Québec prévoit une somme 
de 329,3 millions de dollars visant à accélérer l’adoption de l’intelligence artificielle de 2018 à 2024. Ce 
financement contribuera à la mise en place d’un environnement d’affaires favorable à l’adoption de 
solutions en intelligence artificielle au Québec. De cette somme, 65 millions de dollars seront 
exclusivement consacrés à l’adoption de l’intelligence artificielle en entreprise. 
 

 
 
 
1 COMITÉ D’ORIENTATION DE LA GRAPPE EN INTELLIGENCE ARTIFICIELLE, Stratégie pour l’essor de l’écosystème 

québécois en intelligence artificielle, 2018, p. 45. 



 
 

 

Ainsi, afin d’appuyer les PME dans leurs démarches d’innovation en intelligence artificielle, l’État 
québécois leur donne accès à du financement pour certains stades plus risqués de l’innovation et de la 
précommercialisation.  
 
Enfin, pour saisir les réelles occasions offertes par l’intelligence artificielle, les entreprises doivent générer 
un sentiment de confiance à tous les niveaux : chez leurs employés, leurs clients, leurs partenaires, leurs 
fournisseurs, les instances réglementaires, etc. Réaliser des projets qui permettront de développer à la fois 
des connaissances et des normes et standards en intelligence artificielle devient un enjeu stratégique pour 
les années à venir. 
 
 
 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS 
Le Programme innovation vise à appuyer les PME dans les différentes étapes de réalisation de leurs projets 
d’innovation. Cet appel de projets cible spécifiquement les projets dans le domaine de l’intelligence 
artificielle. 
 
Plus précisément, il poursuit les objectifs suivants :  

• Appuyer les entreprises conceptrices et/ou utilisatrices de solutions en intelligence artificielle dans les 
différentes étapes d’un projet d’innovation, soit la planification, le développement, la recherche et la 
commercialisation; 

• Accélérer la réalisation des projets d’innovation en intelligence artificielle dans les entreprises; 

• Contribuer à améliorer la productivité et la compétitivité des PME par le recours à des solutions 
d’intelligence artificielle; 

• Favoriser l’apprentissage en milieu de travail, la formation d’une relève qualifiée ainsi que l’acquisition 
et la diffusion des connaissances en intelligence artificielle par l’intégration de stagiaires dans 
l’entreprise; 

• Contribuer à l’adoption généralisée de l’intelligence artificielle explicable, transparente et responsable 
dans tous les secteurs de l’économie québécoise. 

À terme, cet appel de projets doit permettre à l’entreprise d’atteindre ces résultats :  

• Améliorer sa position stratégique dans le marché qu’elle occupe;  

• Transformer son offre technologique pour la rendre plus efficace et plus productive; 

• Contribuer à l’explicabilité et à la normalisation de l’intelligence artificielle dans son secteur d’activité; 

• Développer de nouveaux produits ou services en intelligence artificielle. 

 
 
 
 



 
 

 

CLIENTÈLES ADMISSIBLES 

Sont admissibles à cet appel de projets les PME de tous les secteurs d’activité souhaitant réaliser un projet 
d’innovation en intelligence artificielle. 
 

Dans tous les cas, l’entreprise doit être légalement constituée en vertu des lois du gouvernement du 
Québec ou du Canada, et avoir un établissement en exploitation au Québec, destiné à la production de 
biens et services ou à des activités de recherche et développement (R-D) internes.  
 

Les clientèles suivantes ne sont pas admissibles : 

• Les sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral) ou 
par une entité municipale; 

• Les entreprises détenues majoritairement par une société d’État; 

• Les entreprises sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies 
ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité; 

• Les entreprises inscrites au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics; 

• Les entreprises qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont omis de 
respecter leurs obligations après avoir été dûment mises en demeure en lien avec l’octroi antérieur 
d’une aide financière du ministère de l’Économie et de l’Innovation. 

 

Les entreprises de 250 employés ou plus ne sont pas admissibles dans le cadre de cet appel de projets.  
 

 
TYPES DE PROJETS SOUTENUS 
Pour être admissible, un projet d’innovation en intelligence artificielle doit répondre à tous les critères 
suivants : 

• L’intelligence artificielle doit être l’objet principal du projet d’innovation (la majorité des activités de 
recherche et d’innovation réalisées doivent y être consacrées). 

• Le projet doit porter sur la création d’un nouveau produit, d’un nouveau procédé ou d’un nouveau 
service et/ou sur l’amélioration significative d’un produit, d’un procédé ou d’un service existant. 

• Le projet doit comporter le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit, le procédé ou 
le service doit présenter un avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché 
et au secteur d’activité de l’entreprise à l’échelle nationale ou internationale. 

• Le projet doit comporter un risque ou une incertitude technologique. 

• Le projet doit nécessiter des efforts de R-D. 

• Lorsque le produit ou le procédé est destiné à la vente, le projet doit démontrer un potentiel 
commercial (positionnement de l’innovation dans le marché actuel – par rapport aux compétiteurs, au 
moyen d’une avancée technologique, etc.). 

 







 
 

 

 

 

DÉPENSES ADMISSIBLES ET NON ADMISSIBLES 
Les dépenses totales du projet correspondent au total des dépenses nécessaires à la réalisation du projet, 
et non uniquement aux dépenses admissibles. 
 

Dépenses admissibles  
 
Seules les dépenses liées directement aux activités du projet d’innovation, et jugées raisonnables et 
essentielles à la réalisation du projet, sont admissibles.  

Seules sont considérées comme admissibles les dépenses des projets engagées à la suite du dépôt d’une 
demande jugée complète et recevable au regard du présent programme, ainsi qu’à la suite de la réception 
d’une confirmation par le Ministère de l’admissibilité de la demande. 
 
Les dépenses suivantes reliées au projet d’innovation en intelligence artificielle sont admissibles : 

• Les honoraires professionnels pour des services spécialisés, y compris, le cas échéant, les dépenses 
détaillées dans l’offre de service du ou des membres de QuébecInnove (voir le contenu d’une offre de 
service dans l’annexe B);  

• Les services en sous-traitance; 

• Les coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, y compris les avantages sociaux et les 
contributions aux régimes obligatoires ainsi que les frais de gestion du projet; 

• Les frais de déplacement et de séjour liés à la réalisation du projet, en conformité avec les normes 
gouvernementales en vigueur; 

• Les coûts directs de matériel et d’inventaire; 

• Les frais pour la préparation d’une stratégie de protection de la propriété intellectuelle, ainsi que les 
frais pour l’obtention de la protection de la propriété intellectuelle, l’acquisition de droits ou de licences 
de propriété intellectuelle (notamment les frais liés aux demandes de brevets, tels les honoraires d’un 
agent de brevets); 

• Les coûts directs des équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile 
de l’équipement; 

• Les frais de location d’équipements; 

• Les frais d’acquisition d’études ou d’autre documentation; 

• Les frais d’animalerie et de plateformes. 
 
 
 

 



 
 

 

Dépenses non admissibles 
 
Les dépenses suivantes ne sont pas admissibles dans le contexte de la réalisation du projet d’innovation 
en intelligence artificielle : 

• Les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier, y compris les dépenses pour lesquelles 
l’entreprise a pris des engagements contractuels; 

• Le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un 
remplacement de capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 

• Les dépenses de fonctionnement hors projet; 

• Les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels; 

• Les dépenses de maintien de la propriété intellectuelle; 

• Les dépenses d’acquisition ou d’aménagement de terrains; 

• Les dépenses d’acquisition, de construction ou d’agrandissement d’immeubles; 

• Les transactions entre entreprises liées ou entre partenaires; 

• Les taxes de vente applicables au Québec; 

• Les dépenses liées à la commercialisation (dans le cas d’un projet qui n’est pas une démonstration en 
situation réelle d’opération ou d’utilisation) ou à la préparation d’un plan de commercialisation ou 
d’une vitrine technologique. 

 

ÉVALUATION DES DEMANDES 

Toute demande d’aide financière jugée admissible fera l’objet d’une évaluation rigoureuse réalisée par 
des comités sectoriels. Ces comités seront composés d’experts internes du Ministère et d’experts externes 
provenant d’autres ordres gouvernementaux, d’universités, d’autres ministères, ainsi que de groupes de 
recherche ou d’organismes spécialisés en intelligence artificielle. 
 
La composition des comités d’évaluation diffère pour chaque appel de projets. 
 
Les évaluations seront réalisées sur la base des critères suivants : 
 

A – Niveau d’innovation du projet et considérations éthiques 

• Le caractère innovant du projet, c’est-à-dire que le produit, le procédé ou le service mobilisant 
l’intelligence artificielle doit présenter un avantage déterminant par rapport aux solutions existantes 
sur le marché et par rapport au secteur d’activité à l’échelle nationale ou internationale. 

• Le niveau de risque et l’incertitude liés au projet. 

• Le positionnement du projet d’innovation en intelligence artificielle par rapport au respect des lignes 
directrices en matière d’éthique pour une intelligence artificielle digne de confiance. 



 
 

 

 
B – Appréciation du projet 

• L’existence d’une stratégie de protection de la propriété intellectuelle et toute activité envisagée pour 
protéger les droits de propriété intellectuelle (actuelle ou envisagée) afin de conserver un avantage 
concurrentiel. 

• La pertinence du projet d’innovation en intelligence artificielle par rapport au modèle d’affaires de 
l’entreprise. 

• La capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès en ce qui concerne les ressources financières 
et humaines. 

• La qualité et le réalisme du plan de mise en œuvre du projet. 

• Les éléments de développement durable pris en compte dans le plan du projet. 

• Les éléments d’explicabilité de l’intelligence artificielle pris en compte dans le plan du projet. 

 

C – Partenariats et expertise 

• La qualité du partenaire ou des partenaires impliqués dans le projet. 

• La qualité et la rigueur des experts en intelligence artificielle mobilisés pour la réalisation du projet. 

• La structure de financement, et plus particulièrement l’appui des partenaires. 

• La qualité de l’offre de service du ou des consultants privés ou du ou des membres de QuébecInnove. 

• La présence de stagiaires et la stratégie de recrutement de ceux-ci. 

 
D – Retombées prévues  

• Le développement du marché potentiel du produit ou du procédé. 

• Les retombées économiques pour l’entreprise et/ou pour son secteur d’activité.  

• Les retombées socioéconomiques pour le Québec. 

• La contribution du projet d’innovation au développement des connaissances et de l’explicabilité de 
l’intelligence artificielle au Québec. 

 

ÉCHÉANCE DE L’APPEL DE PROJETS 

La date limite pour la réception des projets est le mardi 18 février 2020, à 16 h. 
 
 
 
 
 



 
 

 

PRÉSENTATION DES DEMANDES 

Procédure 
Toute demande doit être rédigée en français 2  et acheminée par courriel à l’adresse 
programme.innovation.ia@economie.gouv.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : 

Appel de projets d’innovation en intelligence artificielle 
Direction des maillages et des partenariats industriels  
Ministère de l’Économie et de l’Innovation  
380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 3X7 
 

En plus du formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé, l’entreprise doit fournir l’offre 
de service du ou des membres de QuébecInnove. Cette offre doit comporter les éléments décrits à 
l’annexe A. 
 
Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du programme seront jugées non 
admissibles. 
 
 

Documents exigés 
 

Obligatoires : 

• Le formulaire de demande d’aide financière, y compris les annexes, dûment rempli et signé par la 
personne autorisée par le ou les bénéficiaires de l’aide financière; 

• Les lettres des partenaires financiers, y compris les partenaires gouvernementaux, confirmant leur 
contribution au projet, s’il y a lieu; 

• L’offre de service du ou des membres de QuébecInnove contenant les éléments décrits à l’annexe A, 
s’il y a lieu. 

 
Sur demande :  

• Le certificat de francisation délivré par l’Office québécois de la langue française, s’il y a lieu, pour les 
entreprises qui emploient 50 personnes ou plus; 

• Les pièces justificatives démontrant la mise en place d’un programme d’accès à l’égalité conforme à la 
Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12), s’il y a lieu, pour les entreprises qui 
déposent une demande de subvention de 100 000 $ ou plus; 

 
 
 
4  En vertu de la Charte de la langue française (RLRQ, chapitre C-11) ainsi que de la Politique gouvernementale relative à l’emploi 

et à la qualité de la langue française dans l’Administration, « l’Administration requiert des personnes morales et des 
entreprises que les documents qui font partie d’un dossier établi en vue de l’obtention d’une subvention […] soient rédigés 
en français ». 



 
 

 

• L’offre de service détaillée des fournisseurs ou des spécialistes (autre que celle d’un membre de 
QuébecInnove) contenant les éléments décrits à l’annexe A; 

• Le curriculum vitæ des chercheurs experts en intelligence artificielle qui participent à la réalisation du 
projet; 

• Tout autre document nécessaire à l’analyse du projet. 
 

CONFIDENTIALITÉ ET ÉTHIQUE 

La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le cadre de 
l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après nommée « Loi sur l’accès », et sous réserve 
des exceptions qui y sont prévues. 
  
Aux fins d’évaluation et de validation des candidatures dans le cadre du présent appel de projets, des 
renseignements personnels et confidentiels peuvent être recueillis et utilisés uniquement par les 
personnes engagées dans le processus de sélection et de validation des candidatures. Certains 
renseignements personnels ou confidentiels peuvent être communiqués au comité d’évaluation aux fins 
de traitement de la candidature d’un organisme suivant le consentement prévu au formulaire. 
 
Une fois les candidatures retenues, tout renseignement personnel ou confidentiel recueilli demeurera 
confidentiel. Il sera utilisé par le Ministère et le comité d’évaluation dans le cadre du programme, de son 
suivi ou de l’évaluation des projets. 
 
Une entente de confidentialité sera signée par les membres du comité d’évaluation relativement à 
l’utilisation des renseignements personnels et à la protection de la confidentialité de ceux-ci. 
 
La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes extérieurs au 
Ministère s’effectuera suivant le consentement exprès de l’organisme ou conformément à la Loi sur 
l’accès. 
 
Par ailleurs, le personnel du Ministère doit se conformer au Règlement sur l’éthique et la discipline dans 
la fonction publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) pour préserver et renforcer la confiance des citoyens 
dans l’intégrité et l’impartialité de la fonction publique ainsi que pour maintenir un haut niveau de qualité 
des services qui leur sont rendus. 
 

RENSEIGNEMENTS 

Pour toute question supplémentaire, écrivez à l’adresse 
programme.innovation.ia@economie.gouv.qc.ca.  
 

  



 
 

 

ANNEXE A : MEMBRES DE QUÉBECINNOVE 

 
QuébecInnove est l’organisme mandaté par le gouvernement du Québec afin d’accélérer l’innovation des 
entreprises au Québec. Fort de l’expertise de 14 000 chercheurs et experts œuvrant au sein de ses 
120 membres actifs en recherche et en innovation, QuébecInnove facilite l’accès et le soutien à 
l’innovation pour les entreprises québécoises. 
 
Les membres de QuébecInnove sont des organismes qui réalisent des activités de recherche ou 
d’innovation ou qui agissent comme intermédiaires entre les entreprises et les organisations et le milieu 
de la recherche et de l’innovation. Ils proviennent des universités, des organismes de recherche, des 
collèges, des centres collégiaux de transfert de technologie (CCTT), des centres collégiaux de transfert de 
technologies en pratiques sociales novatrices (CCTT-PSN), des intermédiaires en innovation sociale et 
technologique ainsi que des sociétés de valorisation de la recherche universitaire. 
 
La liste complète des membres de QuébecInnove est disponible en ligne, à l’adresse suivante :  
https://www.quebecinnove.com/membres-recherche/. 

 

 

 

  



 
 

 

ANNEXE B : OFFRE DE SERVICE 

Les offres de service des organismes de recherche doivent comporter au minimum les éléments suivants : 

1. DÉFINITION DU MANDAT 

• Précisez votre offre de service en fonction du problème à corriger, de la situation à améliorer ou des objectifs 
poursuivis.  

• Déterminez les résultats attendus. 

2. MÉTHODOLOGIE 

Précisez la méthodologie proposée et les techniques de travail qui seront utilisées en fonction des étapes et des 
activités du plan de mise en œuvre. Selon la nature du projet, spécifiez :  
 

• les travaux qui seront réalisés; 

• les incertitudes à résoudre et le plan d’atténuation des risques; 

• les différents livrables. 

3. PLAN DE MISE EN ŒUVRE 

Veuillez présenter le plan de mise en œuvre des principales étapes et activités qui seront réalisées dans le cadre du 
présent projet en détaillant les ressources humaines affectées à celui-ci. Une présentation graphique, par exemple à 
l’aide d’un diagramme de Gantt, est demandée. 

4. RÉPARTITION DES COÛTS 

Précisez les coûts rattachés aux différents postes de dépenses. 

5. PRÉCISIONS 

Précisez, dans votre offre, les modalités de facturation, les modes de paiement, la durée de validité de l’offre, les 
conditions de confidentialité et les modalités de gestion de la propriété intellectuelle. De plus, l’entente devra 
détailler, s’il y a lieu, les contributions humaines, matérielles et financières au projet. 
 
Notez qu’il est possible d’ajouter une clause à l’offre de service indiquant que celle-ci entrera en vigueur 
conditionnellement à l’approbation du soutien financier du Ministère. 
 
Il est également suggéré d’inclure une clause pour obtenir, à la fin du projet, une rétroaction du ou des demandeurs 
relativement à leur degré de satisfaction quant aux services rendus. 

6. SIGNATURES 

L’offre de service doit être signée par les représentants autorisés des parties concernées par l’entente. 
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1. Raison d’être  

Afin d’aider au combat contre la COVID-19 et aux différents enjeux qu’elle génère, 
plusieurs initiatives ont été lancées récemment pour répondre à cette situation 
sans précédent.  
 
Sous l’égide du ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI), du ministère de 
la Santé et des Services sociaux (MSSS) et du Fonds de Recherche du Québec 
(FRQ), un comité multipartenaire a été créé dans le but de coordonner les efforts 
visant à identifier des solutions pour lutter contre la pandémie ou encore à en 
prévenir dans le futur.  
 
Ces appels de solutions ont été lancés par plusieurs partenaires, dont les RSRI : 
MEDTEQ, CQDM, PRIMA et PROMPT. 
 
Les projets retenus dans le cadre de cet appel à solutions seraient soutenus selon 
les modalités décrites dans le présent document. 
 
2. Objectifs  

Le programme vise à appuyer les PME dans les différentes étapes de développement de 
leurs solutions technologiques innovantes en réponse aux défis de la crise du COVID-19. 
Le programme a notamment pour objectif : 

• D’appuyer les entreprises aux différentes étapes d’un projet d’innovation afin de 
les aider à renforcer leurs capacités en matière d’innovation; 

• D’accélérer la réalisation des projets d’innovation; 

• De favoriser les partenariats des entreprises entre elles ainsi qu’avec les 
organismes de recherche, plus particulièrement les organismes membres de 
QuebecInnove; 

• Favoriser une meilleure valorisation des résultats de recherche et des savoir-faire.  
 

 
3. Projets admissibles 

 
De manière complémentaire à la première étape de sélection effectuée par un comité de 
pertinence qui a évalué le niveau de priorité de chaque lettre d’intention soumise, en tant 
réponse aux défis de la crise du COVID-19, les projets retenus devront répondre aux 
critères suivants pour être admissibles : 
 

• Porter sur le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau procédé ou 
sur l’amélioration significative d’un produit ou d’un procédé existant. 

• Comporter le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le 
procédé doit présenter un avantage déterminant par rapport aux solutions 
existantes sur le marché et par rapport au secteur d’activité au niveau national ou 
international. 

• Comporter un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour 
l’entreprise. 
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4.3.2 La contribution du porteur de projet  

La contribution du porteur de projet représente : 

• Au minimum 50% du coût total admissible du projet dans le cas d’un projet 
mené par une entreprise seule;  

• Au minimum 25% du coût total admissible dans le cas d’un projet collaboratif.  
 
D’autres contributeurs peuvent apporter un financement complémentaire au projet qui 
viendrait combler le maximum de la contribution du MEI et le minimum de celle des 
entreprises.  
 
Précisions sur la contribution des entreprises : 

o Ressources monétaires et/ou non monétaires fournies par le porteur du projet pour 

réaliser le projet.  

o Il peut s’agir notamment du temps investi par le personnel ainsi que des services, 

fournitures, dépenses et amortissement des biens d’équipement nécessaires à la 

réalisation du projet.  

o Le cas échéant, la contribution interne doit être vérifiable lors d’un audit et justifié. 

Entre autres, en cas de contribution servant à couvrir des salaires, les porteurs du 

projet seront tenus de produire des feuilles de temps ou tenir des registres 

appropriés pour tout employé qui travaille directement au projet. 

 
5. Obligation 

 
Faire parvenir les états financiers des deux dernières années, les prévisions 
financières et les mouvements de trésoreries sur deux ans, du(des) porteur(s) du 
projet.  
 
L’aide financière est accordée dans le cadre d’une convention signée entre le MEI et 
le(s) porteur(s) du projet. Toutefois, le premier versement, sous la forme d’une avance 
accordée à la signature de la convention, ne sera décaissé en l’absence des 
documents cités plus haut.   
 
Les formulaires de projets doivent être remplis uniquement en français.  
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ADMISSIBILITÉ 
Clientèle admissible 
 
Cet appel de projets s’adresse aux PME de tous les secteurs d’activité ayant un projet de démonstration ou de vitrine 
technologique en mobilité durable ou en transport terrestre. 
 
Dans tous les cas, l’entreprise doit être légalement constituée en vertu des lois du gouvernement du Québec ou du 
Canada et avoir un établissement en exploitation au Québec destiné à la production de biens et services ou à des 
activités de recherche et développement internes. 
 
 
Les clientèles suivantes ne sont pas admissibles (tant individuellement qu’au sein d’un regroupement 
d’entreprises) : 
 
• Les sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral) ou par une 

entité municipale. 
• Les entreprises détenues majoritairement par une société d’État. 
• Les entreprises sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou de la Loi 

sur la faillite et l’insolvabilité. 
• Les entreprises inscrites au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics. 
• Les entreprises qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont omis de respecter 

leurs obligations après avoir été dûment mises en demeure en lien avec l’octroi antérieur d’une aide financière 
du ministère de l’Économie et de l’Innovation ou d’Investissement Québec. 

 
 

Projets admissibles  
Le projet doit répondre aux critères suivants : 
 
• Il est en lien direct avec l’industrie du transport terrestre et de la mobilité durable. 
• Il est réalisé en partenariat avec une ville ou une société de transport québécoise1. 
• Il est d’une durée maximale de 18 mois. 
• Il porte sur le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau procédé ou sur l’amélioration significative 

d’un produit ou d’un procédé existant. 
• Il comporte le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le procédé présente un avantage 

déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et par rapport au secteur d’activité au niveau 
national ou international. 

• Il comporte un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise. 
• Il a nécessité ou nécessitera des efforts en recherche et développement. 
• Il prévoit des dépenses en recherche et développement correspondant au maximum à 30 % du total des dépenses 

admissibles. 
• Il démontre un potentiel commercial si le produit ou le procédé est destiné à la vente. 
 
 

 
 
 
1 Une société de transport est ici définie comme un organisme public québécois ayant pour mission d’assurer, par des modes de 
transport collectif, la mobilité des personnes dans son territoire, en vertu de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, 
chapitre S-30.01). 
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Le projet peut être effectué en collaboration avec des universités, des centres collégiaux de transfert de technologie 
(CCTT) ou des centres de recherche publics2. Considérant que le développement du produit devrait être terminé ou 
presque terminé pour effectuer un projet de démonstration ou de vitrine technologique, le Ministère acceptera un 
maximum de 30 % de dépenses admissibles en recherche et développement, afin de couvrir certains ajustements 
mineurs. 
 
Les étapes et les activités admissibles sont les suivantes : 
 
• La démonstration en situation réelle d’opération, c’est-à-dire hors des laboratoires, afin de faire une mise à 

l’échelle ou en vue de mener à bien le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé. 
• La vitrine technologique, qui consiste en la démonstration du produit ou du procédé en situation réelle 

d’opération chez un partenaire (public ou privé) indépendant de l’entreprise réalisant le projet, sous les 
conditions suivantes : 

o la phase de développement du produit ou du procédé doit être terminée et celui-ci doit être prêt à être 
commercialisé; cependant, des ajustements mineurs peuvent être effectués au cours de la réalisation 
de la vitrine technologique ou après celle-ci; 

o la vitrine technologique doit être essentielle pour atténuer la perception des risques technologiques 
ou financiers des clients potentiels par rapport à l’utilisation du produit ou du procédé; 

o des clients potentiels doivent pouvoir visiter la vitrine technologique ou des données probantes 
pertinentes doivent être mises à leur disposition. 

 
 
 

MODALITÉS DE FINANCEMENT 
Financement 
 
Pour chacun des projets, l’aide financière accordée aux demandeurs prend la forme d’une contribution 
non remboursable. 
 
Le montant maximal de l’aide est de 350 000 $ par projet. 
 
Le taux d’aide financière maximal est de 50 % des dépenses admissibles.  
 
Une entreprise ne pourra recevoir plus de 500 000 $ pour la durée du Programme innovation (du 1er avril 2019 au 
31 mars 2021). 
 
Les dépenses totales du projet correspondent au total des dépenses nécessaires à la réalisation du projet et non 
uniquement aux dépenses admissibles, en excluant le refinancement des dépenses déjà réalisées ou des prêts 
existants et le financement à court terme (marge de crédit et financement anticipé des crédits d’impôt). 
 
Le taux maximal de cumul des aides gouvernementales est de 75 %. Sont incluses dans le cumul des aides 
gouvernementales les aides directes et indirectes reçues sous forme de contributions non remboursables 
(subventions et crédits d’impôt) ou remboursables (prêts, obligations non garanties convertibles et contributions 
remboursables par redevances) ainsi que les garanties de prêt et de prise de participation des sources suivantes : 
 

 
 
 
2 Ministère de l’Économie et de l’Innovation, Liste des centres de recherche publics admissibles, 
https://www.economie.gouv.qc.ca/fr/bibliotheques/programmes/mesures-fiscales/reconnaissance-des-centres-de-recherche-
publics-admissibles/liste-des-centres-de-recherche-publics-admissibles/. 
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• Ministères et organismes du gouvernement du Québec (énumérés dans les annexes 1 à 4 des États financiers 
consolidés du gouvernement du Québec). 

• Ministères et organismes du gouvernement du Canada (énumérés dans les annexes A et B des Instructions en 
matière de rapport pour les sociétés d’État et autres entités comptables). 

• Entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté, les communautés 
métropolitaines et les agglomérations, ainsi que tout organisme légalement constitué dont au moins la moitié 
des membres sont nommés par l’une de ces organisations ou en relèvent. 

• Distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur l’efficacité et l’innovation énergétiques (RLRQ, chapitre E-1.3). 
• Partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux. 
• Organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou un organisme gouvernemental. 
 
Par ailleurs, dans ce calcul, une aide gouvernementale non remboursable doit être considérée à 100 % de sa valeur, 
alors qu’une aide remboursable, y compris une prise de participation sous forme de capital-actions, doit être 
considérée à 50 % de sa valeur. 
 
Enfin, l’aide financière ne peut être combinée à une aide financière provenant d’un autre programme du ministère 
de l’Économie et de l’Innovation ou de ceux donnés en gestion à Investissement Québec. 
 
 
 

DÉPENSES ADMISSIBLES 
 
Les dépenses liées directement aux activités admissibles et jugées raisonnables et essentielles à la réalisation du 
projet sont admissibles. Ces dépenses ne doivent pas être couvertes par un autre programme du Ministère ou ceux 
donnés en gestion à Investissement Québec. Seules sont considérées comme admissibles les dépenses des projets 
qui sont à la fois engagées :  
• à la suite du dépôt d’une demande jugée complète et recevable au regard du présent programme; 

ET 
• à la suite de la réception d’une confirmation par le Ministère de l’admissibilité de la demande. 
 
Les dépenses suivantes reliées au projet sont admissibles : 
 
• Les honoraires professionnels pour des services spécialisés, y compris, le cas échéant, les dépenses détaillées dans 

l’offre de service des universités, des CCTT ou des centres de recherche publics (voir le contenu d’une offre de 
service à l’annexe A). 

• Les services en sous-traitance. 
• Les coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, y compris les avantages sociaux et les contributions aux 

régimes obligatoires, ainsi que les frais de gestion du projet. 
• Les frais de déplacement et de séjour, selon la directive du Secrétariat du Conseil du trésor du Québec sur les frais 

remboursables lors d’un déplacement et autres frais inhérents3. 
• Les coûts directs du matériel et de l’inventaire. 
• Les coûts directs des équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile de ces 

équipements. 
• Les frais de location d’équipements. 
• Les frais de plateformes. 
• Les coûts de participation à des expositions et à des salons pour présenter le produit ou le procédé et ainsi attirer 

des clients potentiels à la vitrine technologique. 

 
 
 
3  Secrétariat du Conseil du trésor, Directive sur les frais remboursables lors d’un déplacement et autres frais inhérents, 
https://www.tresor.gouv.qc.ca/publications/secretariat/. 
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Considérant que le développement du produit devrait être terminé ou presque terminé pour effectuer un projet de 
démonstration ou de vitrine technologique, le Ministère acceptera un maximum de 30 % de dépenses admissibles 
en recherche et développement, afin de couvrir certains ajustements mineurs. 
 
En plus des dépenses mentionnées ci-dessus, les dépenses suivantes sont admissibles dans le cadre d’un projet d’un 
regroupement d’entreprises déposé par un organisme répondant, jusqu’à un maximum de 7 % des dépenses 
admissibles du projet : 
 
• Les frais de montage du projet par l’organisme répondant. 
• Les frais de gestion du projet par l’organisme répondant. 
 
Aucune autre dépense n’est admissible. Cela inclut notamment : 
 
• les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier complet, y compris les dépenses pour lesquelles 

l’entreprise a pris des engagements contractuels; 
• le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement de 

capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 
• les dépenses de fonctionnement dans le cadre d’activités courantes; 
• les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels; 
• les dépenses de maintien de propriété intellectuelle; 
• les dépenses d’acquisition ou d’aménagement de terrain; 
• les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’immeubles; 
• les transactions entre entreprises ou partenaires liés; 
• les taxes de vente applicables au Québec; 
• les dépenses liées à la préparation d’un plan de commercialisation ou d’une vitrine technologique. 
 
 

 
PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE 
Procédure 
 

1. Assurez-vous de faire une lecture complète de ce guide de présentation des demandes. 
2. Remplissez et signez le formulaire de demande d’aide financière Programme innovation, volet 1 – Soutien 

aux projets d’innovation : appel de projets de démonstration et de vitrine technologique en mobilité durable.  
3. Préparez l’ensemble des documents exigés et listés dans cette section. 
4. Transmettez la demande sous forme électronique à l’adresse pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca. 

 
 

Documents exigés 
Obligatoires 
 
• Formulaire de demande d’aide financière, y compris les annexes, dûment rempli et signé par la personne 

autorisée par le ou les bénéficiaires de l’aide financière. 
• Offre de service des universités, des CCTT ou des centres de recherche publics contenant les éléments décrits à 

l’annexe A, s’il y a lieu. 
• Échéancier du projet (diagramme de Gantt) présentant les tâches envisagées, les dépenses associées, 

l’organisation réalisant la dépense et le temps prévu pour les exécuter. 
• États financiers des deux dernières années, ainsi que les prévisions financières et les mouvements de trésorerie 

sur deux ans. 
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Facultatifs 
 
• Lettres d’engagement des partenaires (ville ou société de transport) confirmant leur participation et leur 

contribution au projet. 
 

Sur demande 
 
• Certificat de francisation délivré par l’Office québécois de la langue française, si applicable, pour les entreprises 

qui emploient 50 personnes ou plus. 
• Pièce justificative démontrant la mise en place d’un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte des 

droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12), si applicable, pour les entreprises ou les organismes à 
but lucratif de 100 employés ou plus qui déposent une demande de subvention de 100 000 $ ou plus. 

• Offre de service détaillée des fournisseurs ou des spécialistes (autres que les universités, les CCTT ou les centres 
de recherche publics) contenant les éléments décrits à l’annexe A. 

• Curriculum vitæ des ressources qui participent à la réalisation du projet. 
• Tout autre document nécessaire à l’analyse du projet. 
 
Tous les documents relatifs au Programme innovation sont disponibles au 
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-innovation/soutien-
aux-projets-dinnovation. 
 
Aucune dépense engagée avant la date de confirmation du dépôt d’un dossier jugé complet ne sera considérée 
comme admissible.  
 
Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du programme seront jugées non admissibles. 
 
 
 
 

Date limite 
 
Toute demande doit être rédigée en français 4  et acheminée avant le mercredi 3 février 2021 par courriel à 
pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca. 
 
 
 

ÉVALUATION 
Critères d’évaluation  
 
Le traitement des projets reçus relève des unités administratives du Ministère, en collaboration avec Investissement 
Québec. 
 
Toute demande d’aide financière sera analysée selon les critères suivants : 
 

 
 
 
4 En vertu de la Charte de la langue française (RLRQ, chapitre C-11) ainsi que de la Politique gouvernementale relative à l’emploi 
et à la qualité de la langue française dans l’Administration, « l’Administration requiert des personnes morales et des entreprises 
que les documents qui font partie d’un dossier établi en vue de l’obtention d’une subvention […] soient rédigés en français ». 
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• Le degré d’innovation du projet, c’est-à-dire la mesure dans laquelle le produit ou la technologie présente un 
avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et par rapport au secteur d’activité au 
niveau national ou international. 

• Le potentiel commercial du produit et la stratégie de commercialisation de l’entreprise. 
• La pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires du demandeur et les retombées prévues pour 

l’entreprise ou les entreprises. 
• La qualité et le réalisme du plan de mise en œuvre du projet. 
• La qualité du partenariat et l’implication des partenaires, notamment la ville ou la société de transport 

impliquée. 
• La capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès sur le plan des ressources financières et humaines. 
• Le niveau de risque et l’incertitude liés au projet et la qualité du plan pour les atténuer. 
• La solidité des droits de propriété intellectuelle (actuelle ou envisagée) et la qualité de la stratégie en matière 

de propriété intellectuelle qui est déployée pour conserver un avantage concurrentiel. 
• Le potentiel de retombées socioéconomiques au Québec. 
• Les éléments de développement durable qui sont pris en compte dans le plan du projet. 
 
 
 

CONFIDENTIALITÉ ET ÉTHIQUE  
 
La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le cadre de l’application 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après désignée « Loi sur l’accès », et sous réserve des exceptions qui y sont prévues. 
 
Aux fins d’évaluation et de validation des candidatures dans le cadre du présent appel de projets, des renseignements 
personnels et confidentiels peuvent être recueillis et utilisés uniquement par les personnes engagées dans le 
processus de sélection et de validation des candidatures. Certains renseignements personnels ou confidentiels 
peuvent être communiqués au comité d’évaluation aux fins de traitement de la candidature d’un organisme suivant 
le consentement prévu au formulaire. 
 
Une fois les candidatures retenues, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli, ce renseignement 
demeure confidentiel. Il sera utilisé par le Ministère et le comité d’évaluation dans le cadre du programme, de son 
suivi ou de l’évaluation des projets. 
 
Une entente de confidentialité sera signée par les membres du comité d’évaluation relativement à l’utilisation des 
renseignements personnels et à la protection de leur confidentialité. 
 
La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes tiers externes au Ministère 
s’effectuera suivant le consentement exprès de l’organisme ou conformément à la Loi sur l’accès. 
 
Par ailleurs, le personnel du Ministère doit se conformer au Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction 
publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) pour préserver et renforcer la confiance des citoyens dans l’intégrité et 
l’impartialité de la fonction publique, ainsi que pour maintenir un haut niveau de qualité des services qui leur sont 
rendus. 
 
 
 

RENSEIGNEMENTS 
 
Pour toute question supplémentaire, veuillez écrire à l’adresse pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca.
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ANNEXE A : OFFRE DE SERVICE 
 
Les offres de service des organismes de recherche doivent comporter au minimum les éléments suivants : 
 

1. Définition du mandat 
Précisez votre offre de service en fonction du problème à corriger, de la situation à améliorer ou des objectifs 
poursuivis.  

Déterminez les résultats attendus et décrivez les biens livrables au cours et à la fin du projet. 
 

2. Méthodologie 
Précisez la méthodologie proposée et les techniques de travail qui seront utilisées en fonction des étapes et des 
activités du plan de mise en œuvre. Selon la nature du projet, spécifiez :  
• les travaux qui seront réalisés; 
• les incertitudes à résoudre et le plan d’atténuation des risques; 
• les différents livrables. 

 
3. Plan de mise en œuvre 

Veuillez présenter le plan de mise en œuvre des principales étapes et activités qui seront réalisées dans le cadre 
du présent projet en fonction des ressources humaines affectées à celui-ci. 

Une présentation graphique, par exemple à l’aide d’un diagramme de Gantt, est demandée. 
 

4. Répartition des coûts 
Précisez les coûts rattachés aux différents postes de dépenses.  

 

5. Précisions 
Précisez, dans votre offre, les modalités de facturation, les modes de paiement, la durée de validité de l’offre, 
les conditions de confidentialité et les modalités de gestion de la propriété intellectuelle. De plus, l’entente 
devra détailler, s’il y a lieu, les contributions humaines, matérielles et financières du projet. 

Notez qu’il est possible d’ajouter une clause à l’offre de service indiquant que celle-ci entrera en vigueur 
conditionnellement à l’approbation du soutien financier du Ministère. 

Il est également suggéré d’inclure une clause pour obtenir, à la fin du projet, une rétroaction du ou des 
demandeurs relativement à leur degré de satisfaction quant aux services rendus. 
 

6. Signatures 
L’offre de service doit être signée par les représentants autorisés des parties concernées par l’entente. 
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PRÉAMBULE 
Contexte 
 
Dans la grande révolution industrielle de l’intelligence artificielle (IA), le Québec est en position favorable, mais la 
force de son écosystème n’est pas un hasard.  

Au Québec, plusieurs centres d’innovation, en étroite collaboration avec l’industrie, les instituts de recherche et les 
universités, se spécialisent en IA et peuvent mobiliser leurs expertises au profit de l’ensemble des secteurs de 
l’économie. Ces organismes offrent aux chercheurs et aux entreprises des savoir-faire et l’accès à des infrastructures 
de pointe qui seraient, autrement, coûteuses et peu accessibles. 

L’entrepreneuriat innovant est également un élément important pour l’essor du tissu industriel en IA. Les petites et 
moyennes entreprises (PME) sont un pilier de la richesse québécoise, notamment en matière d’emploi et pour leur 
contribution économique. Par ailleurs, la force des startups repose sur leur flexibilité, leur capacité d’innovation, leur 
propension à développer des technologies de rupture et des modèles d’affaires dynamiques, de même que sur leur 
aptitude à percer les marchés internationaux. 

L’IA est susceptible d’avoir des retombées d’une portée considérable. Elle est souvent à l’origine d’innovations qui 
contribuent à relever des défis mondiaux et à changer les modes de vie. Le développement de ces technologies est 
donc primordial pour faire évoluer et renforcer l’économie du Québec dans une perspective de positionnement 
concurrentiel. 

Objectifs de l’appel de projets 
 
Les objectifs de l’appel de projets sont les suivants :  
 

• Améliorer la compétitivité des entreprises par l’adoption de l’IA, particulièrement dans les secteurs où elle 
est encore peu utilisée, tels que les secteurs primaires et secondaires de l’économie. 

• Encourager les collaborations entre les entreprises (de toute taille, y compris les startups), ainsi qu’avec les 
milieux de la recherche et de l’innovation pour accélérer l’intégration des technologies d’intelligence 
artificielle dans les milieux d’affaires et, par le fait même, dans la société. 

• Appuyer les projets structurants visant l’adoption massive de l’IA dans un ou plusieurs secteurs de 
l’économie. 

• Soutenir la réalisation de projets débouchant sur des retombées économiques importantes et immédiates.  
• Assurer le développement et la consolidation d’efforts d’innovation dans le domaine de l’IA. 
• Contribuer au positionnement du Québec comme chef de file en matière de développement de l’IA.  

 

Cet appel de projets s’adresse à l’ensemble des entreprises québécoises, en priorité aux PME et aux startups 
souhaitant réaliser un projet d’innovation aux fins de développement et de commercialisation ou aux fins d’adoption 
de technologies d’intelligence artificielle.  

Ses différents volets permettent de soutenir des projets de startups allant jusqu’à 50 000 $, des projets d’innovation 
d’entreprise allant jusqu’à 150 000 $ et des projets d’envergure comprenant au minimum deux entreprises 
québécoise pouvant obtenir une subvention allant jusqu’à 1 500 000 $, selon les besoins des entreprises.  

Les différents volets permettent aussi de soutenir différentes configurations de partenariats nécessaires à la 
réalisation de projets d’innovation en IA.  
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Pour être admissibles, les startups en intelligence artificielle doivent répondre aux caractéristiques suivantes :  

• Elles sont légalement constituées selon les lois fédérales ou québécoises en vigueur et inscrites au 
Registraire des entreprises du Québec. 

• Elles ont leur siège social au Québec, et leurs employés ou sous-traitants travaillent principalement au 
Québec. 

• Elles n’appartiennent pas dans une proportion de 50 % ou plus à d’autres entreprises ou organismes 
existants. 

• Elles sont constituées en société depuis moins de trois ans. 
• Elles possèdent les droits d’utilisation de la propriété intellectuelle de leur produit, procédé ou service. 
• Au moment de déposer leur demande, elles reçoivent le soutien d’un incubateur ou d’un accélérateur 

d’entreprises. 
• Elles consacrent (ou prévoient consacrer) une partie importante de leurs ressources (50 % ou plus) au 

développement de leur entreprise, de l’étape de la conception et du développement du produit, procédé 
ou service à celle de sa mise en marché. 

 

DESCRIPTION SOMMAIRE DES VOLETS 
 
VOLET 1 – PROJETS D’INNOVATION DES STARTUPS  
 

Ce volet s’adresse aux startups en intelligence artificielle (de moins de trois ans d’existence) qui reçoivent 
l’accompagnement d’un incubateur ou d’un accélérateur d’entreprises. 

La startup devra fournir une preuve d’accompagnement (lettre officielle signée par l’incubateur ou l’accélérateur) ou 
démontrer que les démarches d’accompagnement sont entamées au moment de déposer sa candidature. 

 
Projets admissibles  
Les projets admissibles sont ceux qui recourent à la recherche et à l’innovation mobilisant l’intelligence artificielle 
pour résoudre un enjeu de développement et de croissance de la startup. Le projet d’innovation technologique (qui 
concerne le produit ou le service à l’origine de la création de la startup) ou organisationnelle (qui concerne un enjeu 
de croissance de l’entreprise elle-même – personnel, structure, etc.) peut : 

• permettre à l’entreprise de poursuivre ou d’achever le développement de sa technologie d’intelligence 
artificielle, ou ; 

• permettre à l’entreprise d’ajouter une dimension « IA » au développement de sa technologie et de son 
modèle d’affaires, grâce au recours à des experts du domaine. 

 
Financement 
La contribution du gouvernement du Québec dans le volet 1 ne peut excéder 50 000 $ par projet, pour une durée 
maximale de douze mois (un an). Le taux d’aide financière ne peut excéder 50 % du total des dépenses admissibles 
pour la réalisation du projet. 
 
Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
75 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet.  
 
Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 25 % des dépenses admissibles. 
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L’engagement à verser les sommes attribuées est conditionnel au financement accordé par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établis.  

 
VOLET 2 – PROJETS D’INNOVATION DES PME 
 
Ce volet s’adresse aux PME ayant des projets en intelligence artificielle destinés à la production de biens et services 
ou à la réalisation d’activités de recherche et développement à l’interne.  
 
Projets admissibles  
Les projets admissibles sont les projets d’innovation de produits ou de procédés mobilisant l’intelligence artificielle, 
de l’étape de la planification jusqu’à l’étape de la précommercialisation (démonstration en milieu réel). Le produit 
ou le procédé développé par l’entreprise peut l’être pour des fins d’amélioration organisationnelle de l’entreprise ou 
pour des fins de vente. Le projet doit : 

• porter sur le développement d’un nouveau produit ou procédé ou sur l’amélioration significative d’un 
produit ou d’un procédé existant; 

• démontrer le degré d’innovation requis, c’est-à-dire que le produit ou le procédé doit présenter un avantage 
déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et dans le secteur d’activité visé, et ce, à 
l’échelle nationale ou internationale; 

• comporter un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise; 
• avoir nécessité (ou nécessiter) des efforts en recherche et développement; 
• démontrer un potentiel commercial (si le produit ou le procédé est destiné à la vente). 

 
Financement 
La contribution du Ministère, dans le volet 2, ne peut excéder 150 000 $ par projet, pour une durée maximale de 
vingt-quatre mois (deux ans). Le taux d’aide financière ne peut excéder 30 % du total des dépenses admissibles pour 
la réalisation du projet. 
 
Note : Ce volet mobilise le programme Innovation du ministère de l’Économie et de l’Innovation. Dans le cadre de 
ce programme, le cumul des différentes aides attribuées à une seule entreprise, même pour des projets différents, 
ne peut excéder 500 000 $ entre le 1er avril 2018 et le 31 mars 2021.  
 
Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
50 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de l’organisme.  
 
Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 50 % des dépenses admissibles. 
 
L’engagement à verser les sommes attribuées est conditionnel au financement accordé par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établis.  

 
VOLET 3 – PROJETS D’INNOVATION D’ENVERGURE  
 
Ce volet s’adresse aux regroupements d’entreprises comprenant un minimum de deux entreprises québécoises. Les 
projets admissibles sont les projets structurants qui font la démonstration d’un potentiel de retombées importantes 
à court terme. 
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Les grandes entreprises ayant des activités de recherche et développement interne ou de production au Québec 
constituent des demandeurs admissibles à ce volet. De plus, les coopératives et les OBNL ayant des activités de 
recherche et développement interne ou de production au Québec constituent également des codemandeurs 
admissibles. 
 
Ce regroupement d’entreprises doit partager les coûts, les bénéfices et la propriété intellectuelle du projet 
d’innovation. Pour chaque entreprise partenaire admissible, le projet doit prévoir l’embauche d’au moins un stagiaire 
par année ou l’équivalent réparti sur la durée du projet. 
 
Projets admissibles  
Les projets admissibles sont les projets d’innovation de produit ou de procédé mobilisant l’IA, de l’étape de la 
planification jusqu’à l’étape de la précommercialisation (démonstration en milieu réel). Le produit ou le procédé 
développé par l’entreprise peut l’être pour des fins d’amélioration organisationnelle de l’entreprise ou pour des fins 
de vente. Le projet doit : 

• porter sur le développement d’un nouveau produit ou procédé ou sur l’amélioration significative d’un 
produit ou d’un procédé existant; 

• démontrer que le produit ou le procédé présente un avantage déterminant par rapport aux solutions 
existantes sur le marché; 

• comporter un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise; 
• avoir nécessité (ou nécessiter) des efforts en recherche et développement; 
• démontrer un potentiel commercial (si le produit ou le procédé est destiné à la vente). 

 
Financement 
La contribution du Ministère dans le volet 3 ne peut excéder 500 000 $ par entreprise et 1 500 000 $ pour le projet 
pour une durée maximale de dix-huit mois. Le taux d’aide financière ne peut excéder 50 % du total des dépenses 
admissibles pour la réalisation du projet. 
 
Note : Ce volet mobilise le programme Innovation du ministère de l’Économie et de l’Innovation. Dans le cadre de 
ce programme, le cumul des différentes aides attribuées à une seule entreprise, même pour des projets différents, 
ne peut excéder 500 000 $ entre le 1er avril 2018 et le 31 mars 2021.  
 
Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
75 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de l’organisme.  
Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 25 % des dépenses admissibles. 
 
L’engagement à verser les sommes attribuées est conditionnel au financement accordé par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établis.  
 

TOUS LES VOLETS 
Montage financier 
Le montage financier présenté doit être celui qui est nécessaire à la réalisation du projet pour lequel l’entreprise ou 
l’organisme soumet une demande de financement (revenus et dépenses engagées). 
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DÉPENSES ADMISSIBLES  
 
Pour être admissibles, les dépenses doivent être nécessaires, raisonnables et directement attribuables à la réalisation 
du projet. Malgré ce qui précède, un maximum de 27 % de frais indirects de recherche (FIR) peut être perçu par les 
établissements universitaires et les centres hospitaliers affiliés. L’admissibilité des dépenses est établie par le 
Ministère lors du calcul de la subvention. 

Dans le contexte du présent appel de projets, les dépenses admissibles pour la réalisation du projet sont les 
suivantes : 

• Salaires, traitements et avantages sociaux liés au projet1. 
• Frais de déplacement et de séjour, selon la directive du Ministère. 
• Matériel requis et fournitures. 
• Achat ou location d’équipements (au maximum 25 % du total des dépenses admissibles)2. 
• Frais d’exploitation de propriété intellectuelle (soutien légal). 
• Honoraires. 
• Frais de communications. 
• Frais de contrats de sous-traitance3. 
• Frais de montage du projet par un OBNL. 
• Frais de gestion du projet par un OBNL. 

 

Les dépenses faites ou engagées avant la date de dépôt de la demande d’aide financière ne sont pas admissibles. 
Notamment, les dépenses suivantes ne sont pas admissibles : 

• Dépenses liées à la location de bureaux ou de laboratoires pour l’expansion de l’entreprise (filiale ou bureau 
additionnel). 

• Service de la dette, remboursement des emprunts à venir, perte en capital ou remplacement de capital, 
paiement ou montant déboursé à titre de capital. 

• Dépenses d’immobilisation et d’amortissement. 
• Dépenses de fonctionnement dans le cadre d’activités régulières. 
• Frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels. 
• Dépenses de maintien de propriété intellectuelle. 
• Transactions entre entreprises ou partenaires liés. 
• Taxes de vente. 
• Dépenses ayant déjà bénéficié d’une aide financière du Ministère. 
• Coûts d’acquisition d’équipements structurants (par exemple l’acquisition d’une machine qui exigerait le 

déboursement de plus de 60 % de la subvention versée). 

 
 
 
 
 

 
 
 

1. Les sommes liées à la libération des enseignants pour réaliser des activités dans le cadre des projets ne 
peuvent figurer dans ce poste de dépenses. 

2. Dans le cas d’un achat, la valeur de l’équipement doit être égale ou inférieure à 15 000 $ avant les taxes. 
3. Ne s’applique pas au volet 1. 
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PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE  
Date limite 
 

La date limite pour la réception, par le Ministère, des projets en version électronique est le 18 janvier 2021, à 16 h. 
Les dates limites futures pour la réception, par le Ministère, des projets en version électronique seront les 15 avril et 
les 15 octobre à 16h.  
 

Volets 1, 2 et 3 

Documents exigés 
 
Tout dossier soumis doit être rédigé en français et doit comprendre : 

• une lettre de dépôt de projet signée par la personne autorisée à signer l’entente d’aide financière; 
• le formulaire Demande d’aide financière correspondant au volet concerné, rempli et signé; 
• la lettre de soutien de l’incubateur ou de l’accélérateur qui accompagne la startup (volet 1); 
• l’offre de service du centre de recherche public (le cas échéant); 
• les états financiers des entreprises partenaires (ou les états financiers prévisionnels d’une entreprise en 

démarrage), les prévisions financières et les mouvements de trésorerie sur deux ans (volets 2, 3); 
• le diagramme de Gantt déclinant le calendrier de réalisation des étapes du projet; 
• les lettres d’engagement des entreprises partenaires du projet, le cas échéant, détaillant leur contribution 

au projet et les retombées du projet envisagées (amélioration du positionnement de l’entreprise, 
développement d’une équipe de recherche, augmentation de la productivité, etc.). 

 
Le demandeur doit faire parvenir au Ministère la version électronique de la demande signée, en format PDF ou 
Word, avant le 18 janvier 2021 à 16 h ou à l’avenir les 15 avril et 15 octobre à 16 h, par courriel à l’adresse suivante : 
equipe.ia@economie.gouv.qc.ca.  

 

ÉVALUATION 
Critères d’évaluation 
 
Les projets soumis seront évalués selon les critères suivants :  

• Objectifs, qualité et pertinence du projet. 
• Caractère innovant du projet. 
• Potentiel de commercialisation. 
• Niveau d’engagement des partenaires financiers ou du milieu preneur. 
• Aptitude de l’équipe et de l’entreprise ou de l’organisme à mener à terme le projet. 
• Nombre et pertinence des partenaires d’exécution4. 
• Contribution du projet à une plus large adoption de l’IA par l’entreprise utilisatrice. 
• Contribution au développement de la relève. 
• Stratégie de protection de la propriété intellectuelle. 
• Retombées pour le Québec (retombées économiques et sociales, consolidation des connaissances, etc.). 

 
 

 
 
 
4 Ne s’applique pas aux volets 1 et 2. 
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CONFIDENTIALITÉ ET ÉTHIQUE  
 
La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le cadre de l’application 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1), ci-après désignée « Loi sur l’accès », et sous réserve des exceptions qui y sont prévues. 
 
Aux fins d’évaluation et de validation des candidatures dans le cadre du présent appel de projets, des renseignements 
personnels et confidentiels peuvent être recueillis et utilisés uniquement par les personnes engagées dans le 
processus de sélection et de validation des candidatures. Certains renseignements personnels ou confidentiels 
peuvent être communiqués au comité d’évaluation aux fins de traitement de la candidature d’un organisme suivant 
le consentement prévu au formulaire. 
 
Une fois les candidatures retenues, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli, ce renseignement 
demeure confidentiel. Il sera utilisé par le Ministère et le comité d’évaluation dans le cadre du programme, de son 
suivi ou de l’évaluation des projets. 
 
Une entente de confidentialité sera signée par les membres du comité d’évaluation relativement à l’utilisation des 
renseignements personnels et à la protection de leur confidentialité. 
 
La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes tiers externes au Ministère 
s’effectuera suivant le consentement exprès de l’organisme ou conformément à la Loi sur l’accès. 
 
Par ailleurs, le personnel du Ministère doit se conformer au Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction 
publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) pour préserver et renforcer la confiance des citoyens dans l’intégrité et 
l’impartialité de la fonction publique, ainsi que pour maintenir un haut niveau de qualité des services qui leur sont 
rendus. 
 

RENSEIGNEMENTS 
Pour toute question supplémentaire, veuillez écrire à l’adresse suivante : equipe.ia@economie.gouv.qc.ca. 
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PRÉAMBULE 
Contexte 
 
Le secteur des technologies quantiques est en plein essor partout dans le monde. Les avancées récentes dans la 
compréhension des phénomènes quantiques ainsi que dans la manipulation et le contrôle d’états quantiques ouvrent 
la porte à de nouvelles applications, basées sur les principes de superposition et d’intrication quantiques. La 
recherche fondamentale en quantique et sa première révolution technologique, associée notamment au 
développement des lasers permettant de sonder les propriétés quantiques de la matière, passent désormais à une 
nouvelle ère. Cette « deuxième révolution quantique » engendre déjà des répercussions concrètes positives dans 
notre vie quotidienne, en particulier avec la métrologie quantique et les senseurs quantiques. Dans les prochaines 
années et décennies, elle promet d’être davantage disruptive avec les ordinateurs quantiques et la cryptographie 
quantique. 

Depuis plusieurs années, l’intérêt pour les phénomènes et les innovations quantiques de rupture s’est accentué et a 
attiré des investissements ayant permis la création d’un riche écosystème de recherche québécois en cryptographie, 
en calcul haute performance, en nanomatériaux et en photonique quantique.  

Au Québec, plusieurs centres d’innovation, en étroite collaboration avec l’industrie, les plateformes de recherche, 
les instituts de recherche, les universités et les entreprises en démarrage, sont en train de mobiliser leurs expertises 
afin de faire croître le secteur. Ces centres d’expertise, de savoir-faire et d’infrastructures de fabrication de pointe 
sont un véritable vecteur d’innovation pour le développement de technologies quantiques. 

L’entrepreneuriat est également un élément important pour l’essor d’un tissu industriel autour du numérique et de 
la quantique. Les petites et moyennes entreprises (PME) sont un pilier de la richesse du Québec, notamment en 
matière d’emploi et de contribution économique. Les jeunes entreprises à fort potentiel de croissance (startups) 
disposent de leur propre culture entrepreneuriale, qui repose, entre autres, sur la flexibilité, la créativité, le 
développement de technologies de rupture, le dynamisme des modèles d’affaires, l’innovation et l’ouverture sur le 
monde. 

Les technologies quantiques sont susceptibles d’avoir des retombées d’une portée considérable et sont souvent à 
l’origine d’innovations qui contribuent à relever des défis mondiaux et à changer les modes de vie. Le développement 
de ces technologies est donc primordial pour faire évoluer et pour renforcer l’économie du Québec dans une 
perspective de positionnement concurrentiel. 

 
Objectifs de l’appel de projets 
 
Les objectifs de l’appel sont les suivants :  
 

 Assurer le développement et la consolidation d’efforts d’innovation dans le domaine des technologies 
quantiques. 

 Renforcer la capacité d’innovation technologique des entreprises et concrétiser la valorisation et le transfert 
technologiques par des retombées économiques. 
Contribuer au positionnement du Québec comme chef de file en matière de développement de technologies 
quantiques.  
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L’appel vise à appuyer l’innovation en technologies quantiques issue de la recherche et développement dans les 
domaines suivants : 
 

 calcul quantique (ce qui inclut, entre autres, le développement d’ordinateurs quantiques, de logiciels 
quantiques, de langages de programmation pour ordinateur quantique, d’algorithmes quantiques, de 
simulations quantiques, ainsi que de technologies de soutien essentielles au développement d’ordinateurs 
quantiques [ex. : microfabrication, réfrigération, manipulation de photons]); 

 communication quantique (ce qui inclut, entre autres, la cryptographie quantique, l’internet quantique, les 
réseaux quantiques, et ce, par le biais des principes de photonique quantique, avec des applications 
multiples, notamment en sécurité et défense ainsi qu’en stockage et traitement de l’information); 

 matériaux quantiques (ce qui inclut, entre autres, le développement ou la simulation de nouveaux 
matériaux aux propriétés quantiques innovantes);  

 métrologie et détection quantiques (ce qui inclut, entre autres, le développement de dispositifs innovants 
basés sur des principes quantiques et particulièrement de photonique quantique, ou des applications 
permettant de sonder, de mesurer et de manipuler avec précision des propriétés quantiques de la matière 
ou de photons). 

 
Les projets proposés devront contribuer au développement et à la commercialisation : 

 de composants d’ordinateur quantique et de communication quantique; 
 de technologies quantiques qui s’inscrivent dans les domaines suivants d’application (non exclusifs) : 

o sciences de la vie (ce qui inclut, entre autres, des outils de simulations quantiques pour la 
conception de nouveaux médicaments potentiellement en soutien ou en complément à 
l’intelligence artificielle, de même que le développement de matériaux innovants pour des 
applications médicales); 

o développement durable (ce qui inclut, entre autres, le développement et l’utilisation de dispositifs 
comme des senseurs quantiques pour la détection de gisements miniers); 

o transport et logistique (ce qui inclut, entre autres, le design de nouveaux matériaux innovants pour 
des véhicules ou pour l’aéronautique, de même que des outils de simulations quantiques 
d’optimisation dans la logistique et les chaînes d’approvisionnement en soutien ou en complément 
à l’intelligence artificielle). 

 
Note : Les entreprises ayant reçu du financement dans le cadre du programme Innovation du ministère de 
l’Économie et de l’Innovation doivent communiquer au quantique@economie.gouv.qc.ca, afin de vérifier 
l’admissibilité de leur projet. 
 

Les startups en technologies quantiques doivent répondre aux caractéristiques suivantes :  
- Elles sont légalement constituées selon les lois fédérales ou québécoises en vigueur et inscrites au 

Registraire des entreprises du Québec. 
- Elles doivent avoir leur siège social au Québec et leurs employés ou sous-traitants doivent travailler 

principalement à partir du Québec. 
- Elles ne sont pas détenues dans une proportion de 50 % ou plus par d’autres entreprises ou organismes 

existants. 
- Elles sont incorporées depuis moins de trois ans. 
- Elles possèdent les droits d’utilisation de la propriété intellectuelle de leur produit, de leur procédé ou de 

leur service. 
- Elles reçoivent actuellement le soutien d’un incubateur ou d’un accélérateur d’entreprises. 
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- Accélérateur de création d’entreprises technologiques (ACET); 
- Entrepreneuriat Laval; 
- Quantino. 

La startup devra fournir une preuve d’accompagnement (lettre officielle signée par l’incubateur ou l’accélérateur) ou 
démontrer que les démarches d’accompagnement sont entamées au moment du dépôt de sa candidature. 

 

Projets admissibles  
Les projets admissibles sont ceux qui nécessitent le recours à de la recherche et à de l’innovation pour résoudre un 
enjeu lié au développement et à la croissance de la startup. Il peut s’agir de projets d’innovation technologique (qui 
concerne le produit ou le service à l’origine de la création de la startup) ou organisationnelle (qui concerne un enjeu 
de croissance de l’entreprise elle-même – personnel, structure, etc.). 
 

MODALITÉS DE FINANCEMENT  
Financement 

La contribution du gouvernement du Québec dans le cadre du volet 1 ne peut excéder 75 000 $ par projet, pour une 
durée maximale de douze mois (un an). Le taux d’aide financière ne peut excéder 50 % du total des dépenses 
admissibles pour la réalisation du projet. 
 
Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
75 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de l’organisme.  
 
Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 25 % des dépenses admissibles. 
 
L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.  
 

 
VOLET 2 – PROJETS D’INNOVATION DES PME 
 
Le volet 2 s’adresse aux PME en technologies quantiques destinées à la production de biens et services ou à la 
réalisation d’activités de recherche et développement à l’interne.  
 

Projets admissibles  

Les projets admissibles sont les projets d’innovation de produit ou de procédé, de l’étape de la planification jusqu’à 
l’étape de la précommercialisation (vitrine technologique). Le produit ou le procédé développé par l’entreprise peut 
être pour les fins de l’entreprise ou peut être destiné à la vente. Le projet doit : 
 

- porter sur le développement d’un nouveau produit ou procédé ou sur l’amélioration significative d’un 
produit ou d’un procédé existant; 

- démontrer le degré d’innovation requis, c’est-à-dire que le produit ou le procédé doit présenter un avantage 
déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et au secteur d’activité visé, et ce, à l’échelle 
nationale ou internationale; 

- comporter un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise; 
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- avoir nécessité (ou nécessitera) des efforts en recherche et développement; 
- démontrer un potentiel commercial (si le produit ou le procédé est destiné à la vente). 

 

MODALITÉS DE FINANCEMENT  
Financement 
 
La contribution du gouvernement du Québec dans le cadre du volet 2 ne peut excéder 75 000 $ par projet, pour une 
durée maximale de douze mois (un an). Le taux d’aide financière ne peut excéder 30 % du total des dépenses 
admissibles pour la réalisation du projet. 
 
Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
50 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de l’organisme.  
 
Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 50 % des dépenses admissibles. 
 
L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.  
 

 
VOLET 3 – PROJETS D’INNOVATION COLLABORATIFS 
DES PME, EN PARTENARIAT AVEC UN CENTRE DE 
RECHERCHE PUBLIC 
 

Projets admissibles  
 
Les projets admissibles sont ceux qui mettent en valeur la recherche collaborative en technologies quantiques avec 
un centre de recherche public qui est membre de QuébecInnove.  
 
Les projets doivent être déposés auprès du Pôle de recherche et d’innovation en matériaux avancés au Québec 
(PRIMA) ou Prompt. 
 

MODALITÉS DE FINANCEMENT  
Financement 
 

L’aide financière, accordée par l’intermédiaire du PRIMA ou de Prompt, est une contribution financière non 
remboursable et non récurrente. L’aide maximale du Ministère par projet autorisé peut atteindre au plus 
500 000 $ par année, sans excéder 750 000 $ par projet, pour une durée maximale de trois ans. Les modalités de 
financement se font en fonction du niveau de maturité technologique du projet. 
 
L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.  
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VOLET 4 – PROJETS D’INNOVATION COLLABORATIFS 
DES PME, EN PARTENARIAT AVEC UNE OU 
PLUSIEURS PME 
 

Projets admissibles  
 
Les projets admissibles sont ceux qui mettent en valeur la recherche collaborative en technologies quantiques avec 
une ou plusieurs PME. Ce regroupement d’entreprises doit partager les coûts, les bénéfices et la propriété 
intellectuelle du projet d’innovation. 
 
Les projets doivent être déposés auprès du Pôle de recherche et d’innovation en matériaux avancés au Québec 
(PRIMA) ou Prompt. 
 

MODALITÉS DE FINANCEMENT  
Financement 
 
L’aide financière, accordée par l’intermédiaire du PRIMA ou de Prompt, est une contribution financière non 
remboursable et non récurrente. L’aide maximale du Ministère par projet autorisé est de 750 000 $ par projet, pour 
une durée maximale de trois ans. Les modalités de financement se font en fonction du niveau de maturité 
technologique du projet. 
 
L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.  

 
TOUS LES VOLETS 
Montage financier 
 
Le montage financier présenté doit être celui qui est nécessaire à la réalisation du projet pour lequel l’organisme 
soumet une demande de financement (revenus et dépenses engagées). 
 

DÉPENSES ADMISSIBLES  
 

Pour être admissibles, les dépenses doivent être nécessaires, raisonnables et directement attribuables à la réalisation 
du projet. L’admissibilité des dépenses est établie par le Ministère lors du calcul de la subvention. 

Dans le contexte du présent appel, les dépenses admissibles pour la réalisation du projet sont les suivantes : 

 les salaires, les traitements et les avantages sociaux liés au projet1; 
 les frais de déplacement et de séjour, selon la directive du Ministère; 
 le matériel requis et les fournitures; 
 l’achat ou la location d’équipements (au maximum 25 % du total des dépenses admissibles)2; 
 les frais d’exploitation de propriété intellectuelle (soutien légal); 
 les honoraires (y compris ceux des chercheurs); 
 les frais liés aux communications; 
 les frais liés aux contrats de sous-traitance. 
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1 Les sommes liées à la libération des enseignants pour réaliser des activités dans le cadre des projets ne peuvent 
figurer dans ce poste de dépenses. 
2 Dans le cas d’un achat, la valeur de l’équipement doit être égale ou inférieure à 15 000 $ avant les taxes. 

 

Les dépenses effectuées ou engagées avant la date de dépôt de la demande d’aide financière ne sont pas admissibles. 
Outre celles-ci, les dépenses suivantes ne sont pas admissibles : 

 
 les dépenses liées à la location de bureaux ou de laboratoires pour l’expansion de l’entreprise (filiale ou 

bureau additionnel); 
 le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement de 

capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 
 les dépenses d’immobilisation et d’amortissement; 
 les taxes de vente; 
 les dépenses non prévues au montage financier tel que présenté lors du dépôt de la demande d’aide 

financière; 
 les dépenses ayant déjà bénéficié d’une aide financière du Ministère; 
 les coûts d’acquisition d’équipements structurants (par exemple l’acquisition d’une machine qui exigerait le 

déboursement de plus de 60 % de la subvention versée). 

 

 

PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE  
Date limite 
 

La date limite pour la réception des projets en version électronique est le 30 novembre 2020 à 16 h. 
 

Volets 1 et 2 

Documents exigés 
 
La présentation des propositions doit respecter les paramètres suivants :  

1. La demande doit être rédigée en français et doit comporter : 

o une lettre de dépôt de projet signée par la personne autorisée à signer l’entente d’aide financière; 

o le formulaire Demande d’aide financière correspondant au volet concerné, rempli et signé; 

o la description du projet (structure du projet, montage financier, partenaires, objectifs, actions et 
livrables ainsi que retombées attendues); 

o la lettre de soutien de l’incubateur ou de l’accélérateur qui accompagne la startup (volet 1). 

2. La description du projet doit être rédigée de façon claire et concise et ne doit pas excéder cinq pages. Elle 
doit être présentée en format PDF ou Word, police de caractères Arial, taille 11. Si elles s’avèrent 
nécessaires, les annexes ne doivent pas excéder trois pages. Le nombre de pages doit être strictement 
respecté de façon que la demande soit considérée pour l’évaluation. 
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Une entente de confidentialité sera signée par les membres du comité d’évaluation relativement à l’utilisation des 
renseignements personnels et à la protection de leur confidentialité. 
 
La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes tiers externes au Ministère 
s’effectuera suivant le consentement exprès de l’organisme ou conformément à la Loi sur l’accès. 
 
Par ailleurs, le personnel du Ministère doit se conformer au Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction 
publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) pour préserver et renforcer la confiance des citoyens dans l’intégrité et 
l’impartialité de la fonction publique ainsi que pour maintenir un haut niveau de qualité des services qui leur sont 
rendus. 
 

RENSEIGNEMENTS 
Pour toute question supplémentaire, veuillez écrire à l’adresse quantique@economie.gouv.qc.ca. 
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ANNEXE  
Éléments de contenu du dossier de candidature 
 
Le dossier de candidature doit comprendre un document descriptif du projet d’une longueur maximale de cinq pages. 
Idéalement, le document devrait comprendre les éléments suivants :  

 

o la description du projet (raison d’être, objectifs, thème, actions et activités, axes de recherche et 
d’innovation envisagés, etc.); 

o le budget précisant les dépenses et les revenus, y compris les contributions détaillées des 
partenaires; 

o la valeur ajoutée du financement demandé au Ministère pour la réalisation du projet; 

o les principes et règles de base en matière de gestion de la propriété intellectuelle; 

o les compétences des personnes affectées au projet; 

o les partenaires existants ou envisagés et le partage des rôles et responsabilités; 

o les retombées potentielles pour le Québec (sur le plan tant économique que social). 

 

Si elles s’avèrent nécessaires, les annexes ne doivent pas excéder 3 pages. 

La demande doit être rédigée de façon claire et concise. Le nombre de pages doit être strictement respecté pour que 
la demande soit considérée pour l’évaluation. 
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380, rue Saint-Antoine Ouest, 5e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 3X7 
 
pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca 
  



 

3 
 

TABLE DES MATIÈRES 

PRÉAMBULE ..................................................................................................................................... 4 

INFORMATIONS GÉNÉRALES ............................................................................................................. 4 

ADMISSIBILITÉ ................................................................................................................................. 5 

MODALITÉS DE FINANCEMENT ......................................................................................................... 7 

DÉPENSES ADMISSIBLES ................................................................................................................... 7 

PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE ..................................................................................................... 9 

ÉVALUATION .................................................................................................................................. 10 

CONFIDENTIALITÉ ET ÉTHIQUE ........................................................................................................ 10 

RENSEIGNEMENTS ....................................................................................................................... 111 

ANNEXE A : OFFRE DE SERVICE ..................................................................................................... 122 
 
  







 
 

6 
 

Projets admissibles  
Le projet doit répondre aux critères suivants : 

• Il est en lien direct avec l’industrie du transport terrestre et de la mobilité durable. 
• Il est réalisé en partenariat avec une municipalité1, un arrondissement2, une société de transport québécoise3, 

EXO4 ou l’Autorité régionale de transport métropolitain5. 
• Il est d’une durée maximale de dix-huit mois. 
• Il porte sur le développement d’un nouveau produit ou d’un nouveau procédé ou sur l’amélioration significative 

d’un produit ou d’un procédé existant. 
• Il comporte le niveau d’innovation requis, c’est-à-dire que le produit ou le procédé présente un avantage 

déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et au secteur d’activité sur les plans national ou 
international. 

• Il comporte un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise. 
• Il a nécessité ou nécessitera des efforts en recherche et développement. 
• Il prévoit des dépenses en recherche et développement correspondant au maximum à 30 % du total des dépenses 

admissibles. 
• Il démontre un potentiel commercial si le produit ou le procédé est destiné à la vente. 
 
Le projet peut être effectué en collaboration avec des universités, des centres collégiaux de transfert de technologie 
(CCTT) ou des centres de recherche publics6. Considérant que le développement du produit devrait être terminé ou 
presque terminé pour effectuer un projet de démonstration ou de vitrine technologique, le Ministère acceptera un 
maximum de 30 % de dépenses admissibles en recherche et développement, afin de couvrir certains ajustements 
mineurs. 
 
Les étapes et les activités admissibles sont les suivantes : 

• La démonstration en situation réelle d’opération c’est-à-dire hors des laboratoires, afin de faire une mise à 
l’échelle ou en vue de mener à bien le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé. 

• La vitrine technologique, qui consiste en la démonstration du produit ou du procédé en situation réelle 
d’opération chez un partenaire (public ou privé) indépendant de l’entreprise réalisant le projet, aux conditions ci-
après : 

o La phase de développement du produit ou du procédé doit être terminée et celui-ci doit être prêt à 
être commercialisé. Cependant, des ajustements mineurs peuvent être effectués au cours de la 
réalisation de la vitrine technologique ou après celle-ci. 

o La vitrine technologique doit être essentielle pour atténuer la perception des risques technologiques 
ou financiers des clients potentiels par rapport à l’utilisation du produit ou du procédé. 

o Des clients potentiels doivent pouvoir visiter la vitrine technologique ou des données probantes 
pertinentes doivent être mises à leur disposition. 

 

 
 
 
1  Toute municipalité figurant au Répertoire des municipalités du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation est 
admissible, y compris les communautés métropolitaines (CM) et les municipalités régionales de comté (MRC).  
2 Tout arrondissement figurant au Répertoire des municipalités du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation est 
admissible. 
3 Une société de transport est ici définie comme un organisme public québécois ayant pour mission d’assurer, par des modes de 
transport collectif, la mobilité des personnes sur son territoire, en vertu de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, 
chapitre S-30.01). 
4 Le Réseau de transport métropolitain (RLRQ, chapitre R-25.01). 
5 RLRQ, chapitre A-33.3. 
6 Ministère de l’Économie et de l’Innovation, Liste des centres de recherche publics admissibles, 
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/mesures-fiscales/reconnaissance-des-centres-de-recherche-
publics-admissibles/liste-des-centres-de-recherche-publics-admissibles. 
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MODALITÉS DE FINANCEMENT 
Financement 
 
Pour chacun des projets, l’aide financière accordée aux demandeurs prend la forme d’une contribution 
non remboursable. 
 
Le montant maximal de l’aide est de 350 000 $ par projet. 
 
Le taux d’aide financière maximal est de 50 % des dépenses admissibles.  
 
Les dépenses totales du projet correspondent au total des dépenses nécessaires à la réalisation du projet et non 
uniquement aux dépenses admissibles, en excluant le refinancement des dépenses déjà réalisées ou des prêts 
existants et le financement à court terme (marge de crédit et financement anticipé des crédits d’impôt). 
 
Le taux maximal de cumul des aides gouvernementales est de 75 %. Sont incluses dans le cumul des aides 
gouvernementales les aides directes et indirectes reçues sous forme de contributions non remboursables 
(subventions et crédits d’impôt) ou remboursables (prêts, obligations non garanties convertibles et contributions 
remboursables par redevances), ainsi que les garanties de prêt et de prise de participation des sources suivantes : 

• Ministères et organismes du gouvernement du Québec (énumérés dans les annexes 1 à 4 des États financiers 
consolidés du gouvernement du Québec). 

• Ministères et organismes du gouvernement du Canada (énumérés dans les annexes A et B des Instructions en 
matière de rapport pour les sociétés d’État et autres entités comptables). 

• Entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté, les communautés 
métropolitaines et les agglomérations, ainsi que tout organisme légalement constitué dont au moins la moitié 
des membres sont nommés par l’une de ces organisations ou en relèvent. 

• Distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur l’efficacité et l’innovation énergétiques (RLRQ, chapitre E-1.3). 
• Partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux. 
• Organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou un organisme gouvernemental. 
 
Par ailleurs, dans ce calcul, une aide gouvernementale non remboursable doit être considérée à 100 % de sa valeur, 
alors qu’une aide remboursable, y compris une prise de participation sous forme de capital-actions, doit être 
considérée à 50 % de sa valeur. 
 
Enfin, le soutien demandé ne peut être combiné à une aide financière provenant d’un autre programme du Ministère, 
y compris les programmes du Fonds du développement économique, dont Investissement Québec est mandataire 
dans sa gestion. 
 
 

DÉPENSES ADMISSIBLES 
 
Les dépenses liées directement aux activités admissibles et jugées raisonnables et essentielles à la réalisation du 
projet sont admissibles. Ces dépenses ne doivent pas être couvertes par un autre programme du Ministère ou par 
ceux donnés en gestion à Investissement Québec.  
 
Les dépenses sont admissibles à partir de la date limite de dépôt des demandes pour les projets qui seront retenus 
pour financement. 
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Les dépenses suivantes reliées au projet sont admissibles : 

• Les honoraires pour des services spécialisés, y compris, le cas échéant, les dépenses détaillées dans l’offre de 
service des universités, des CCTT ou des centres de recherche publics (voir le contenu d’une offre de service à 
l’annexe A). 

• Les services en sous-traitance. 
• Les coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, y compris les avantages sociaux et les contributions aux 

régimes obligatoires, ainsi que les frais de gestion du projet. 
• Les frais de déplacement et de séjour, selon la directive du Secrétariat du Conseil du trésor du Québec sur les frais 

remboursables lors d’un déplacement et autres frais inhérents7. 
• Les coûts directs du matériel et de l’inventaire. 
• Les coûts directs des équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile de ces 

équipements. 
• Les frais de location d’équipements. 
• Les frais de plateformes. 
• Les coûts de participation à des expositions et à des salons pour présenter le produit ou le procédé et ainsi attirer 

des clients potentiels à la vitrine technologique. 
 
Considérant que le développement du produit devrait être terminé ou presque terminé pour effectuer un projet de 
démonstration ou de vitrine technologique, le Ministère acceptera un maximum de 30 % de dépenses admissibles 
en recherche et développement afin de couvrir certains ajustements mineurs. 
 
En plus des dépenses mentionnées ci-dessus, les dépenses suivantes sont admissibles dans le cadre d’un projet d’un 
regroupement d’entreprises déposé par un organisme répondant, jusqu’à un maximum de 7 % des dépenses 
admissibles du projet : 

• Les frais de montage du projet par l’organisme répondant. 
• Les frais de gestion du projet par l’organisme répondant. 
 
Aucune autre dépense n’est admissible. Cela inclut entre autres les suivantes : 

• Les dépenses effectuées avant la date limite de dépôt des demandes, y compris les dépenses pour lesquelles 
l’entreprise a pris des engagements contractuels. 

• Le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement de 
capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital. 

• Les dépenses de fonctionnement dans le cadre d’activités courantes. 
• Les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels. 
• Les dépenses de maintien de propriété intellectuelle. 
• Les dépenses d’acquisition ou d’aménagement de terrain. 
• Les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’immeubles. 
• Les transactions entre entreprises ou partenaires liés. 
• Les taxes de vente applicables au Québec. 
• Les dépenses liées à la préparation d’un plan de commercialisation ou d’une vitrine technologique. 

  

 
 
 
7  Secrétariat du Conseil du trésor, Directive sur les frais remboursables lors d’un déplacement et autres frais inhérents, 
https://www.tresor.gouv.qc.ca/publications/secretariat. 
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PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE 
Procédure 
 

1. Assurez-vous de faire une lecture complète de ce guide de présentation des demandes. 
2. Remplissez et signez le formulaire de demande d’aide financière Programme innovation, volet 1 – Soutien 

aux projets d’innovation : appel de projets de démonstration et de vitrine technologique en mobilité durable.  
3. Préparez l’ensemble des documents exigés et listés dans cette section. 
4. Transmettez la demande sous forme électronique à l’adresse pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca. 

 
 

Documents exigés 
Obligatoires 
• Formulaire de demande d’aide financière, y compris les annexes, dûment rempli et signé par la personne 

autorisée par le ou les bénéficiaires de l’aide financière. 
• Lettres d’engagement des partenaires confirmant leur participation et présentant explicitement leur 

contribution au projet. 
• Offre de service des universités, des CCTT ou des centres de recherche publics contenant les éléments décrits à 

l’annexe A, s’il y a lieu. 
• Échéancier du projet (diagramme de Gantt) présentant les tâches envisagées, les dépenses associées, 

l’organisation réalisant la dépense et le temps prévu pour les exécuter. 
• États financiers des deux dernières années et états financiers internes récents si les états financiers annuels 

datent de plus de six mois. 
• Prévisions financières et mouvements de trésorerie sur deux ans. 
 

Sur demande 
• Certificat de francisation délivré par l’Office québécois de la langue française, si applicable, pour les entreprises 

qui emploient 50 personnes ou plus. 
• Pièce justificative démontrant la mise en place d’un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte des 

droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12), si applicable, pour les entreprises ou les organismes à 
but lucratif de plus de 100 employés qui déposent une demande de subvention de 100 000 $ ou plus. 

• Offre de service détaillée des fournisseurs ou des spécialistes (autres que les universités, les CCTT ou les centres 
de recherche publics) contenant les éléments décrits à l’annexe A. 

• Curriculum vitæ des ressources qui participent à la réalisation du projet. 
• Tout autre document nécessaire à l’analyse du projet. 
 
Tous les documents relatifs au Programme innovation sont disponibles au 
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-innovation/soutien-
aux-projets-dinnovation. 
 
 
Les demandes incomplètes, qui ne répondent pas aux critères du programme ou qui n’ont pas été déposées avant 
la date et l’heure limites à l’adresse courriel pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca seront jugées non 
admissibles. 
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Date limite de dépôt des demandes 
 
Toute demande doit être rédigée en français8 et acheminée avant le mercredi 17 novembre 2021, à 17 h, par courriel 
à pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca. 
 
 

ÉVALUATION 
Critères d’évaluation  
 
Le traitement des projets reçus relève des unités administratives du Ministère, en collaboration avec Investissement 
Québec. 
 
Toute demande d’aide financière sera analysée selon les critères suivants : 

• Le degré d’innovation du projet, c’est-à-dire la mesure dans laquelle le produit ou la technologie présente un 
avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et au secteur d’activité sur les plans 
national ou international. 

• Le potentiel commercial du produit et la stratégie de commercialisation de l’entreprise. 
• La pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires du demandeur et les retombées prévues pour 

l’entreprise ou les entreprises. 
• La qualité et le réalisme du plan de mise en œuvre du projet. 
• La qualité du partenariat et l’engagement des partenaires, notamment la ville ou la société de transport 

concernée. 
• La capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès sur le plan des ressources financières et humaines. 
• Le niveau de risque et l’incertitude liés au projet et la qualité du plan pour les atténuer. 
• La solidité des droits de propriété intellectuelle (actuelle ou envisagée) et la qualité de la stratégie en matière 

de propriété intellectuelle qui est déployée pour conserver un avantage concurrentiel. 
• Le potentiel de retombées socioéconomiques au Québec. 
• Les éléments de développement durable qui sont pris en compte dans le plan du projet. 
 
 

CONFIDENTIALITÉ ET ÉTHIQUE  
 
La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le cadre de l’application 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après désignée « Loi sur l’accès », et sous réserve des exceptions qui y sont prévues. 
 
Aux fins d’évaluation et de validation des candidatures dans le cadre du présent appel de projets, des renseignements 
personnels et confidentiels peuvent être recueillis et utilisés uniquement par les personnes engagées dans le 
processus de sélection et de validation des candidatures. Certains renseignements personnels ou confidentiels 
peuvent être communiqués au comité d’évaluation aux fins de traitement de la candidature d’un organisme suivant 
le consentement prévu au formulaire. 
 
Une fois les candidatures retenues, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli, ce renseignement 
demeure confidentiel. Il sera utilisé par le Ministère, Investissement Québec et le comité d’évaluation dans le cadre 
du programme, de son suivi ou de l’évaluation des projets. 

 
 
 
8 En vertu de la Charte de la langue française (RLRQ, chapitre C-11) ainsi que de la Politique gouvernementale relative à l’emploi 
et à la qualité de la langue française dans l’Administration, « l’Administration requiert des personnes morales et des entreprises 
que les documents qui font partie d’un dossier établi en vue de l’obtention d’une subvention […] soient rédigés en français ». 
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Une entente de confidentialité sera signée par les membres du comité d’évaluation relativement à l’utilisation des 
renseignements personnels et à la protection de leur confidentialité. 
 
La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes tiers externes au Ministère 
s’effectuera suivant le consentement exprès de l’organisme ou conformément à la Loi sur l’accès. 
 
Par ailleurs, le personnel du Ministère ou celui d’Investissement Québec doit se conformer au Règlement sur l’éthique 
et la discipline dans la fonction publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) pour préserver et renforcer la confiance des 
citoyens dans l’intégrité et l’impartialité de la fonction publique, ainsi que pour maintenir un haut niveau de qualité 
des services qui leur sont rendus. 
 
 

RENSEIGNEMENTS 
 
Pour toute question supplémentaire, veuillez écrire à l’adresse pi.demo.mobilite@economie.gouv.qc.ca.
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ANNEXE A : OFFRE DE SERVICE 
 
Les offres de service des organismes de recherche doivent comporter au minimum les éléments énumérés ci-après. 
 

1. Définition du mandat 
Précisez votre offre de service en fonction du problème à corriger, de la situation à améliorer ou des objectifs 
poursuivis.  

Déterminez les résultats attendus et décrivez les biens livrables au cours et à la fin du projet. 
 

2. Méthodologie 
Précisez la méthodologie proposée et les techniques de travail qui seront utilisées en fonction des étapes et des 
activités du plan de mise en œuvre. Selon la nature du projet, spécifiez :  
• les travaux qui seront réalisés; 
• les incertitudes à résoudre et le plan d’atténuation des risques; 
• les différents livrables. 

 
3. Plan de mise en œuvre 

Veuillez présenter le plan de mise en œuvre des principales étapes et activités qui seront réalisées dans le cadre 
du présent projet en fonction des ressources humaines affectées à celui-ci. 

Une présentation graphique, par exemple à l’aide d’un diagramme de Gantt, est demandée. 
 

4. Répartition des coûts 
Précisez les coûts rattachés aux différents postes de dépenses.  

 

5. Précisions 
Précisez, dans votre offre, les modalités de facturation, les modes de paiement, la durée de validité de l’offre, 
les conditions de confidentialité et les modalités de gestion de la propriété intellectuelle. De plus, l’entente 
devra détailler, s’il y a lieu, les contributions humaines, matérielles et financières du projet. 

Notez qu’il est possible d’ajouter une clause à l’offre de service indiquant que celle-ci entrera en vigueur 
conditionnellement à l’approbation du soutien financier du Ministère. 

Il est également suggéré d’inclure une clause pour obtenir, à la fin du projet, une rétroaction du ou des 
demandeurs relativement à leur degré de satisfaction quant aux services rendus. 
 

6. Signatures 
L’offre de service doit être signée par les représentants autorisés des parties concernées par l’entente. 
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INTRODUCTION
Présentation du Ministère
Le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie a pour mission de soutenir la croissance des entreprises,
l’entrepreneuriat, la science, l’innovation, ainsi que l’exportation et l’investissement. Il conseille également le
gouvernement en vue de favoriser le développement économique de toutes les régions du Québec, et ce, dans une
perspective :

 De création d’emplois;
 De prospérité économique;
 De développement durable.

Ses actions ont comme objectif d’aider l’ensemble des acteurs de la recherche et de l’innovation à devenir plus
compétitifs dans la création, la valorisation et le transfert du savoir, notamment dans les domaines prioritaires et
stratégiques pour l’avenir du Québec.

Contexte
Le secteur des technologies quantiques est un secteur en pleine émergence partout dans le monde. Les avancées
récentes dans la compréhension des phénomènes quantiques, ainsi que dans la manipulation et le contrôle d’états
quantiques, offrent maintenant la possibilité de réalisation de nouvelles applications concrètes basées sur les
principes de superposition et d’intrication quantiques. La recherche fondamentale en quantique et sa première
révolution technologique associée notamment au développement des lasers permettant de sonder les propriétés
quantiques de la matière et ouvre une nouvelle ère de l’innovation quantique. Cette deuxième révolution quantique
démontre déjà aujourd’hui des répercussions concrètes positives dans notre vie quotidienne, en particulier avec la
métrologie quantique et les détecteurs quantiques. De même, elle promet, dans les prochaines années et décennies,
de générer des technologies de rupture avec les ordinateurs quantiques et la cryptographie quantique.

Depuis plusieurs années, l’intérêt pour les phénomènes et les innovations quantiques de rupture s’est accentué et a
attiré des investissements ayant permis la création d’un riche écosystème de recherche québécois en cryptographie,
en calcul haute performance, en nanomatériaux et en photonique quantique.

Au Québec, plusieurs centres d’innovation, en étroite collaboration avec l’industrie, les plateformes de recherche,
les instituts de recherche, les universités et les entreprises en démarrage, sont en train de mobiliser leurs expertises
afin de faire croître le secteur. Ces centres d’expertise, de savoir-faire et d’infrastructures de fabrication de pointe
sont un véritable vecteur d’innovation pour le développement de technologies quantiques.

L’entrepreneuriat est également un élément important pour l’essor d’un tissu industriel autour du numérique et de
la quantique. Les petites et moyennes entreprises (PME) sont un pilier de la richesse du Québec, notamment en
matière d’emploi et de contribution économique. Les jeunes entreprises à fort potentiel de croissance (startups)
disposent de leur propre culture entrepreneuriale, qui repose, entre autres, sur la flexibilité, la créativité, le
développement de technologies de rupture, le dynamisme des modèles d’affaires, l’innovation et l’ouverture sur le
monde.

Les technologies quantiques sont susceptibles d’avoir des retombées d’une portée considérable et sont souvent à
l’origine d’innovations qui contribuent à relever des défis mondiaux et à changer les modes de vie. Le développement
de ces technologies est donc primordial pour faire évoluer et pour renforcer l’économie du Québec dans une
perspective de positionnement concurrentiel.
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Objectifs de l’appel de projets

 Assurer le développement et la consolidation d’efforts d’innovation dans le domaine des technologies
quantiques;

 Renforcer la capacité d’innovation technologique des entreprises et concrétiser la valorisation et le transfert
technologiques par des retombées économiques;

 Contribuer au positionnement du Québec comme chef de file en matière de développement de technologies
quantiques.

ADMISSIBILITÉ
Clientèle admissible
Cet appel de projets s’adresse à l’ensemble des startups et PME québécoises souhaitant réaliser un projet
d’innovation pour le développement et la commercialisation de technologies quantiques telles que définies en
annexe 1. L’appel se décline en quatre volets et vise à soutenir :

 Des projets d’innovation de startups accompagnées par un incubateur ou un accélérateur (volet 1);
 Des projets d’innovation de PME (volet 2);
 Des projets d’innovation de PME, en partenariat avec un centre de recherche public (anciennement membre

de QuébecInnove) et, de façon optionnelle, en partenariat avec un centre de recherche public et une PME au
Canada ou à l’international. Pour un projet de partenariat canadien ou international, seule la partie québécoise
du montage financier devra se conformer aux modalités de financement de cet appel (volet 3);

 Des projets d’innovation collaboratifs de PME, en partenariat avec une ou plusieurs PME (ou startups) et, de
façon optionnelle, en partenariat avec une PME (ou startup) au Canada ou à l’international. Pour un projet de
partenariat canadien ou international, seule la partie québécoise du montage financier devra se conformer aux
modalités de financement de cet appel (volet 4).

Les startups en technologies quantiques doivent répondre aux caractéristiques suivantes :

 Elles sont légalement constituées selon les lois fédérales ou québécoises en vigueur et inscrites au Registraire
des entreprises du Québec;

 Elles ont leur siège social au Québec et leurs employés ou sous-traitants travaillent principalement à partir du
Québec;

 Elles ne sont pas détenues dans une proportion de 50 % ou plus par d’autres entreprises ou organismes
existants;

 Elles sont incorporées depuis cinq ans ou moins;
 Elles possèdent les droits d’utilisation de la propriété intellectuelle de leur produit, de leur procédé ou de leur

service;
 Elles reçoivent actuellement le soutien d’un incubateur ou d’un accélérateur d’entreprises;
 Elles consacrent (ou prévoient consacrer) une partie importante de leurs ressources (50 % ou plus) au

développement de leur entreprise, de l’étape de la conception et du développement du produit, du procédé
ou du service à celle de la mise en marché.
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Les PME en technologies quantiques doivent répondre aux caractéristiques suivantes :

 Elles sont légalement constituées selon les lois fédérales ou québécoises en vigueur et inscrites au Registraire
des entreprises du Québec;

 Elles ont leur siège social au Québec et leurs employés ou sous-traitants travaillent principalement à partir du
Québec;

 Elles sont incorporées depuis plus de cinq ans;
 Compter 249 employés ou moins;
 Avoir un actif inférieur à 50 millions de dollars.

Clientèles non admissibles
Les clientèles suivantes ne sont pas admissibles (tant individuellement qu’au sein d’un regroupement d’entreprises) :

 Une société contrôlée directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral), une entité
municipale ou une entreprise détenue majoritairement par une société d’État;

 Une entreprise sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou de la
Loi sur la faillite et l’insolvabilité;

 Une entreprise inscrite au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics;
 Une entreprise qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, a fait défaut de

respecter ses obligations après avoir été dûment mise en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière
antérieure du ministère de l’Économie, de l’lnnovation et de l’Énergie.

Domaines visés par l’appel de projets

L’appel vise à appuyer les innovations en technologies quantiques issues de la recherche et du développement dans
les domaines suivants :

 Calcul quantique (ce qui inclut, entre autres, le développement d’ordinateurs quantiques, de logiciels
quantiques, de langages de programmation pour ordinateurs quantiques, d’algorithmes quantiques, de
simulations quantiques, ainsi que de technologies de soutien essentielles au développement d’ordinateurs
quantiques [ex.: microfabrication, réfrigération, manipulation de photons]);

 Communication quantique (ce qui inclut, entre autres, la cryptographie quantique, l’Internet quantique et les
réseaux quantiques, et ce, par le biais des principes de photonique quantique, avec des applications multiples,
notamment en sécurité et défense, ainsi qu’en stockage et traitement de l’information);

 Matériaux quantiques (ce qui inclut, entre autres, le développement ou la simulation de nouveaux matériaux
aux propriétés quantiques innovantes);

 Métrologie et détection quantiques (ce qui inclut, entre autres, le développement de dispositifs innovants
basés sur des principes quantiques et particulièrement de photonique quantique, ou des applications
permettant de sonder, de mesurer et de manipuler avec précision des propriétés quantiques de la matière ou
de photons).

Les projets proposés devront contribuer au développement et à la commercialisation :

 De composants d’ordinateurs quantiques et de communication quantique;
 De technologies quantiques qui s’inscrivent dans les domaines d’application suivants (non exclusifs) :

o Sciences de la vie (ce qui inclut, entre autres, des outils de simulations quantiques pour la conception de
nouveaux médicaments potentiellement en soutien ou en complément à l’intelligence artificielle, de
même que le développement de matériaux innovants pour des applications médicales);
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VOLET 1 - PROJETS D’INNOVATION DE STARTUPS
Le volet 1 s’adresse aux startups en technologies quantiques qui reçoivent actuellement (ou prévoient recevoir) le
soutien d’un des quatre organismes suivants :

 Centre de l’entrepreneurship technologique de l’ÉTS (Centech);
 Accélérateur de création d’entreprises technologiques (ACET);
 Entrepreneuriat Laval;
 Quantino.

La startup devra fournir une preuve d’accompagnement (lettre officielle signée par l’incubateur ou l’accélérateur) ou
démontrer que les démarches d’accompagnement sont entamées au moment du dépôt de sa candidature.

Projets admissibles
Les projets admissibles sont ceux qui nécessitent le recours à de la recherche et à de l’innovation pour résoudre un
enjeu lié au développement et à la croissance de la startup. Il peut s’agir de projets d’innovation technologique (qui
concerne le produit ou le service à l’origine de la création de la startup) ou organisationnelle (qui concerne un enjeu
de croissance de l’entreprise elle-même - personnel, structure, etc.).

Modalités de financement
La contribution du gouvernement du Québec, dans le cadre du volet 1, ne peut excéder 150 000 $ par projet, pour
une durée maximale d’un an. Le taux d’aide financière ne peut excéder 50 % du total des dépenses admissibles pour
la réalisation du projet.

Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder
75 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de l’organisme.

Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 25 % des dépenses admissibles.

L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.

Le montage financier présenté doit être celui qui est nécessaire à la réalisation du projet pour lequel la startup soumet
une demande de financement (revenus et dépenses engagées).
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VOLET 2 - PROJETS D’INNOVATION DE PME
Le volet 2 s’adresse aux PME en technologies quantiques destinées à la production de biens et services ou à la
réalisation d’activités de recherche et développement à l’interne. Les demandes déposées feront partie du
programme Innovation, volet 1 - Soutien aux projets d’innovation et seront évaluées en collaboration avec
Investissement Québec. La gestion et les modalités de la convention de subvention sont sous la responsabilité de la
direction régionale d’Investissement Québec correspondant au territoire du demandeur.

Projets admissibles
Les projets admissibles sont les projets d’innovation de produits ou de procédés, de l’étape de la planification jusqu’à
l’étape de la précommercialisation (vitrine technologique). Le produit ou le procédé développé par l’entreprise peut
être pour les besoins de l’entreprise ou peut être destiné à la vente. Le projet doit :

 Porter sur le développement d’un nouveau produit ou procédé ou sur l’amélioration significative d’un produit
ou d’un procédé existant;

 Démontrer le degré d’innovation requis, c’est-à-dire que le produit ou le procédé doit présenter un avantage
déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et au secteur d’activité visé, et ce, à l’échelle
nationale ou internationale;

 Comporter un risque ou une incertitude technologique ou d’affaires pour l’entreprise;
 Avoir nécessité (ou nécessitera) des efforts en recherche et développement;
 Démontrer un potentiel commercial (si le produit ou le procédé est destiné à la vente).

Modalités de financement
La contribution du gouvernement du Québec, dans le cadre du volet 2, ne peut excéder 150 000 $ par projet, pour
une durée maximale de deux ans. Le taux d’aide financière ne peut excéder 30 % du total des dépenses admissibles
pour la réalisation du projet.

Les aides combinées des différents ordres de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder
50 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de la PME.

Pour les activités liées à la démonstration en situation réelle d’exploitation ou d’utilisation, ou pour une vitrine
technologique, le taux d’aide peut atteindre 50 % des dépenses admissibles et le cumul des aides gouvernementales
peut représenter jusqu’à 75 % des dépenses totales du projet.

Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 50 % des dépenses admissibles (25 % dans le cas de
projets de démonstration en situation réelle d’exploitation ou d’utilisation ou de projets de vitrine technologique).

L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.

Le montage financier présenté doit être celui qui est nécessaire à la réalisation du projet pour lequel la PME soumet
une demande de financement (revenus et dépenses engagées).
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VOLET 3 - PROJETS D’INNOVATION DE PME, EN
PARTENARIAT AVEC UN CENTRE DE RECHERCHE PUBLIC
Projets admissibles
Les projets admissibles sont ceux qui mettent en valeur la recherche en technologies quantiques en partenariat avec
un centre de recherche public admissible (anciennement membre de QuébecInnove). Ils se divisent en deux
catégories en fonction de la taille des entreprises participant au projet :

 Projets PME : impliquent au minimum une PME québécoise de 250 employés ou moins et ayant des activités
de R-D ou de production au Québec, ainsi qu’au moins une université, un centre collégial de transfert de
technologie (CCTT) ou un centre de recherche public;

 Projets Grande entreprise : impliquent au minimum une PME québécoise de plus de 250 employés et ayant
des activités de R-D ou de production au Québec, ainsi qu’au moins une université, un CCTT ou un centre de
recherche public.

Les projets doivent être déposés auprès du Pôle de recherche et d’innovation en matériaux avancés au Québec
(PRIMA) ou de Prompt.

Modalités de financement
L’aide financière, accordée par l’intermédiaire du PRIMA ou de Prompt, est une contribution financière non
remboursable et non récurrente. L’aide maximale du Ministère par projet autorisé peut atteindre au plus
500 000 $ par année, sans excéder 1 000 000 $ par projet, pour une durée maximale de trois ans.

L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.

Projets PME : L’aide financière représente un maximum de 40 % des dépenses admissibles aux projets majorée des
Frais indirects de recherche (universitaire et CCTT) (FIR). Les entreprises devront contribuer au financement des
projets de recherche en espèces, pour un minimum de 20 % des dépenses admissibles des projets.

Projets Grande Entreprise : L’aide financière représente un maximum de 20 % des dépenses admissibles aux projets,
majorée des Frais indirects de recherche (universitaire et CCTT) (FIR). Les entreprises devront contribuer au
financement des projets de recherche pour un minimum de 40 % des dépenses admissibles des projets. Jusqu’à 50 %
de la contribution des entreprises peut être faite en nature sur présentation des pièces justificatives.

Le montage financier présenté doit être celui qui est nécessaire à la réalisation du projet pour lequel une demande
de financement (revenus et dépenses engagées) est déposée.
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VOLET 4 - PROJETS D’INNOVATION COLLABORATIFS
DE DEUX ENTREPRISES (INCLUANT AU MOINS UNE
PME OU UNE STARTUP) OU PLUS
Projets admissibles
Les projets admissibles sont ceux qui mettent en valeur la recherche collaborative en technologies quantiques
impliquant deux entreprises (incluant au moins une PME ou une startup) ou plus. Ce regroupement d’entreprises
doit partager les coûts, les bénéfices et la propriété intellectuelle du projet d’innovation. Les grandes entreprises
réalisant des activités de recherche et de développement à l’interne ou de production au Québec sont admissibles à
ce volet. Un ou plusieurs centres de recherche publics du Québec peuvent également collaborer au projet. Les projets
doivent être déposés auprès du PRIMA ou de Prompt.

Les demandes déposées feront partie du programme Innovation, volet 1 - Soutien aux projets d’innovation, et seront
évaluées en collaboration avec Investissement Québec. La gestion et les modalités de la convention de subvention
sont sous la responsabilité de la direction régionale d’Investissement Québec correspondant au territoire du
demandeur.

Modalités de financement
L’aide financière, accordée par l’intermédiaire du PRIMA ou de Prompt, est une contribution financière non
remboursable et non récurrente. L’aide maximale du Ministère est de 1 000 000 $ par projet autorisé, pour une
durée maximale de trois ans.

Les contributions privées doivent correspondre minimalement à 25 % des dépenses admissibles.

L’engagement à verser les sommes accordées est conditionnel au financement assuré par les partenaires et au bon
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établi.

Le montage financier présenté doit être celui qui est nécessaire à la réalisation du projet pour lequel une demande
de financement (revenus et dépenses engagées) est déposée.

COLLABORATIONS HORS QUÉBEC
Les projets peuvent tous être réalisés en collaboration avec une ou plusieurs entreprises et/ou un ou plusieurs
centres de recherche publics hors Québec, à condition que les exigences du volet concerné soient satisfaites du côté
québécois seul et qu’il y ait des retombées démontrées pour le Québec. Le soutien financier sera naturellement
accordé seulement à la partie québécoise du projet.
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DÉPENSES ADMISSIBLES
Pour être admissibles, les dépenses doivent être nécessaires, raisonnables et directement attribuables à la réalisation
du projet. L’admissibilité des dépenses est établie par le Ministère lors du calcul de la subvention.

Dans le contexte du présent appel, les dépenses admissibles pour la réalisation du projet sont les suivantes :

 Les salaires, les traitements et les avantages sociaux liés au projet1;
 Les frais de déplacement et de séjour, selon la directive du Ministère;
 Le matériel requis et les fournitures;
 L’achat ou la location d’équipements (au maximum 25 % du total des dépenses admissibles)2;
 Les frais d’exploitation de propriété intellectuelle (soutien légal);
 Les honoraires (y compris ceux des chercheurs);
 Les frais liés aux communications;
 Les frais liés aux contrats de sous-traitance.

Les dépenses effectuées ou engagées avant la date de dépôt de la demande d’aide financière ne sont pas admissibles,
de même que les dépenses réalisées hors Québec. Outre celles-ci, les dépenses suivantes ne sont pas admissibles :

 Les dépenses liées à la location de bureaux ou de laboratoires pour l’expansion de l’entreprise (filiale ou
bureau additionnel);

 Le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement
de capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital;

 Les dépenses d’immobilisation et d’amortissement;
 Les taxes de vente;
 Les dépenses non prévues au montage financier tel qu’il est présenté lors du dépôt de la demande d’aide

financière;
 Les dépenses ayant déjà bénéficié d’une aide financière du Ministère;
 Les coûts d’acquisition d’équipements structurants (par exemple l’acquisition d’une machine qui exigerait

le déboursement de plus de 60 % de la subvention versée).

Le soutien demandé ne peut être combiné à une aide financière provenant d’un autre programme du ministère de
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, y compris les programmes du Fonds du développement économique,
dont Investissement Québec est mandataire dans la gestion.

PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE
Date limite
Pour tous les volets, les prochaines dates limites pour la réception en version électronique des projets sont le
30 mai 2023, le 30 novembre 2023, et le 30 mai 2024, avant 16 h.

Le Ministère s’engage à transmettre un accusé de réception électronique dans un délai de deux jours ouvrables à la
suite du dépôt de la demande.

1 Les sommes liées à la libération des enseignants pour réaliser des activités dans le cadre des projets ne peuvent figurer dans ce
poste de dépenses.
2 Dans le cas d’un achat, la valeur de l’équipement doit être égale ou inférieure à 25 000 $ avant les taxes.
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Volets 1 et 2 : documents exigés
La demande doit être rédigée en français et doit comporter :

 Une lettre de dépôt de projet signée par la personne autorisée à signer l’entente d’aide financière;
 Le formulaire Demande d’aide financière correspondant au volet concerné, rempli et signé;
 La description du projet (voir annexe 2), qui doit obligatoirement inclure : la structure, le montage financier, la

liste des partenaires, les objectifs, les actions et livrables, les retombées attendues et la date de début avec un
diagramme de Gantt;

 La lettre de soutien de l’incubateur ou de l’accélérateur qui accompagne la startup (volet 1);
 Les états financiers des deux dernières années (ou les états financiers prévisionnels pour une entreprise en

démarrage), les prévisions financières et les mouvements de trésorerie sur deux ans. Dans le cas d’un
organisme qui représente un regroupement d’entreprises, le dépôt de ces documents peut être réalisé par
l’organisme au nom des entreprises;

 un certificat de francisation délivré par l’Office québécois de la langue française, si applicable, pour les
entreprises qui emploient 50 personnes ou plus;

 une pièce justificative démontrant la mise en place d’un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte
des droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12), si applicable, pour les entreprises ou les organismes
à but lucratif de plus de 100 employés qui déposent une demande de subvention de 100 000 $ ou plus.

La description du projet (voir annexe 2) doit être rédigée de façon claire et concise et ne doit pas excéder cinq pages.
Elle doit être présentée en format PDF ou Word, police de caractères Arial, taille 11. Si elles s’avèrent nécessaires,
les annexes ne doivent pas excéder trois pages. Le nombre de pages doit être strictement respecté afin que la
demande soit considérée pour évaluation.

Le demandeur doit faire parvenir au Ministère, avant la date limite spécifiée ci-haut, le dossier complet en format
PDF ou Word par courriel à l’adresse suivante : quantique@economie.gouv.qc.ca.

Volets 3 et 4
Les projets doivent être déposés auprès du PRIMA ou de Prompt. Pour en savoir plus sur les documents exigés dans
le cadre des volets 3 et 4, consultez les sites Web ci-dessous.

PRIMA
Volets 3 et 4 : www.prima.ca/programmes-de-
financement/appel-de-projets-en-technologies-
quantiques

Michel Lefèvre
Téléphone : 514 284-0211, poste 227
Courriel : michel.lefevre@prima.ca

Prompt
Volet 3 : promptinnov.com/programme/projets-
techno-quantique-academique
Volet 4 : promptinnov.com/programme/projets-
techno-quantiques-entreprise

Jinny Plourde
Téléphone : 514 875-0032, poste 14
Courriel : jplourde@promptinnov.com
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Annonce des projets retenus
Le Ministère publie sur son site Web ou annonce par voie de communiqué de presse le nom des entreprises ayant
obtenu une aide financière dans le cadre de l’appel de projets.

Confidentialité et éthique
La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le cadre de l’application
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ,
chapitre A-2.1), ci-après désignée « Loi sur l’accès », et sous réserve des exceptions qui y sont prévues.

Aux fins d’évaluation et de validation des candidatures dans le cadre du présent appel de projets, des renseignements
personnels et confidentiels peuvent être recueillis et utilisés uniquement par les personnes engagées dans le
processus de sélection et de validation des candidatures. Certains renseignements personnels ou confidentiels
peuvent être communiqués au comité d’évaluation aux fins de traitement de la candidature d’un organisme suivant
le consentement prévu au formulaire.

Une fois les candidatures retenues, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli, ce renseignement
demeure confidentiel. Il sera utilisé par le Ministère et le comité d’évaluation dans le cadre du programme, de son
suivi ou de l’évaluation des projets.

Une entente de confidentialité sera signée par les membres du comité d’évaluation relativement à l’utilisation des
renseignements personnels et à la protection de leur confidentialité.

La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes tiers externes au Ministère
s’effectuera suivant le consentement exprès de l’organisme ou conformément à la Loi sur l’accès.

Par ailleurs, le personnel du Ministère doit se conformer au Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction
publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) pour préserver et renforcer la confiance des citoyens dans l’intégrité et
l’impartialité de la fonction publique, ainsi que pour maintenir un haut niveau de qualité des services qui leur sont
rendus.

RENSEIGNEMENTS
Pour toute question supplémentaire, veuillez écrire à l’adresse quantique@economie.gouv.qc.ca.
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ANNEXE 1 - DÉFINITIONS
Quantique
Branche de la physique basée sur les principes de la mécanique quantique qui décrit le comportement de la matière
à l’échelle microscopique, c’est-à-dire des particules quantiques (ex. : atomes, électrons, photons).

Technologies quantiques
Technologies qui reposent sur les principes de base en quantique : l’intrication et la superposition d’états quantiques.
Les technologies quantiques se trouvent dans :
 Le développement de nouveaux outils quantiques (ordinateur quantique, simulateur quantique);
 L’utilisation des dispositifs quantiques (capteurs, détecteurs);
 Le développement de technologies en soutien direct aux nouveaux outils quantiques (nouveaux matériaux,

microfabrication).

Catégories de technologies quantiques
Communication quantique
Réseau de communication quantique, cryptographie (distribution quantique de clés [quantum key distribution]),
Internet quantique.

Détection et métrologie
Détecteur et capteur (accélération, rotation, champ gravitationnel), imagerie, horloge atomique.

Calculateur quantique
 Matériel (hardware) : différents types de processeurs (photonique, état solide, adiabatique, supraconducteur,

recuit (annealing), qubits de spin en diamant, centres azote-lacune (nitrogen-vacancy centers));
 Logiciel (software) : algorithmes quantiques, développement de langages de programmation, simulations;
 Technologie habilitante (enabler) : microfabrication, réfrigération, outils de mesure.

Matériaux quantiques
Nouveaux matériaux à propriétés quantiques, nouveaux matériaux nécessaires à la fabrication de dispositifs
quantiques, micro et nanotechnologie.

Simulations quantiques
Simulations sur ordinateur classique ou hybride de systèmes quantiques complexes (ex. : réactions chimiques).

Domaines d’application et exemples
 Exploitation minière : gravimètre;
 Environnement : capteur, sonde;
 Sciences de la vie : imagerie, simulations pour le développement de nouveaux médicaments (pharmaceutique);
 Finance : optimisation, horloge atomique à haute précision pour la bourse;
 Défense et sécurité : capteur, gravimètre, cryptographie, nouveaux matériaux;
 Énergie : nouveaux matériaux (piles), optimisation;
 Chimie : simulations de nouvelles molécules et de réactions chimiques;
 Agriculture : simulations du processus de catalyse dans les fertilisants;
 Apprentissage machine, mégadonnées : optimisation, traitement de larges jeux de données;
 Aérospatiale : simulations (ordinateurs quantiques), communications quantiques et systèmes de navigation

(détection quantique);
 Transport terrestre : nouveaux matériaux, optimisation de la logistique.
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Photonique
Branche de la physique qui touche à l’étude de phénomènes et à la fabrication d’outils reliés à la génération, à la
transmission, à la manipulation, au contrôle et à la détection de photons. Un photon est un quantum d’énergie,
souvent décrit comme un type de particule élémentaire, associé à la lumière (ou autres sources de radiation
électromagnétique). Les photons possèdent une énergie dont la fréquence associée peut couvrir du térahertz aux
rayons X dans le spectre électromagnétique. La photonique peut être approchée de façon classique ou quantique.

Photonique quantique
Utilisation de la photonique pour sonder des phénomènes quantiques et développer des technologies quantiques.

Catégories de technologies photoniques
Sources de lumière (photons)
Lasers (laser solide, laser à fibre, laser à semi-conducteur/diode laser, laser à électrons libres, etc.).

Manipulation de photons
Fibres optiques, cristaux photoniques, lentilles, prismes, réseaux, matériaux optiques, semi-conducteurs,
interféromètres, diodes.

Utilisation de photons
Spectroscopie, lidars, détecteurs, capteurs, imagerie, biophotonique, microscopie.

Domaines d’application et exemples
 Aérospatiale : systèmes de navigation, détection quantique, lidar;
 Agriculture : capteur de distance;
 Biomédecine : chirurgie;
 Construction : topographie;
 Ingénierie, micro- et nanotechnologie : puce à semi-conducteur, circuit, photolithographie, microsystème

électromécanique;
 Énergies renouvelables : cellules photovoltaïques;
 Environnement : spectroscopie, détection;
 GPS : imagerie et traitement d’images;
 Technologie de l’information : stockage et transmission de données sur fibres optiques;
 Chimie : spectroscopie par fluorescence, plasma, matériaux;
 Transport terrestre : imagerie, navigation;
 Défense et sécurité : détection;
 Manufacture : soudure par laser;
 Biotechnologie : spectroscopie;
 État solide : diode électroluminescente (DEL).
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ANNEXE 2 – ÉLÉMENTS DE CONTENU DU
DOSSIER DE CANDIDATURE
Le dossier de candidature doit comprendre un document descriptif du projet d’une longueur maximale de cinq pages
qui inclut les éléments suivants :
 La description du projet (raison d’être, objectifs, thème, actions et activités, axes de recherche et d’innovation

envisagés, etc.);
 La méthodologie scientifique ou technique proposée et les techniques de travail qui seront utilisées à chacune

des étapes du projet;
 Les principaux risques ou les principales incertitudes technologiques ou d’affaires liés au projet d’innovation

en technologies quantiques et les solutions envisagées pour les surmonter;
 Le budget précisant les dépenses (admissibles et non admissibles) et les revenus, y compris les contributions

détaillées des partenaires;
 La valeur ajoutée du financement demandé au Ministère pour la réalisation du projet;
 Les principes et règles de base en matière de gestion de la propriété intellectuelle;
 Les compétences des personnes affectées au projet;
 Les partenaires existants ou envisagés et le partage des rôles et responsabilités;
 Les retombées potentielles pour le Québec (sur le plan tant économique que social).

Si elles s’avèrent nécessaires, les annexes ne doivent pas excéder trois pages.

La demande doit être rédigée de façon claire et concise. Le nombre de pages doit être strictement respecté pour que
la demande soit considérée pour l’évaluation.
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Investissement Québec collabore à la mise en œuvre des appels de projets du MEIE en participant à la promotion et 
à l’analyse des projets soumis, en assurant la signature des conventions d’aide financière relatives aux projets 
retenus et en effectuant le suivi des projets financés. 
 

Objectifs de l’appel de projets 
 
Cet appel de projets poursuit les objectifs suivants :  
 

• Améliorer la compétitivité des entreprises par l’adoption de l’IA, particulièrement dans des secteurs où elle 
est encore peu utilisée tels que les secteurs primaires et secondaires de l’économie. 

• Encourager la collaboration entre les entreprises (de toute taille, y compris les startups) ainsi qu’avec les 
milieux de la recherche et de l’innovation pour accélérer l’intégration des technologies d’intelligence 
artificielle dans les milieux d’affaires et, par le fait même, dans la société. 

• Appuyer les projets structurants qui visent l’adoption massive de l’IA dans un ou plusieurs secteurs de 
l’économie. 

• Soutenir la réalisation de projets débouchant sur des retombées économiques importantes et immédiates.  
• Assurer le développement et la consolidation des efforts d’innovation dans le domaine de l’IA. 
• Contribuer au positionnement du Québec comme chef de file en matière de développement de l’IA.  

 

Cet appel de projets s’adresse à l’ensemble des entreprises québécoises, en priorité aux PME et aux startups qui 
souhaitent réaliser un projet d’innovation aux fins de développement, de commercialisation ou d’adoption de 
technologies d’intelligence artificielle.  

Les différents volets permettent de soutenir des projets d’innovation de startups allant jusqu’à 150 000 $, des projets 
d’innovation d’entreprises allant jusqu’à 350 000 $ et des projets d’innovation d’envergure qui impliquent au 
minimum deux entreprises québécoises pouvant obtenir une subvention allant jusqu’à 1 500 000 $, selon les besoins 
de ces entreprises.  

Ces volets permettent aussi de soutenir diverses configurations de partenariats nécessaires à la réalisation de projets 
d’innovation en IA.  

  





 

7 
 

• Consacrer (ou prévoir consacrer) une partie importante de leurs ressources (50 % ou plus) au 
développement de leur entreprise, de l’étape de la conception et du développement du produit, procédé 
ou service à celle de sa mise en marché. 

 

Volet 2 

Afin d’être admissibles à titre de PME, les entreprises doivent répondre aux critères suivants :  

• Être légalement constituées selon les lois fédérales ou québécoises en vigueur et inscrites au Registraire des 
entreprises du Québec. 

• Avoir leur siège social au Québec et des employés ou sous-traitants qui travaillent principalement au 
Québec. 

• Compter, au Québec, 249 employés ou moins. 
• Avoir un actif inférieur à 50 millions de dollars. 

 

Volet 3 

Afin d’être admissibles pour un projet d’envergure, les entreprises doivent répondre au critère suivant :  

• Être légalement constituées selon les lois fédérales ou québécoises en vigueur et inscrites au Registraire des 
entreprises du Québec. 

 
Les clientèles suivantes ne sont admissibles à aucun volet (tant individuellement qu’en tant que membres d’un 
regroupement d’entreprises) : 

• les sociétés contrôlées directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral) ou par 
une entité municipale; 

• les entreprises détenues majoritairement par une société d’État; 
• les entreprises sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou de la 

Loi sur la faillite et l’insolvabilité; 
• les entreprises inscrites au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA); 
• les entreprises qui, au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, ont fait défaut de 

respecter leurs obligations après avoir été dûment mises en demeure en lien avec l’attribution antérieure 
d’une aide financière du MEI ou d’Investissement Québec dans le cadre du Fonds du développement 
économique (FDE) ainsi que des fonds propres d’Investissement Québec; 

• les entreprises qui présentent des comportements d’ordre éthique susceptibles de ternir, même par 
association, l’image d’intégrité et de probité du gouvernement; 

• les entreprises qui peuvent figurer comme clientèle non admissible dans la politique en matière de 
financement responsable du Ministère; 

• les sociétés de portefeuille ( («holdings »).
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DESCRIPTION SOMMAIRE DES VOLETS 
 
VOLET 1 – PROJETS D’INNOVATION DE STARTUPS  
 

Ce volet s’inscrit dans le cadre du Programme d’aide à l’entrepreneuriat et s’adresse aux startups en intelligence 
artificielle (existant depuis moins de trois ans) qui reçoivent l’accompagnement d’un incubateur ou d’un accélérateur 
d’entreprises. 

La startup doit fournir une preuve d’accompagnement (lettre officielle signée par l’incubateur ou l’accélérateur) ou 
démontrer que les démarches d’accompagnement sont entamées au moment de la soumission de sa candidature. 
 
Projets admissibles  
Les projets admissibles sont ceux qui recourent à la recherche et à l’innovation mobilisant l’intelligence artificielle 
pour résoudre un enjeu lié au développement et à la croissance de la startup. Le projet d’innovation technologique 
(qui concerne le produit ou le service à l’origine de la création de la startup) ou organisationnelle (qui concerne un 
enjeu de croissance de l’entreprise elle-même [personnel, structure, etc.]) peut permettre à l’entreprise : 

• de poursuivre ou d’achever le développement de sa technologie d’intelligence artificielle; 
• ou d’ajouter une dimension liée à l’IA au développement de sa technologie et de son modèle d’affaires grâce 

au recours à des experts du domaine. 
 
L’entreprise doit démontrer que sa structure financière, la qualité de sa gestion, son personnel professionnel et 
technique ainsi que l’organisation de sa production et de sa commercialisation présentent de bonnes perspectives 
en ce qui concerne l’amélioration de sa compétitivité et la rentabilité du projet. Elle doit faire ressortir, dans sa 
demande d’aide financière ou son plan d’affaires, les éléments de développement durable pris en compte dans le 
cadre du projet. 
 
Financement 
Pour le volet 1, la contribution du gouvernement du Québec ne peut excéder 150 000 $ par projet pour une durée 
maximale de 12 mois (un an). Le taux d’aide financière ne peut excéder 50 % du total des dépenses admissibles pour 
la réalisation du projet. 
 
Les aides combinées des différents paliers de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
75 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet.  
 
Les contributions privées doivent correspondre à au moins 25 % des dépenses admissibles. 
 
Sont incluses dans le cumul des aides gouvernementales les aides directes et indirectes reçues sous forme de 
contributions non remboursables (subventions et crédits d’impôt) ou de contribution remboursable (prêts, 
obligations non garanties convertibles et contributions remboursables par redevances) ainsi que les garanties de 
prêts et de prises de participation provenant des sources suivantes :  

- ministères et organismes du gouvernement du Québec;  
- ministères et organismes du gouvernement du Canada; 
- entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté, les communautés 

métropolitaines et les agglomérations ainsi que tout organisme légalement constitué dont au moins la moitié 
des membres sont nommés par ou relèvent de l’une de ces organisations; 

- distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur les normes d’efficacité énergétique et d’économie d’énergie de 
certains appareils fonctionnant à l’électricité ou aux hydrocarbures (RLRQ, chapitre N-1.01);  
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- partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux; 
- organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou un organisme gouvernemental.  

 
L’engagement pour le versement des sommes attribuées est conditionnel au financement accordé par les partenaires 
et au bon déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établis.  

 
VOLET 2 – PROJETS D’INNOVATION DE PME 
 
Ce volet s’inscrit dans le cadre du Programme Innovation. Il s’adresse aux PME et aux entreprises collectives 
(coopératives et organismes à but non lucratif), au sens de la Loi sur l’économie sociale, qui souhaitent réaliser des 
projets d’intelligence artificielle visant la production de biens et de services ou la réalisation d’activités de recherche 
et de développement à l’interne. Pour chaque entreprise partenaire admissible, le projet doit prévoir l’embauche 
d’au moins un stagiaire par année ou l’équivalent réparti sur toute sa durée. 
 
Projets admissibles  
Les projets admissibles sont ceux qui visent l’innovation de produits ou de procédés mobilisant l’IA, de l’étape de la 
planification jusqu’à la précommercialisation (démonstration en milieu réel). L’entreprise peut développer le produit 
ou le procédé aux fins d’amélioration organisationnelle ou pour la vente. Néanmoins, le projet d’innovation doit 
répondre à tous les critères suivants : 

• Le projet doit porter sur le développement d’un nouveau produit ou procédé ou sur l’amélioration 
significative d’un produit ou d’un procédé existant. 

• Comporter le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le procédé doit présenter un 
avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et dans le secteur d’activité de 
l’entreprise, aux échelles nationales ou internationales. 

• Comporter un risque ou une incertitude technologique et/ou d’affaires pour l’entreprise. 
• Avoir nécessité ou nécessitera des efforts en recherche et développement. 
• Lorsque le produit ou le procédé est destiné à la vente, le projet doit démontrer un potentiel commercial.  

 
L’entreprise doit démontrer que sa structure financière, la qualité de sa gestion, son personnel professionnel et 
technique ainsi que l’organisation de sa production et de sa commercialisation présentent de bonnes perspectives 
quant à la rentabilité du projet et à l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise. Elle devra faire ressortir, dans 
sa demande d’aide financière ou son plan d’affaires, les éléments de développement durable pris en compte dans le 
cadre du projet. 

Un projet est considéré comme un projet collaboratif lorsqu’un regroupement d’entreprises détenues par des 
actionnaires distincts partage les coûts, les bénéfices et la propriété intellectuelle du projet d’innovation avec ou sans 
la collaboration d’un ou de plusieurs centres de recherche publics du Québec. Un tel projet réalisé par une entreprise 
avec un ou plusieurs centres de recherche publics du Québec est également considéré comme un projet collaboratif. 
Les actionnaires de l’entreprise ou des entreprises requérantes ne devront pas avoir de lien d’emploi avec l’un des 
partenaires ou des fournisseurs de services du projet. Chaque entreprise doit consacrer son expertise et une partie 
de ses ressources (financières ou humaines) à la réalisation du projet de recherche. Les entreprises peuvent ne pas 
collaborer chacune de manière équivalente, mais leur contribution doit être jugée suffisante et équitable par IQ. 

Une ou plusieurs entreprises ou encore un ou plusieurs organismes hors Québec peuvent faire partie du 
regroupement d’entreprises, à condition que le regroupement inclue au minimum une entreprise québécoise 
admissible et qu’il génère des résultats et des retombées économiques et technologiques substantielles pour le 
Québec. L’entreprise étrangère devra, dans ce cas, réaliser une partie des tâches du projet et investir dans celui-ci. 
Toutefois, l’aide financière pourra être versée uniquement aux entreprises légalement constituées en vertu des lois 
du gouvernement du Québec ou du Canada qui ont un établissement en activité au Québec et qui ne sont pas 



10 
 

rémunérées par le ou les partenaires québécois (une entreprise rémunérée sera considérée comme un sous-traitant 
ou un fournisseur de services). 

 
Aucune entreprise d’un regroupement ne peut être rémunérée par les autres entreprises dans le cadre du projet 
(autrement, l’entreprise rémunérée sera considérée comme un sous-traitant ou un fournisseur de service). De plus, 
toute entreprise liée à l’entreprise requérante celle qui demande une aide financière ne peut agir à titre de 
partenaire. 
 
Étapes et activités admissibles  
Les étapes et les activités admissibles pour un projet d’innovation sont les suivantes : 

• La réalisation d’activités et d’études préalables et nécessaires à la planification et à la réalisation du projet : 
montage du projet en collaboration avec les partenaires, plan de réalisation en réponse à des cahiers des 
charges, accompagnement à l’international par un spécialiste, études détaillées de marchés, études 
techniques, études financières et preuve de concept; 

• Le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé : conception, design, ingénierie et 
prototypage; 

• La mise à l’essai et la validation du produit ou du procédé : essai de prototype, essai pilote de production et 
démonstration en situation contrôlée (par exemple, en laboratoire); 

• L’élaboration d’un plan de commercialisation du produit ou du procédé et les étapes de quantification et de 
vérification en vue de l’obtention d’une certification ou d’une homologation;  

• La démonstration en situation réelle d’opération ou d’utilisation, c’est-à-dire hors des laboratoires, 
consistant en une mise à l’échelle ou en vue de compléter le développement ou l’amélioration du produit 
ou du procédé; 

• La vitrine technologique, qui consiste en la démonstration ou en l’utilisation du produit ou du procédé en 
situation réelle d’opération chez un partenaire (public ou privé au Canada ou à l’international) indépendant 
à l’entreprise réalisant le projet sous les conditions suivantes :  

- le développement du produit ou procédé est terminé et il est prêt à être commercialisé. Cependant, 
des ajustements mineurs peuvent être réalisés au cours de la réalisation de la vitrine technologique 
ou après la réalisation de la vitrine technologique. 

-  la vitrine technologique doit être essentielle pour atténuer la perception des risques technologiques 
ou financiers des clients éventuels de l’utilisation du produit ou du procédé. 

-  des clients potentiels doivent pouvoir visiter la vitrine technologique ou des données probantes 
pertinentes doivent être mises à la disposition des clients potentiels.  

La mise en place d’une vitrine technologique chez un partenaire est priorisée, mais une vitrine technologique pourrait 
exceptionnellement être mise en place chez le promoteur du projet compte tenu de la situation particulière du projet, 
tout en respectant les trois conditions mentionnées ci-dessus.  
 
Financement 
Pour le volet 2, la contribution du Ministère ne peut excéder 350 000 $ par projet, pour une durée maximale de 
24 mois (deux ans). Le taux d’aide financière ne peut excéder 30 % du total des dépenses admissibles pour un projet 
réalisé par une PME seule et 50 % du total des dépenses admissibles pour un projet réalisé par une PME en 
collaboration avec un centre de recherche. 
 
Les aides combinées des différents paliers de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
50 % des dépenses totales admissibles pour un projet réalisé par une PME seule et 75 % pour les projets réalisés par 
une PME en collaboration avec un centre de recherche.  
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Sont incluses dans le cumul des aides gouvernementales les aides directes et indirectes reçues sous forme de 
contributions non remboursables (subventions et crédits d’impôt) ou de contributions remboursables (prêts, 
obligations non garanties convertibles et contributions remboursables par redevances) ainsi que les garanties de prêt 
et de prises de participation des sources suivantes :  

- ministères et organismes du gouvernement du Québec;  
- ministères et organismes du gouvernement du Canada; 
- entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté, les communautés 

métropolitaines et les agglomérations ainsi que tout organisme légalement constitué dont au moins la moitié 
des membres sont nommés par ou relèvent de l’une de ces organisations; 

- distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur les normes d’efficacité énergétique et d’économie d’énergie de 
certains appareils fonctionnant à l’électricité ou aux hydrocarbures (RLRQ, chapitre N-1.01);  

- partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux; 
- organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou un organisme gouvernemental.  

 
L’engagement à verser les sommes attribuées est conditionnel au financement accordé par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établis.  
 
VOLET 3 – PROJETS D’INNOVATION D’ENVERGURE  
 
Ce volet s’inscrit dans le cadre du Programme Innovation et s’adresse aux regroupements comprenant au moins deux 
entreprises québécoises. Sont admissibles les projets structurants qui font la démonstration d’un potentiel de 
retombées importantes à court terme. 
 
Les grandes entreprises réalisant des activités de recherche et de développement à l’interne ou de production au 
Québec sont admissibles à ce volet. Les coopératives et les organismes à but non lucratif ayant des activités de 
recherche et de développement à l’interne ou de production au Québec constituent également des codemandeurs 
admissibles. 
 
Un projet est considéré comme collaboratif lorsqu’un regroupement d’entreprises est détenu par des actionnaires 
distincts. Ce regroupement d’entreprises doit partager les coûts, les bénéfices et la propriété intellectuelle du projet 
d’innovation, avec ou sans la collaboration d’un ou de plusieurs centres de recherche publics du Québec. Un tel projet 
réalisé par une entreprise en collaboration avec un ou plusieurs centres de recherche publics du Québec est 
également considéré comme un projet collaboratif. Pour chaque entreprise partenaire admissible, le projet doit 
prévoir l’embauche d’au moins un stagiaire par année ou l’équivalent réparti sur la durée du projet. 

Une ou plusieurs entreprises ou encore un ou plusieurs organismes hors Québec peuvent faire partie du 
regroupement d’entreprises, pourvu qu’il y ait des retombées considérables pour le Québec. Toutefois, l’aide 
financière pourra être versée uniquement aux entreprises légalement constituées en vertu des lois du gouvernement 
du Québec ou du Canada qui ont un établissement en activité au Québec. 
 
Projets admissibles  
Les projets admissibles sont les projets d’innovation de produits ou de procédés mobilisant l’IA, de l’étape de la 
planification jusqu’à la précommercialisation (démonstration en milieu réel). L’entreprise peut développer le produit 
ou le procédé aux fins d’amélioration organisationnelle ou pour la vente. Le projet d’innovation doit répondre à tous 
les critères suivants : 

• Le projet doit porter sur le développement d’un nouveau produit ou procédé ou sur l’amélioration 
significative d’un produit ou d’un procédé existant. 
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• Le projet doit comporter le niveau d’innovation nécessaire, c’est-à-dire que le produit ou le procédé doit 
présenter un avantage déterminant par rapport aux solutions existantes sur le marché et dans le secteur 
d’activité de l’entreprise, aux échelles nationales ou internationales. 

• Le projet comporter un risque ou une incertitude technologique et/ou d’affaires pour l’entreprise. 
• Avoir nécessité ou nécessitera des efforts en recherche et développement. 
• Lorsque le produit ou le procédé est destiné à la vente, le projet doit démontrer un potentiel commercial.  

 
L’entreprise doit démontrer que sa structure financière, la qualité de sa gestion, son personnel professionnel et 
technique ainsi que l’organisation de sa production et de sa commercialisation présentent de bonnes perspectives 
quant à la rentabilité du projet et à l’amélioration de la compétitivité de l’entreprise. Elle devra faire ressortir, dans 
sa demande d’aide financière ou son plan d’affaires, les éléments de développement durable pris en compte dans le 
cadre du projet. 

Les actionnaires de l’entreprise ou des entreprises requérantes ne devront pas avoir de lien d’emploi avec l’un des 
partenaires ou des fournisseurs de services du projet. Chaque entreprise doit consacrer son expertise et une partie 
de ses ressources (financières ou humaines) à la réalisation du projet de recherche. Les entreprises peuvent ne pas 
collaborer au projet de manière équivalente, mais leur contribution doit être jugée suffisante et équitable par IQ.Une 
ou plusieurs entreprises ou un ou plusieurs organismes hors Québec peuvent faire partie du regroupement 
d’entreprises, à condition que ce dernier inclue au minimum une entreprise québécoise admissible. Le regroupement 
doit en plus générer des résultats et des retombées économiques et technologiques substantielles pour le Québec. 
L’entreprise étrangère devra, dans ce cas, réaliser une partie des tâches du projet et investir dans celui-ci. Toutefois, 
l’aide financière pourra être versée uniquement aux entreprises qui sont légalement constituées en vertu des lois du 
gouvernement du Québec ou du Canada, qui ont un établissement en activité au Québec et qui ne sont pas 
rémunérées par le ou les partenaires québécois (une entreprise rémunérée sera considérée comme un sous-traitant 
ou un fournisseur de services.) 

Aucune entreprise d’un regroupement ne peut être rémunérée par les autres entreprises dans le cadre du projet 
(autrement, une entreprise sera considérée comme un sous-traitant ou un fournisseur de services). De plus, toute 
entreprise liée à celle qui demande une aide financière ne peut agir à titre de partenaire. 

 
Étapes et activités admissibles  
Les étapes et les activités admissibles pour un projet d’innovation sont les suivantes : 

• La réalisation d’activités et d’études préalables et nécessaires à la planification et à la réalisation du projet : 
montage du projet en collaboration avec les partenaires, plan de réalisation en réponse à des cahiers de 
charges, accompagnement à l’international par un spécialiste, études détaillées de marchés, techniques et 
financières et preuve de concept; 

• La preuve de concept. 
• Le développement ou l’amélioration du produit ou du procédé : conception, design, ingénierie, prototypage; 
• La mise à l’essai et la validation du produit ou procédé : essai de prototype, essai pilote de production, 

démonstration en situation contrôlée (par exemple, en laboratoire); 
• L’élaboration d’un plan de commercialisation du produit ou du procédé et les étapes de quantification et de 

vérification en vue de l’obtention d’une certification ou d’une homologation;  
• La démonstration en situation réelle d’opération ou d’utilisation, c’est-à-dire hors des laboratoires, 

consistant en une mise à l’échelle ou en vue de compléter le développement ou l’amélioration du produit 
ou du procédé; 

• La vitrine technologique qui consiste en la démonstration ou en l’utilisation du produit ou du procédé en 
situation réelle d’opération chez un partenaire (public ou privé au Canada ou à l’international) indépendant 
à l’entreprise réalisant le projet sous les conditions suivantes :  
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- Le développement du produit ou procédé est terminé et il est prêt à être commercialisé. Cependant, 
des ajustements mineurs peuvent être réalisés au cours de la réalisation de la vitrine technologique 
ou après la réalisation de la vitrine technologique. 

- La vitrine technologique doit être essentielle pour atténuer la perception des risques technologiques 
ou financiers des clients éventuels de l’utilisation du produit ou du procédé. 

- Des clients potentiels doivent pouvoir visiter la vitrine technologique ou des données probantes 
pertinentes doivent être mises à la disposition des clients potentiels.  

La mise en place d’une vitrine technologique chez un partenaire est priorisée. Toutefois, une vitrine technologique 
pourrait exceptionnellement être réalisée chez le promoteur du projet compte tenu de la situation particulière de 
celui-ci, tout en respectant les trois conditions mentionnées ci-dessus. 

 
Financement 
Pour le volet 3, la contribution du Ministère ne peut excéder 1 500 000 $ par projet pour une durée maximale de 
18 mois. Le taux d’aide financière ne peut excéder 50 % du total des dépenses admissibles pour la réalisation du 
projet. 
 
Les aides combinées des différents paliers de gouvernement (municipal, provincial et fédéral) ne peuvent excéder 
75 % des dépenses totales admissibles pour la réalisation du projet de l’organisme. Les contributions privées doivent 
correspondre à au moins 25 % des dépenses admissibles. 
Sont incluses dans le cumul des aides gouvernementales les aides directes et indirectes reçues sous forme de 
contributions non remboursables (subventions et crédits d’impôt) ou de contribution remboursable (prêts, 
obligations non garanties convertibles et contributions remboursables par redevances) ainsi que les garanties de 
prêts et de prises de participation provenant des sources suivantes :  

- des ministères et organismes du gouvernement du Québec;  
- ministères et organismes du gouvernement du Canada; 
- entités municipales, y compris les municipalités, les municipalités régionales de comté, les 

communautés métropolitaines et les agglomérations ainsi que tout organisme légalement constitué 
dont au moins la moitié des membres sont nommés par ou relèvent de l’une de ces organisations; 

- distributeurs d’énergie assujettis à la Loi sur les normes d’efficacité énergétique et d’économie 
d’énergie de certains appareils fonctionnant à l’électricité ou aux hydrocarbures (RLRQ, chapitre N-
1.01);  

- partenaires qui gèrent des sommes provenant de ministères ou d’organismes gouvernementaux; 
- organisations contrôlées majoritairement par un ministère ou un organisme gouvernemental.  

 
L’engagement à verser les sommes attribuées est conditionnel au financement accordé par les partenaires et au bon 
déroulement du projet, conformément à l’entente de financement et au budget annuel établis.  
 
 

ENSEMBLE DES VOLETS 
Montage financier 
Le montage financier présenté doit être celui qui est nécessaire à la réalisation du projet pour lequel l’entreprise ou 
l’organisme soumet une demande d’aide financière (revenus et dépenses engagées). 

L’aide financière ne peut être combinée à une autre aide provenant d’un autre programme du Ministère, y compris 
les programmes du Fonds du développement économique (FDE). 
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DÉPENSES ADMISSIBLES  
 

Volet 1 

Les dépenses admissibles comprennent les coûts directs des projets financés, soit les postes des dépenses suivantes : 
• salaires, traitements et avantages sociaux; 
• bourses à des étudiants, 
• matériel, produits consommables et fournitures incluant les frais d’animalerie et de plateforme; 
• location d’équipements; 
• frais de protection de propriété intellectuelle; 
• honoraires professionnels; 
• frais de déplacement et de séjour liés à la réalisation du projet, en conformité avec les normes 

gouvernementales en vigueur énoncées dans le Recueil des politiques de gestion du gouvernement du 
Québec. 

Les dépenses suivantes ne sont pas admissibles : 
• les dépenses engagées avant la date de dépôt du dossier incluant les dépenses pour 

lesquelles l’organisme ou l’entreprise a pris des engagements contractuels; 
• les dépenses d’immobilisation et d’amortissement; 
• les commandites; 
• le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou 

un remplacement de capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital; 
• les taxes de vente. 

 

Volets 2 et 3 

Pour être admissibles, les dépenses doivent être nécessaires, raisonnables et directement associées à la réalisation 
du projet. Malgré ce qui précède, les établissements universitaires et les centres hospitaliers affiliés peuvent 
percevoir un maximum de 27 % de frais indirects de recherche. Le Ministère établit l’admissibilité des dépenses lors 
du calcul de la subvention. 

Dans le contexte du présent appel de projets, les dépenses admissibles sont les suivantes : 
• Les honoraires professionnels pour des services spécialisés, incluant les services en sous-traitance; 
• les coûts directs de main-d’œuvre affectés au projet, incluant les avantages sociaux et les contributions 

aux régimes obligatoires et les frais de gestion du projet; 
• Les frais de déplacement et de séjour, y compris ceux des clients potentiels visitant une démonstration en 

situation réelle d’opération ou une vitrine technologique, liés à la réalisation du projet, selon la directive 
du Ministère; 

• Les coûts directs du matériel et d’inventaire;  
• Les coûts directs d’équipements, calculés selon la proportion entre la durée du projet et la vie utile de 

l’équipement; 
• Les frais de location d’équipements; 
• Les frais d’acquisition d’études ou autres documentations; 
• Les frais d’animalerie et de plateforme; 
• Les frais pour la préparation d’une stratégie de protection de la propriété intellectuelle, les frais pour 

l’obtention de protection de propriété intellectuelle, l’acquisition de droits ou de licences de propriété 
intellectuelle (notamment ceux liés aux demandes de brevets, tels les honoraires d’un agent de brevet); 
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• L’obtention d’une homologation ou d’une certification nécessaire à la commercialisation; 
• les expositions et salons pour présenter le produit ou procédé et pour attirer des clients potentiels à la 

vitrine technologique;  
• Les dépenses en nature de partenaires du projet (ex. : Ville de Montréal). 

 

En plus des dépenses mentionnées ci-dessus, les dépenses suivantes sont admissibles dans le cadre d’un projet 
déposé par un organisme à but non lucratif pour un regroupement d’entreprises jusqu’à un maximum de 5 % des 
dépenses admissibles du projet, et ce, pour l’ensemble des dépenses listées ci-dessous :  

• les frais de montage du projet par un organisme à but non lucratif; 
• les frais de gestion du projet par un organisme à but non lucratif. 

 

Toutes les autres dépenses ne sont pas admissibles, notamment :  

• les dépenses effectuées avant la date du dépôt du dossier complet et jugé recevable, incluant les dépenses 
pour lesquelles l’entreprise a pris des engagements contractuels; 

• le service de la dette, le remboursement des emprunts à venir, une perte en capital ou un remplacement 
de capital, un paiement ou un montant déboursé à titre de capital;  

• les dépenses de fonctionnement de l’entreprise dans le cadre d’activités régulières;  
• les frais récurrents tels que les frais annuels d’abonnement et les frais de mise à jour de logiciels;  
• les dépenses de maintien de propriété intellectuelle;  
• les dépenses d’acquisition ou d’aménagement de terrain; 
• les dépenses d’acquisition, de construction et d’agrandissement d’immeuble; 
• les transactions entre entreprises ou partenaires liés; 
• les taxes de vente applicables au Québec; 
• les dépenses de commercialisation dans le cas d’un projet qui n’est pas une démonstration en situation 

réelle d’opération ou la préparation d’un plan de commercialisation ou d’une vitrine technologique; 
• les dépenses d’immobilisation et d’amortissement; 
• les frais de transaction entre entreprises ou partenaires liés. 

 
 
 
PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE  

Procédure 
 

1. Assurez-vous de lire ce guide en entier. 
2. Remplissez et signez le formulaire de demande d’aide financière.  
3. Préparez l’ensemble des documents exigés, lesquels sont énumérés dans cette section. 
4. Transmettez votre demande sous forme électronique à l’adresse equipe.ia@economie.gouv.qc.ca. 

 

Dates limites 
 

Les dates limites pour la réception des versions électroniques des projets par le Ministère sont le 15 avril  2023 ainsi 
que le 15 octobre 2023 à 16 h.  
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Volet 1 

Documents exigés 

Tout dossier soumis doit être rédigé en français1 et comprendre : 
• une lettre de dépôt de projet signée par la personne autorisée à signer l’entente d’aide financière; 
• une lettre de soutien de l’incubateur ou de l’accélérateur qui accompagne la startup; 
• le formulaire Demande d’aide financière rempli et signé; 
• la description du projet, qui doit inclure : 

− la raison d’être du projet, les objectifs à atteindre, les livrables ainsi que les axes de recherche et 
d’innovation envisagés, 

− la méthodologie scientifique ou technique proposée et les techniques de travail qui seront utilisées à 
chacune des étapes du projet, 

− la démonstration du fait que le projet porte sur le développement d’un nouveau produit, procédé ou 
service ou encore sur l’amélioration significative d’un produit, d’un procédé ou d’un service existant, 

− les principaux risques ou les principales incertitudes technologiques ou d’affaires liés au projet 
d’innovation en intelligence artificielle et les solutions envisagées pour les surmonter, 

− les principes et les règles de base en matière de gestion de la propriété intellectuelle, 
− les compétences des personnes affectées au projet, 
− les partenaires existants ou envisagés et le partage des rôles et des responsabilités, 
− la valeur ajoutée du financement demandé au Ministère pour la réalisation du projet, 
− les retombées potentielles du projet pour le Québec (sur le plan tant économique que social), 
− le plan de commercialisation, 
− toute autre information jugée nécessaire à l’analyse du dossier; 

• un diagramme de Gantt présentant le calendrier de réalisation des différentes étapes du projet; 
• le montage financier précisant les dépenses (admissibles et non admissibles) et les revenus; 
• les états financiers des deux dernières années (ou les états financiers prévisionnels pour une entreprise en 

démarrage), les prévisions financières et les mouvements de trésorerie sur deux ans. 
 

La description du projet doit être rédigée de façon claire et concise, et être fortement articulée autour de la 
problématique visée. Elle doit être présentée en format PDF ou Word avec la police de caractères Arial de taille 11 
et ne doit pas excéder cinq pages. Si elles s’avèrent nécessaires, les annexes ne doivent pas excéder trois pages. Le 
nombre de pages doit être strictement respecté de façon que la demande soit considérée pour l’évaluation. 

 

Volets 2 et 3 

Documents exigés 
 
Tous les dossiers doivent être rédigés en français1 et comprendre : 

• une lettre de dépôt de projet signée par la personne autorisée à signer l’entente d’aide financière; 

 
 
 
1 En vertu de la Charte de la langue française (RLRQ, chapitre C-11) ainsi que de la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de 
la langue française dans l’Administration, « l’Administration requiert des personnes morales et des entreprises que les documents qui font partie 
d’un dossier établi en vue de l’obtention d’une subvention […] soient rédigés en français ». Toutefois, la Politique gouvernementale relative à 
l’emploi et à la qualité de la langue française dans l’Administration tient compte du fait que certains ministères et organismes offrent des services 
à la communauté d’expression anglaise ou à une communauté autochtone bénéficiant de droits reconnus par la loi. 
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• le formulaire de demande d’aide financière correspondant au volet concerné, rempli et signé; 
• l’offre de service du centre de recherche public (le cas échéant); 
• l’offre de service détaillée des fournisseurs ou des spécialistes (autres que les universités, les centres 

collégiaux de transfert de technologie (CCTT) ou les centres de recherche publics), contenant les éléments 
décrits à l’annexe A; 

• les états financiers des entreprises partenaires (ou les états financiers prévisionnels d’une entreprise en 
démarrage), les prévisions financières et les mouvements de trésorerie sur deux ans (volets 2 et 3); 

• le diagramme de Gantt déclinant le calendrier de réalisation des étapes du projet; 
• les lettres d’engagement des entreprises partenaires du projet, le cas échéant, détaillant leur contribution 

au projet et les retombées du projet envisagées (amélioration du positionnement de l’entreprise, 
développement d’une équipe de recherche, augmentation de la productivité, etc.); 

• lettres des partenaires financiers, y compris les partenaires gouvernementaux, confirmant leur contribution 
au projet, s’il y a lieu; 

• dans le cas d’un regroupement d’entreprises, une lettre signée par la personne autorisée confirmant la 
participation au projet et la nature de cette participation, pour chacune des entreprises; le cas échéant, une 
déclaration de désignation d’un organisme répondant signée par les personnes autorisées par les 
entreprises. 

 

Documents à fournir sur demande 
Les documents suivants peuvent être demandés : 

• Certificat de francisation délivré par l’Office québécois de la langue française, si applicable, pour les 
entreprises qui emploient 50 personnes ou plus; 

• Pièce justificative démontrant la mise en place d’un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte des 
droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12), si applicable, pour les entreprises ou les organismes 
à but lucratif de plus de 100 employés qui déposent une demande de subvention de 100 000 $ ou plus; 

• Curriculum vitæ des personnes-ressources qui participent à la réalisation du projet; 
• Tout autre document nécessaire à l’analyse du projet. 

 
Le demandeur doit faire parvenir au Ministère la version électronique de la demande signée, en format PDF ou 
Word, avant le 15 avril 2023, ainsi que le15 octobre 2023 suivants à 16 h, par courriel, à l’adresse suivante : 
equipe.ia@economie.gouv.qc.ca.  

 
Les demandes incomplètes ou ne répondant pas aux critères du programme ou encore celles n’ayant pas été 
déposées avant la date et l’heure limites seront jugées non admissibles. 
 

Comité d’évaluation  
 

L’admissibilité administrative des demandes reçues dans le cadre de l’appel de projets fait l’objet d’une évaluation 
préalable. Les demandes sont ensuite évaluées par des comités formés en fonction du ou des secteurs dans lesquels 
s’inscrivent les projets. Les évaluateurs apprécient la pertinence du projet, sa qualité et sa dimension scientifique, la 
capacité de réalisation, le caractère innovant du projet, les partenaires et enfin les retombées envisagées.  
 
Le comité d’évaluation se compose d’experts techniques en intelligence artificielle et exerçant leurs activités dans le 
secteur d’application de la solution. Ses membres se rencontrent environ un mois et demi suivant la date limite de 
dépôt des demandes. 
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Accusé de réception 
 
Le Ministère s’engage à transmettre un accusé de réception électronique dans un délai de deux jours ouvrables à la 
suite du dépôt de la demande. 
 

Publication des résultats 
Le Ministère publie, sur son site Web, la liste des projets retenus ou celle des entreprises ayant obtenu une 
subvention dans le cadre de l’appel de projets. 
 

Engagements de l’entreprise ou de l’organisme 
 
L’entreprise ou l’organisme dont le projet est retenu doit se soumettre à différentes obligations établies dans une 
convention d’aide financière signée par le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie ou Investissement 
Québec et le ou les bénéficiaires. Parmi ces engagements figure notamment l’obligation de fournir un rapport d’étape 
faisant état de l’avancement du projet ainsi qu’un rapport final portant sur la réalisation de celui-ci et l’atteinte des 
objectifs. L’entreprise ou l’organisme doit utiliser l’aide financière accordée aux seules fins du projet soutenu, fournir 
au ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie ou à Investissement Québec les documents et 
renseignements requis ou tenir des registres des dépenses liées au projet.  
 
Dans le cas d’une entreprise ou d’un organisme qui manquerait à ses obligations, tout versement prévu pourrait être 
suspendu ou le montant de l’aide financière pourrait être réduit. La convention peut également être résiliée, et le 
ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie ou Investissement Québec est en droit de réclamer le 
remboursement partiel ou intégral de l’aide financière déjà versée. 
 
 

CONFIDENTIALITÉ ET ÉTHIQUE  
 
La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le cadre de l’application 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1), ci-après nommée « Loi sur l’accès », et sous réserve des exceptions qui y sont prévues. 

Aux fins d’évaluation et de validation des candidatures dans le cadre du présent appel de projets, des renseignements 
personnels et confidentiels peuvent être recueillis et utilisés uniquement par les personnes engagées dans le 
processus de sélection et de validation des candidatures. Certains renseignements personnels ou confidentiels 
peuvent être communiqués au comité d’évaluation pour le traitement de la candidature d’une entreprise ou d’un 
organisme suivant le consentement prévu dans le formulaire. 

Une fois les candidatures retenues, tout renseignement personnel et confidentiel recueilli demeure confidentiel. Le 
Ministère et le comité d’évaluation l’utiliseront dans le cadre du programme, de son suivi ou de l’évaluation des 
projets. 

Une entente de confidentialité sera signée par les membres du comité d’évaluation relativement à l’utilisation et à 
la protection de la confidentialité des renseignements personnels. 

La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes tiers à l’extérieur du Ministère 
s’effectuera suivant le consentement exprès de l’entreprise ou de l’organisme ou conformément à la Loi sur l’accès. 
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Par ailleurs, le personnel du Ministère doit se conformer au Règlement sur l’éthique et la discipline dans la fonction 
publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) afin de préserver et de renforcer la confiance des citoyens dans l’intégrité et 
l’impartialité de la fonction publique ainsi que de maintenir un haut niveau de qualité des services qui leur sont 
rendus. 
 
 

RENSEIGNEMENTS 
Pour toute autre question, veuillez écrire à l’adresse suivante : equipe.ia@economie.gouv.qc.ca.
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ANNEXE A – OFFRE DE SERVICE 
 
Les offres de service des organismes de recherche ou d’autres sous-traitants doivent comporter au minimum les 
éléments suivants : 
 

1. Définition du mandat 
Précisez votre offre de service en fonction du problème à corriger, de la situation à améliorer ou des objectifs 
poursuivis.  

Déterminez les résultats qui seront attendus et décrivez les biens livrables au cours et à la fin du projet. 
 

2. Méthodologie 
Précisez la méthodologie proposée et les techniques de travail qui seront utilisées en fonction des étapes et des 
activités du plan de mise en œuvre. Selon la nature du projet, spécifiez :  
• les travaux qui seront réalisés; 
• les incertitudes à résoudre et le plan d’atténuation des risques; 
• les différents livrables. 

 
3. Plan de mise en œuvre 

Présentez le plan de mise en œuvre des principales étapes et activités qui seront réalisées dans le cadre du 
présent projet en fonction des ressources humaines affectées à celui-ci. 

Une présentation graphique, par exemple à l’aide d’un diagramme de Gantt, est demandée. 
 

4. Répartition des coûts 
Précisez les coûts rattachés aux différents postes de dépenses.  

 

5. Précisions 
Précisez les modalités de facturation, les modes de paiement, la durée de validité de l’offre, les conditions de 
confidentialité et les modalités de gestion de la propriété intellectuelle. De plus, l’entente devra détailler, s’il y 
a lieu, les contributions humaines, matérielles et financières du projet. 

Notez qu’il est possible d’ajouter à l’offre de service une clause indiquant que celle-ci entrera en vigueur 
conditionnellement à l’approbation du soutien financier du Ministère. 

Il est également suggéré d’inclure une clause pour obtenir, à la fin du projet, une rétroaction du ou des 
demandeurs relativement à leur degré de satisfaction quant aux services rendus. 
 

6. Signatures 
Les représentants autorisés des parties concernées par l’entente doivent signer l’offre de service. 
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ANNEXE B – CRITÈRES D’ÉVALUATION  
ET PONDÉRATION  
 

Volet 1 
 
Évaluation technicoscientifique  
 

• Niveau d’innovation du projet (15 %) 
• Qualité scientifique et technologique du projet : problématique, objectifs, qualité des données préliminaires 

ou recherchées, approche méthodologique, faisabilité industrielle et adéquation avec les objectifs du 
programme (30 %) 

• Réalisation du projet : étapes de réalisation, bien-fondé et justification de la demande d’aide financière, et 
gestion de la propriété intellectuelle (protection et valorisation commerciales) (20 %) 

• Collaboration et expertise pour la réalisation du projet : recours à des chercheurs ou à des experts en 
intelligence artificielle, recours à des organismes de recherche et d’innovation, niveau d’engagement des 
partenaires et du milieu preneur, nombre et pertinence des partenaires, expertise des entrepreneurs, 
historique en matière de recherche et d’innovation, et capacité de l’équipe et de l’entreprise à mener le 
projet à terme (20 %) 

• Retombées anticipées : effet sur l’avancement des connaissances, amélioration du positionnement de 
l’entreprise, retombées économiques, répercussions sur le secteur d’application, potentiel de 
commercialisation et la contribution au développement de la relève et à l’adoption plus large de l’IA pour 
l’entreprise utilisatrice (15 %) 

 

Volet 2 
 
Les projets soumis feront l’objet de deux évaluations : une évaluation technicoscientifique ainsi qu’une évaluation 
des retombées économiques.  
 
Évaluation technicoscientifique  
 

• Niveau d’innovation du projet (15 %) 
• Qualité scientifique et technologique du projet : problématique, objectifs, qualité des données préliminaires 

ou recherchées, approche méthodologique, faisabilité industrielle et adéquation avec les objectifs du 
programme (30 %) 

• Réalisation du projet : étapes de réalisation, bien-fondé et justification de la demande d’aide financière, et 
gestion de la propriété intellectuelle (protection et valorisation commerciales) (20 %) 

• Collaboration et expertise pour la réalisation du projet : recours à des chercheurs ou à des experts en 
intelligence artificielle, recours à des organismes de recherche et d’innovation, niveau d’engagement des 
partenaires et du milieu preneur, nombre et pertinence des partenaires, expertise des entrepreneurs, 
historique en matière de recherche et d’innovation, et capacité de l’équipe et de l’entreprise à mener le 
projet à terme (20 %) 

• Retombées anticipées : effet sur l’avancement des connaissances, amélioration du positionnement de 
l’entreprise, retombées économiques, répercussions sur le secteur d’application, effet sur le potentiel de 
commercialisation et contribution au développement de la relève de même qu’à une adoption plus large de 
l’IA pour l’entreprise utilisatrice (15 %) 
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Évaluation des retombées économiques 
 

• Pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires du demandeur ou valeur ajoutée de l’aide financière 
(25 %) 

• Capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès sur le plan des ressources humaines et financières 
(25 %) 

• Structure de financement et, plus particulièrement, appui des partenaires (25 %) 
• Répercussions pour l’entreprise (25 %) 

 

Volet 3 
 
Les projets soumis feront l’objet de deux évaluations : une évaluation technicoscientifique ainsi qu’une évaluation 
des retombées économiques.  
 
Évaluation technicoscientifique  
 

• Niveau d’innovation du projet (15 %) 
• Qualité scientifique et technologique du projet : problématique, objectifs, qualité des données préliminaires 

ou recherchées, approche méthodologique, faisabilité industrielle et adéquation avec les objectifs du 
programme (15 %) 

• Réalisation du projet : étapes de réalisation, bien-fondé et justification de la demande d’aide financière, et 
gestion de la propriété intellectuelle (protection et valorisation commerciales) (10 %) 

• Collaboration et expertise pour la réalisation du projet : recours à des chercheurs ou à des experts en 
intelligence artificielle, recours à des organismes de recherche et d’innovation, niveau d’engagement des 
partenaires et du milieu preneur, nombre et pertinence des partenaires, expertise des entrepreneurs, 
historique en matière de recherche et d’innovation, et capacité de l’équipe et de l’entreprise à mener le 
projet à terme (20 %) 

• Retombées anticipées : effet sur l’avancement des connaissances, amélioration du positionnement de 
l’entreprise, retombées économiques, répercussions sur le secteur d’application, effet sur le potentiel de 
commercialisation et contribution au développement de la relève de même qu’à une adoption plus large de 
l’IA pour l’entreprise utilisatrice (40 %) 

 
 
Évaluation des retombées économiques 
 

• Pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires du demandeur ou valeur ajoutée de l’aide financière 
(25 %) 

• Capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès sur le plan des ressources humaines et financières 
(25 %) 

• Structure de financement et, plus particulièrement, appui des partenaires (25 %) 
• Répercussions pour l’entreprise (25 %)  

 
  



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


